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Éditorial
Bonne retraite Monsieur Molins !

Adrien Bascoulergue and Émeline Augier-Francia

Copyright
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TEXT

Après quarante- six années de service, le procu reur général près la
Cour de cassa tion, Fran çois Molins, quitte ses fonc tions, et prend sa
retraite le 30 juin 2023. Dans une très belle inter view accordée
au journal Libération, il livre sans détour : « J’ai sans doute fait des
erreurs, mais ce métier- là n’en était pas une. »

1

Il faut dire qu’il est devenu, au fil des années, une figure
emblé ma tique de la justice. Sa longue carrière a été ponc tuée de
multiples défis auxquels il a su faire face avec courage, rigueur et
raison : la catas trophe du stade de Furiani, les violences urbaines, le
terro risme, les affaires politico- financières, etc. Il restera,
notam ment, dans la mémoire collec tive cette voix rassu rante et
profes sion nelle lorsque les atten tats sont venus nous boule verser ces
dernières années.

2

Impliqué dans les trans for ma tions de l’insti tu tion judi ciaire, il affirme
aujourd’hui encore que : la justice n’est pas suffi sam ment consi dérée,
et qu’elle doit impé ra ti ve ment retrouver la place spéci fique qui est la
sienne au sein de l’État, c’est- à-dire celle d’un service public à valeur
consti tu tion nelle (France Info). Porte- parole des problèmes
struc tu rels rencon trés par l’insti tu tion judi ciaire, il a toujours veillé à
remplir son office de manière hono rable, et maitrisée : « Le juge doit
inspirer confiance et doit répondre aux attentes des citoyens, qui
veulent être entendus et compris, mais qui veulent, surtout, que le
juge qui va tran cher leur litige, quelle que soit la déci sion, prenne le
temps de les “écouter” […]. » (Radio France.)

3

C’est donc avec beau coup d’émotions que Monsieur Molins se livre
ces derniers mois aux jour na listes avant son départ en retraite : « La
justice a été l’enga ge ment de ma vie. » (France Info.) S’agis sant de son
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avenir, il déclare à plusieurs reprises : « J’imagine que je ne vais pas
m’arrêter. Je vais garder des acti vités autour de la dimen sion de la
trans mis sion, partager tout ce que j’ai fait et appris pendant 46 ans,
parce que, dans le fond, on peut quitter une insti tu tion, mais la
justice, on ne la quitte pas, elle reste chevillée au
corps ! » (Radio France.) Il est certain que les nouvelles géné ra tions
ont énor mé ment à apprendre de la richesse de son expé rience et
qu’elles pour ront y trouver une source d’inspi ra tion inépui sable lors
de leur formation…

Pour en savoir plus :5

Présen ta tion de parcours.
Interview Actu- juridique du 10 janvier 2023.
Interview RTL du 10 janvier 2023.
Interview Ouest France du 3 mars 2023.
Interview France Inter du 28 avril 2023.
Interview L’Humanité du 12 mai 2013.
Interview Libération du 19 mai 2023.
Interview Radio France du 7 juin 2023.
Interview France Info du 30 juin 2023.
Interview France TV.
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Les enjeux juridiques de l’interprétation de
l’imagerie médicale dans le cadre du
syndrome du bébé secoué
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OUTLINE

I. Un outil indispensable à la mise en œuvre de l’action judiciaire
II. Un outil essentiel à l’expertise judiciaire
III. Un outil d’aide à la décision
Conclusion

TEXT

Le syndrome du bébé secoué (« SBS »), aussi appelé trau ma tisme
crânien non- accidentel (« TCNA »), est défini par l’assu rance
maladie (ameli.fr) comme « un trau ma tisme crânien qui survient
lorsque l’on secoue violem ment un jeune enfant ». Le minis tère de la
Santé ajoute que ces secousses, toujours extrê me ment violentes,
« sont produites le plus souvent lors de la saisie du bébé sous les
aisselles ou par le thorax. Sa tête se balance rapi de ment d’avant en
arrière et son cerveau heurte les parois de son crâne » (solidarité- 
santé.gouv). Elles sont le plus souvent à l’origine de lésions céré brales
irré ver sibles, et peuvent avoir un impact sur la vie de l’enfant. La
Haute Auto rité de Santé (« HAS ») précise que ce syndrome « touche
en majo rité des nour ris sons, de sexe masculin, de moins de 1 an et le
plus souvent de moins de 6 mois » (has- sante.fr). Ces chiffres peuvent
être complétés par ceux du gouver ne ment qui indiquent que
« 1 victime sur 10 décède ; les 3/4 présentent des séquelles graves sur
le long terme » et que « le syndrome du bébé secoué se carac té rise
par un taux de réci dive élevé : les bébés secoués l’ont été en moyenne
10 fois » (solidarité- santé.gouv). Ce syndrome touche de plus en plus
de nour ris sons chaque année en France. D’après les statis tiques, rien

1

https://www.ameli.fr/assure/sante/urgence/bebe-enfant/syndrome-bebe-secoue
https://solidarites.gouv.fr/syndrome-du-bebe-secoue-une-maltraitance-qui-peut-etre-mortelle
https://www.has-sante.fr/jcms/pprd_2974242/fr/bebe-secoue-faciliter-le-diagnostic-et-la-prise-en-charge
https://solidarites.gouv.fr/syndrome-du-bebe-secoue-une-maltraitance-qui-peut-etre-mortelle
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qu’entre 2015 et 2017, on pour rait recenser environ 512 cas probables
de bébés secoués (Guignot C., « Combien y a- t-il de bébés secoués en
France ? » d’après une étude menée en 2019 grâce aux données
hospi ta lières : Univadis), ce qui en démontre l’enver gure en France.

Histo ri que ment, la décou verte de ce syndrome est assez récente,
puisque pendant long temps, le SBS était assi milé à de la maltrai tance
infan tile frei nant ainsi les recherches. M  Sonia Desmoulin- 
Canselier indique à ce sujet que « pendant de nombreuses années,
ces actes de violence ont été ignorés, faute de compré hen sion claire
de ce qui avait mené un nour risson à une dégra da tion rapide de son
état de santé, voire à son décès » (Desmoulin- Canselier S., « Usages
et inter pré ta tions judi ciaires des images céré brales », Revue de
science crimi nelle et de droit pénal comparé, 2018, vol. 2, n  2, p. 343).
C’est l’expert en méde cine légale, Auguste Ambroise Tardieu, qui
aborde, pour la première fois, ce syndrome, en 1860. Cepen dant, ce
spécia liste ne diffé rencie pas le SBS du « syndrome de l’enfant
battu », ou syndrome de Silverman (Tardieu A., « Étude médico- légale
sur les sévices et mauvais trai te ments exercés sur des enfants »,
Enfances & Psy, 2008, vol. 39, n  2, p. 74). Ce n’est qu’en 1974 que M.
John Caffey, radio logue, utili sera pour la première fois l’expres sion
« bébé secoué », ouvrant ainsi la porte à une réelle recon nais sance de
ce syndrome (Jlalia Z., Znaigui T., Smida M., « Le syndrome des
enfants battus: aspects cliniques et radio lo giques », Pan Afr
Med J., 2016).

2
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Il est inté res sant de constater que malgré la préven tion, et les
moyens mis en place pour lutter contre le SBS, le contexte et les
tensions actuelles peuvent en faire gran de ment varier les
chiffres (« Syndrome du bébé secoué : le nombre de cas a doublé en
région pari sienne pendant le Covid », Le Monde). Outre ses enjeux
écono miques, ce sujet présente un réel intérêt sur le plan juri dique
puisque le SBS, de son signa le ment jusqu’aux condam na tions ou
indem ni sa tions, implique de nombreuses branches du droit, tels que
le droit pénal, le droit civil, le droit de la santé, ou encore le
droit administratif.

3

Au sein de cet article, nous avons fait le choix de nous concen trer
exclu si ve ment sur les enjeux juri diques de l’inter pré ta tion de
l’imagerie médi cale dans le cadre du SBS.

4

https://www.univadis.fr/viewarticle/combien-y-a-t-il-de-bebes-secoues-en-france-700521
https://www.cairn.info/revue-de-science-criminelle-et-de-droit-penal-compare-2018-2-page-343.htm
https://www.cairn.info/revue-enfances-et-psy-2008-2-page-174.htm
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC5012761/
https://www.lemonde.fr/societe/article/2022/08/31/syndrome-du-bebe-secoue-le-nombre-de-cas-a-double-en-region-parisienne-pendant-le-covid_6139646_3224.html
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Il est impor tant de préciser que l’imagerie médi cale est indis pen sable
au déclen che ment d’une action judiciaire (I) durant laquelle des
experts seront appelés à intervenir (II). Rappe lons effec ti ve ment que
sans la carac té ri sa tion d’héma tomes sous- duraux spéci fiques au SBS,
il est impos sible d’iden ti fier ce syndrome si parti cu lier, et donc de
protéger l’enfant et d’assurer son avenir. Ces images médi cales auront
égale ment un rôle impor tant à jouer quant à la déter mi na tion
de l’indemnisation (III).

5

I. Un outil indis pen sable à la mise
en œuvre de l’action judiciaire
Les signaux d’alerte peuvent être d’inten sité variable : simples
vomis se ments, pâleur anor male, anorexie, décès du nour risson, etc.
Malheu reu se ment, ces symp tômes ne sont pas propres au SBS. Cela
explique que les méde cins puissent parfois imputer ceux- ci, à tort, à
certaines mala dies fréquentes chez le nour risson, et les expli quer par
d’autres causes. La détec tion du SBS n’est pas une chose facile, et
néces site donc de procéder à des examens appro fondis. Le rôle de
l’imagerie médi cale, plus préci sé ment des scan ners et des image ries
par réso nance magné tique (« IRM »), semble alors essen tiel. En effet,
elles vont permettre de détecter la présence de trau ma tismes
internes, tels que des héma tomes sous- duraux multiples et loca lisés
dans des sites parti cu liers, ou encore des caillots au sommet du
crâne, qui sont des signes carac té ris tiques du SBS. M  Cathe rine
Adam sbaum, radio- pédiatre et experte judi ciaire agréée par la Cour
de cassa tion, indique que tout hôpital accueillant un enfant de moins
de deux ans, suspect de maltrai tance doit, selon les
« recom man da tions des sociétés savantes du monde entier »,
effec tuer un scanner céré bral, des radio gra phies de haute défi ni tion
de l’ensemble du sque lette et qu’en France, il est même recom mandé
d’effec tuer une écho gra phie abdo mi nale à la recherche de lésions
viscé rale, c’est- à-dire de lésions présentes dans le crâne, le thorax ou
l’abdomen (Adam sbaum C. et Rey- Salmon C., « Syndrome du bébé
secoué (SBS). Diag nostic et imagerie moderne », Bulletin de
l’Académie Natio nale de Médecine, 2019, vol. 203, n  7, p. 500). Les
méde cins ne peuvent véri ta ble ment établir la présence possible d’un
SBS qu’après avoir effectué de tels examens.

6
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La HAS indique, dans une recom man da tion publiée en 2011 –
actua lisée en juillet 2017 – que lorsqu’un médecin pose, ou évoque, un
diag nostic de trau ma tisme crânien non acci dentel, dont le SBS est un
sous- ensemble, « l’enfant doit être protégé et hospi ta lisé » et « ses
droits en tant que victime d’une infrac tion pénale doivent être
reconnus » (HAS, « Syndrome du bébé secoué ou trau ma tisme
crânien non acci dentel par secoue ment », juillet 2017). Cela signifie
que le médecin doit procéder au signa le ment de cette situa tion au
procu reur de la Répu blique, avec copie au président du conseil
dépar te mental. En effet, confor mé ment à l’article 223-6 du
Code pénal, si le médecin ne procède pas à un tel signa le ment, il
risque d’être pour suivi pour non- assistance à personne en danger.
Par ailleurs, l’article 44 du Code de déon to logie médicale indique que,
si un mineur de quinze ans ou une personne qui n’est pas en mesure
de se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou
psychique est « victime de sévices ou de priva tions » il doit, « sauf
circons tances parti cu lières qu’il apprécie en conscience, alerter les
auto rités judi ciaires, médi cales ou admi nis tra tives ». En effet, le
secret profes sionnel auquel sont tenus les méde cins en temps normal
ne s’applique pas dans un tel cas, ainsi que l’indique l’article 226-14 du
Code pénal : « l’article 226-13 [...] n’est pas appli cable : à celui qui
informe les auto rités judi ciaires, médi cales ou admi nis tra tives, de
priva tions ou de sévices, y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes ou
muti la tions sexuelles, dont il a eu connais sance et qui ont été
infli gées à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure de se
protéger en raison de son âge ou son inca pa cité physique ou
psychique ». Le signa le ment entraîne alors le déclen che ment d’une
double procé dure, à la fois civile et pénale. En effet, la procé dure
civile vise à protéger l’enfant, notam ment avec la déli vrance, par le
procu reur de la Répu blique, d’une ordon nance de place ment
provi soire (« OPP ») valable pendant 8 jours, au cours desquels le juge
des enfants peut être saisi. La HAS précise que si le juge des enfants
est saisi, il « statue dans les 15 jours après sa saisine, après avoir
convoqué les déten teurs de l’auto rité paren tale ; il peut prolonger la
mesure de place ment de l’enfant, lever la mesure de place ment ou
mettre en place d’autres mesures d’assis tance éduca tive » (HAS,
« Syndrome du bébé secoué ou trau ma tisme crânien non acci dentel
par secoue ment », juillet 2017). En outre, si le nour risson « était gardé
par un(e) assis tant(e) maternel(le), le président du conseil

7

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-09/reco239_recommandations_syndrome_bebe_secoue.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289588
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/codedeont.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044394223
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-09/reco239_recommandations_syndrome_bebe_secoue.pdf
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dépar te mental doit statuer sans délai sur une éven tuelle suspen sion à
titre conser va toire de son agré ment » (ibidem). Du côté de la
procé dure pénale, une enquête sera déclen chée afin de recher cher le
ou les auteurs et, éven tuel le ment, de les pour suivre. La HAS précise
que dans ce cadre, « les membres de l’équipe hospi ta lière et les
profes sion nels au contact de la famille peuvent être
audi tionnés » (ibidem). Plusieurs issues s’ouvrent au terme de cette
enquête. En l’absence d’infrac tion, ou si l’infrac tion n’est pas
suffi sam ment carac té risée, l’affaire peut être classée sans suite. Par
ailleurs, l’affaire peut égale ment donner lieu à l’ouver ture d’une
infor ma tion qui mènera soit à un « non- lieu si l’infrac tion n’a pu être
établie par faute de preuve ou parce qu’elle n’a pu être imputée à
quiconque », soit à un « renvoi devant le tribunal correc tionnel (en
cas de quali fi ca tion délic tuelle de l’infrac tion) ou devant la cour
d’assises (si quali fi ca tion crimi nelle) » (ibidem).

En conclu sion, il appa raît que les image ries médi cales jouent un rôle
indis pen sable dans le déclen che ment des procé dures visant à
protéger et à faire valoir les droits de l’enfant atteint du SBS. En effet,
pour maître Viviane Schmitzberger- Hoffer, « sans le diag nostic d’un
médecin et sans le signa le ment, l’avocat ne sera jamais amené à
assurer la défense de ce bébé, victime de ceux qui doivent le
protéger » (Schmitzberger- Hoffer V., « La stra tégie de défense du
bébé secoué », Gaz. Pal., 2012, n  25-26, p. 28).

8
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Ces image ries jouent égale ment un rôle au cœur même du procès, ce
qui s’illustre au travers de l’inter ven tion d’experts judiciaires (II).

9

II. Un outil essen tiel à l’exper ‐
tise judiciaire
Au moment où le bébé est emmené à l’hôpital, un premier diag nostic
est posé par l’équipe médi cale, et permet de procéder à un
signa le ment et au déclen che ment des diffé rentes procé dures. Puis,
au cours du procès, il est ensuite possible d’avoir recours à l’exper tise
d’un profes sionnel. L’expert judi ciaire « est solli cité pour donner au
juge un avis sur des points tech niques précis » et il « peut être
désigné par le juge ou par les parties au procès » (www.service- publi
c.fr). Il sera amené à parti ciper au procès, afin de confirmer ou
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d’infirmer la présence du SBS. Pour ce faire, il pourra se fonder sur
les images médi cales qui ont été produites au moment de
l’hospi ta li sa tion de l’enfant. En effet, ainsi que le précise M  Sonia
Desmoulin- Canselier, les image ries sont « réali sées à des fins
médi cales, puis utili sées secon dai re ment dans le
procès » (Desmoulin- Canselier S., « Usages et inter pré ta tions
judi ciaires des images céré brales », art. cit.). Cela signifie que les IRM
et scan ners qui ont permis aux méde cins de poser un premier
diag nostic de SBS, et de procéder à un signa le ment auprès des
auto rités, peuvent être réin ter prétés au cours du procès par l’expert
judi ciaire. L’auteur explique que le recours à des exper tises judi ciaires
est essen tiel dans le cadre du SBS dans la mesure où elles consti tuent
« des éléments de preuve très impor tants pour les juges » (ibidem), en
partie parce que les bébés secoués ne sont pas en mesure de
témoi gner. En effet, les image ries médi cales consti tuent « la preuve
de l’élément maté riel de l’infrac tion » (ibidem), et deviennent le seul
moyen de témoi gner de ce qui est arrivé à l’enfant.

me

Par ailleurs, il appar tient égale ment à l’expert judi ciaire de procéder à
une appré cia tion des faits (HAS, « Syndrome du bébé secoué ou
trau ma tisme crânien non acci dentel par secoue ment », art. cit.), ce
qui peut s’avérer extrê me ment impor tant dans la mesure où celle- ci
va permettre de déter miner l’inter valle de temps durant lequel le
trau ma tisme a eu lieu, ce que M  Cathe rine Adam sbaum appelle des
« four chettes de data tion » (Adam sbaum C. et Rey- Salmon C.,
« Syndrome du bébé secoué (SBS). Diag nostic et imagerie moderne »,
art. cit.). Dès lors, il sera possible de véri fier quelles personnes se
sont trou vées en contact avec le nour risson au cours de ce laps de
temps, et ainsi, comme le précise M. Vincent Ricou leau, de « mieux
iden ti fier le ou les auteurs » (Ricou leau V., « Les enjeux juri diques du
syndrome du bébé secoué », Village de la justice). Par ailleurs, les
experts peuvent égale ment être en mesure de déter miner si le bébé a
été secoué une ou plusieurs fois grâce à la « déter mi na tion de lésions
trau ma tiques d’âges diffé rents » (Adam sbaum C. et Rey- Salmon C.,
« Syndrome du bébé secoué (SBS). Diag nostic et imagerie moderne »,
art. cit.). En effet, si l’expert judi ciaire distingue plusieurs four chettes
de data tion diffé rentes concer nant les lésions trau ma tiques
obser vées chez l’enfant, alors cela permettra de déter miner s’il y a eu
réci dive ou non. Ainsi, le rôle des image ries médi cales paraît encore

11
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une fois très impor tant, dans la mesure où elles permettent, dans un
premier temps, de témoi gner du fait que l’enfant a bel et bien été
secoué et qu’il est bien atteint d’un SBS, et dans un second temps, de
déter miner plus faci le ment qui est le coupable et si celui- ci a réci divé
ou non.

Le recours à l’exper tise judi ciaire dans le cadre du procès pénal a
cepen dant ses limites. Le juge n’est pas tenu de « partager les
consta ta tions de l’expert ou de suivre ses conclu sions » (www.service
- public.fr). Cela signifie qu’une exper tise peut mener à certaines
conclu sions, mais ne pas être retenue par le juge. Celui- ci pourra
décider de se délier de l’avis qui lui a été commu niqué. Cette marge
d’appré cia tion est impor tante dans la mesure où l’être humain n’est
pas infaillible. Il peut arriver que les experts se trompent, ou ne
soient pas d’accord entre eux, d’autant plus que le diag nostic
demeure encore aujourd’hui complexe à établir. Or, comme
l’indique M  Sonia Desmoulin- Canselier, « les consé quences d’un
diag nostic erroné peuvent se faire sentir lour de ment, sur diffé rents
registres : la famille (mise en cause des capa cités paren tales et/ou
déli te ment du couple parental), l’emploi (lorsqu’une assis tante
mater nelle se voit retirer son agré ment) et les pour suites pénales
(contraintes du procès, condam na tion) » (Desmoulin- Canselier S.,
« Usages et inter pré ta tions judi ciaires des images céré brales »,
art. cit.). Il est donc impor tant que les avis des experts restent
discu tables ; posi tion confirmée par le garde des Sceaux en 2014 :
« confor mé ment aux prin cipes du respect des droits de la défense,
les conclu sions de l’expert et les méthodes utili sées pour y parvenir
seront, dans tous les cas, contra dic toi re ment débat tues lors de
l’audience » (Assem blée Natio nale, Ques tion n  43273, du
26 novembre 2013, JO 1  avril 2014). Cepen dant, M  Sonia
Desmoulin- Canselier met aussi en avant le fait que pour que le
contra dic toire soit vrai ment respecté, il faut que la défense soit en
mesure de bien maîtriser et comprendre les éléments tech niques
présentés au procès, dont font partie les éléments de l’exper tise
judi ciaire (Desmoulin- Canselier S., « Usages et inter pré ta tions
judi ciaires des images céré brales », art. cit.). Ainsi, « pour jouer un
rôle effi cace, il importe que l’avocat ait une bonne connais sance des
éléments médi caux permet tant de conclure à la maté ria lité du
secoue ment » (Schmitzberger- Hoffer V., « La stra tégie de défense du
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bébé secoué », art. cit.). Il semble évident que pour pouvoir discuter
d’un élément, il est néces saire de le comprendre dans tous ses
aspects, sans quoi il est impos sible de pouvoir apporter des éléments
perti nents pouvant le remettre en ques tion. L’avocat devra donc
néces sai re ment avoir des connais sances à propos du SBS, et
notam ment ses compo santes scien ti fiques, ou bien s’entourer
d’autres personnes pouvant l’aider à appré hender les aspects de ce
sujet qu’il ne maîtri se rait pas.

En conclu sion, bien que l’utili sa tion des image ries médi cales par les
experts judi ciaires dans le cadre du procès pénal soit indis pen sable et
inévi table, il est tout de même impor tant pour le juge de prendre de
la distance avec celles- ci afin d’éviter de poten tielles erreurs
d’appré cia tion qui pour raient être graves pour l’avenir de l’enfant.

13

Les image ries médi cales vont cepen dant montrer une nouvelle fois
toute leur impor tance et leur utilité dans le cadre des procé dures
d’indem ni sa tion. En effet, ainsi que le précise maître Andréa Lisch :
« L’exper tise médi cale est une étape primor diale à la consti tu tion du
dossier d’indem ni sa tion. Elle a pour but d’estimer les dommages et
préju dices corpo rels subis par une victime. » (Lisch A., « Exper tise
médi cale : que faut- il savoir ? », Beau bourg Avocats, 11 juin 2021.)

14

III. Un outil d’aide à la décision
L’indem ni sa tion est définie par le diction naire juri dique de M. Serge
Braudo de la manière suivante :

15

« Dans son sens premier, “l’indem nité” est une compen sa tion
finan cière destinée à réparer un dommage. “Indem ni sa tion”,
“dédom ma ge ment” et “répa ra tion” sont syno nymes. L’utili sa tion de
ces mots se réfère à toutes sortes de règle ments sans égard au type
de dommage subi, qu’il soit corporel, moral, ou patrimonial, ni au fait
que la somme puisse trouver sa cause dans une relation
contractuelle, quasi- contractuelle ou statu taire, ou dans une
situa tion délic tuelle ou quasi- délictuelle. » (Braudo S.,
Diction naire juridique.)

Le bébé secoué ayant alors subi un dommage corporel, il semble
cohé rent, et même juste, que cet enfant reçoive une indem nité,
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d’autant plus que l’indem nité touchée sera proba ble ment essen tielle
au regard des nombreux frais médi caux que le SBS est
suscep tible d’engendrer.

D’après M  Viviane Schmitzberger- Hoffer et Sylvie Vernas sière,
l’indem ni sa tion concer nant le bébé secoué serait d’autant plus
spéci fique qu’elle concerne un être « n’ayant pas encore réalisé les
acqui si tions menant à l’auto nomie » (Schmitzberger- Hoffer V. et
Vernas sière S., « La spéci fi cité de l’indem ni sa tion du bébé
secoué »,Gaz. Pal., 2018, n  27, p. 74). On ne sait donc pas ce que le
bébé deviendra plus tard et dans quelle mesure il aura besoin de cette
indem nité. Rappe lons toute fois qu’il n’est pas néces saire que l’auteur
du secoue ment soit iden tifié pour permettre à l’enfant de
toucher l’indemnité.
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o

Ainsi que nous avons pu l’indi quer, le signa le ment permet de
déclen cher la procé dure judi ciaire. D’autres éléments sont toute fois
néces saires pour espérer obtenir une indem ni sa tion : une exper tise
médi cale (indi quant un lien de causa lité entre les dommages de
l’enfant et l’acte de secoue ment), une évalua tion des dommages, ainsi
que dans certains cas, la nomi na tion d’un administrateur ad hoc
(notam ment dans le cas où les parents sont mis en cause), etc. (pour
plus de préci sions : Syndromedubébésecoué.com). Ce n’est qu’à la
réunion de ces critères qu’une indem ni sa tion est rendue possible au
regard de l’article 706-3 du Code de procé dure pénale.
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D’après Maîtres Avi Bitton, Juliette Leva vas seur et Aurore Pécourt, les
préju dices pouvant être indem nisés peuvent être patri mo niaux, tels
que les frais concer nant la santé actuelle et future, les frais scolaires,
l’inci dence profes sion nelle des dommages, l’assis tance d’un tiers,
l’adap ta tion des loge ments ou véhi cules, mais aussi extra- 
patrimoniaux, tels que le déficit fonc tionnel (notam ment la perte de
qualité de vie), le préju dice d’esthé tique, ou encore les souf frances
physiques et psycho lo giques (Bitton A., Leva vas seur J. et Pécourt A.,
« Bébés secoués : indem ni sa tion des victimes », Village de
la justice,22 juillet 2022). Une indem ni sa tion des victimes indi rectes
est égale ment possible en cas de décès du bébé, notam ment les frais
d’obsèques ou le préju dice d’affec tion, mais aussi en cas de survie de
l’enfant, comme la perte de revenu ou les frais divers (ibidem).
L’indem ni sa tion du SBS couvre alors de nombreux aspects de la vie
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future de l’enfant, c’est pour quoi il est essen tiel d’en garantir l’accès à
la victime, qui dans le cas contraire pour rait manquer de moyens
pour vivre une vie adaptée à ses besoins. Il semble rait, d’après
Cathe rine Pouzol, qu’une nouvelle piste d’indem ni sa tion ait été
ouverte par la voie assu ran tielle, puisque le tribunal judi ciaire
d’Amiens a contraint un assu reur, le 17 septembre 2021, à rembourser
les dommages causés par l’auteure d’un SBS. La situa tion pour rait
toute fois demeurer excep tion nelle puisqu’il s’agis sait
d’une application in concreto d’une ancienne juris pru dence
« construite autour de l’exclu sion légale de la faute
inten tion nelle » (Pouzol C., « Syndrome du bébé secoué : l’émer gence
d’une nouvelle voie d’indem ni sa tion, la piste assu ran tielle », Gaz. Pal.,
2021, n  41, p. 19). Il faudra donc attendre de voir si d’autres tribu naux
retiennent cette solu tion à l’avenir.

o

En conclu sion, le rôle de l’imagerie médi cale est égale ment impor tant
en ce qui concerne l’indem ni sa tion de l’enfant, puisque c’est elle qui
va permettre d’appré cier la hauteur des séquelles et, par là même, le
montant de l’indem ni sa tion à accorder à la victime.
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Conclusion
L’ambi tion de cet article était de mettre en avant l’impor tance de
l’utili sa tion de l’imagerie médi cale dans le cadre de l’appré hen sion,
par le droit, du SBS. Il est néces saire que le juge ne néglige pas le rôle
que peuvent jouer les sciences dans ces affaires. Ces dernières sont
complexes, et il est primor dial pour le magis trat de pouvoir compter
sur les image ries médi cales dans la mesure où elles consti tuent le
seul moyen de détec tion d’un tel syndrome. Cepen dant, les
juri dic tions doivent garder à l’esprit que les erreurs médi cales
existent. Au- delà des résul tats de l’inter pré ta tion de ces images par
les experts, elles doivent donc aussi s’appuyer sur une appré cia tion
du contexte général de la vie de l’enfant. Ainsi, dans les affaires
concer nant des bébés atteints du SBS, la coopé ra tion entre le milieu
médical et le milieu judi ciaire s’avère indispensable.
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TEXT

Dans le cadre de l’indem ni sa tion des victimes de dommages
corpo rels, comme l’explique Gisèle Mor, « Il devrait y avoir un seul et
même objectif : permettre à la victime de vivre digne ment après et
avec l’irré pa rable » (Mor G, « L’avocat spécia lisé en droit du dommage
corporel, l’homme- orchestre », Gaz. Pal., 2011, n  272, p. 7). En cela, il
est évident que l’avocat a un rôle à jouer afin de permettre la
réali sa tion de cet objectif, il s’agira simple ment de définir lequel.

1

o

Rappe lons, d’abord, que la notion de dommage corporel peut être
définie comme une atteinte à l’inté grité physique et psychique d’une
personne ouvrant à la victime un droit à répa ra tion par le tiers
respon sable (Lambert- Faivre Y., « Le rôle de l’avocat dans
l’indem ni sa tion du dommage corporel », Droit et patrimoine,
avril 1994, p. 32), lorsque le dommage résulte soit de l’inexé cu tion
d’un contrat, soit d’un délit ou quasi délit, soit d’un fait dont la loi ou
les tribu naux imposent à une personne la charge (Cornu G.,
Voca bu laire juridique, Presses univer si taires de France, 14  édition,
2022, p. 367-368). Ces dommages corpo rels pour ront alors faire
l’objet d’une indem ni sa tion, c’est- à-dire une opéra tion consis tant à
rendre indemne la victime en répa rant son atteinte de la manière la
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plus adéquate, soit en nature, soit en argent (ibid., p. 539). Étant
entendu que cette répa ra tion doit se limiter unique ment à « réparer
tout le préju dice et rien que le préju dice », confor mé ment au prin cipe
de répa ra tion intégrale.

Rappe lons, ensuite, que le droit du dommage corporel est né de la
conjonc tion entre la recon nais sance d’un statut spéci fique du corps
humain, et la volonté crois sante de la respon sa bi lité civile de faire
davan tage préva loir l’objectif de répa ra tion sur celui de la
respon sa bi li sa tion. Comme le précise M. Jean- Pierre Dintilhac,
l’exigence de répa ra tion des dommages subis est ainsi devenue « un
impé ratif qui a pris toute sa dimen sion au cours de ces cinquante
dernières années, avec le déve lop pe ment du droit des victimes »
(Dintilhac J.-P., « Préface », L’évalua tion du préju dice corporel,
Lexis Nexis, coll. Droit&profes sion nels, 20  éd., 2015, p. XIII). On
assista d’ailleurs, dès le début du XX  siècle, à une multi pli ca tion des
chefs de préju dices indem ni sables, faisant naître le besoin
« d’ordonner la matière » (Brun P., Respon sa bi lité
civile extracontractuelle, Lexis Nexis, coll. Manuels, 5  éd.,
2018, n  208, p. 144), afin de garantir le prin cipe de répa ra tion
inté grale. Exigence partiel le ment remplie par l’adop tion d’une
nomen cla ture des préju dices corpo rels proposée dans le rapport sur
l’indem ni sa tion du dommage corporel, déposé le 22 juillet 2003, et
réalisé sous la prési dence de M  le Profes seur Yvonne Lambert- 
Faivre. Propo si tion qui sera par la suite réaf firmée en 2005, par un
second groupe de travail, sous la prési dence de M. Dintilhac. Ces
outils préco nisent trois axes de clas si fi ca tion des postes de
préju dices corpo rels : en fonc tion de la qualité de la victime (directe
ou indi recte), en fonc tion de la date de conso li da tion (préju dice
perma nent ou tempo raire), et en fonc tion de leur nature
(patri mo niale ou extra pa tri mo niale). Cet inven taire se révéla
indis pen sable avec l’affir ma tion d’une nouvelle légis la tion
réor ga ni sant le recours subro ga toire des tiers payeurs « poste par
poste » à partir de 2006.
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De nombreuses légis la tions sont ainsi venues enca drer cette
répa ra tion tel que : la loi du 30 octobre 1968 trai tant des acci dents
nucléaires ; la loi Badinter du 5 juillet 1985 enca drant l’indem ni sa tion
des acci dents de la circu la tion ; les lois du 9 septembre 1986 et du
23 janvier 1990 rela tives au terro risme ; la loi du 19 mai 1998 sur
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l’indem ni sa tion des produits défec tueux ; la loi du 23 décembre 2000
mettant en place un fonds d’indem ni sa tion pour les victimes de
l’amiante ; ou encore la loi Kouchner du 4 mars 2002 visant la
répa ra tion des acci dents médi caux ; etc.

Pour tant, bien qu’un cadre juri dique se soit déve loppé ces dernières
années, les forma tions univer si taires sont insuf fi santes (Mor G. et
Clerc- Renaud L., Répa ra tion du préju dice corporel 2021/2022.
Stra té gies d’indem ni sa tion, méthodes d’évaluation, Delmas, 3  édition,
2020, p. 1). Notam ment, on peut regretter qu’en France, à l’heure
actuelle, un seul master de droit du dommage corporel ait été fondé,
sous la direc tion de Gisèle Mor à l’univer sité Savoie Mont Blanc. Ce
constat peut tout aussi bien se confirmer quant à la forma tion
effec tuée au sein des centres régio naux de forma tion profes sion nelle
d’avocats. De même, avant 2011, le Conseil national des barreaux ne
consa crait aucune spécia li sa tion offi cielle en droit du dommage
corporel ou bien même en respon sa bi lité civile. Ce n’est qu’avec
l’arrêté du 28 décembre 2011, que la liste des spécia li sa tions adoptée
par le Conseil national des barreaux intègre fina le ment une spécia lité
« droit du dommage corporel ». Nous sommes donc en droit de nous
demander si cette matière constitue, comme certains le déve loppent,
une « branche auto nome » du droit ou bien s’il s’agit unique ment
d’une « une spécia lité à la conver gence multi dis ci pli naire du droit des
obli ga tions, du droit de la santé, du droit médical et la méde cine
légale, du droit des assu rances, du droit social, de droit de la
consom ma tion, du droit pénal, du droit de l’envi ron ne ment, du droit
de la circu la tion, etc. » (Lambert- Faivre Y. et Porchy- Simon S., Droit
du dommage corporel. Systèmes d’indemnisation, Dalloz, coll.
Précis, 9  édition, 2022, avant- propos). En l’occur rence, l’avocat,
chargé d’assister et de repré senter soit la victime, soit le tiers
respon sable dans le cadre de cette procé dure, ne dispose donc pas
toujours d’une forma tion acadé mique spécia lisée dans la matière
malgré son impor tante tech ni cité. Souli gnons égale ment que la
présence de l’avocat est pure ment facul ta tive durant la phase
amiable, lais sant parfois la victime livrée à elle- même. Tout cela peut
amener à se demander si le rôle de l’avocat dans le cadre de
l’indem ni sa tion des victimes de dommages corpo rels n’est pas trop
négligé par le système juri dique actuel ?

5

e

 

e



Actualité juridique du dommage corporel, 25 | janvier-mai 2023

L’avocat dispose d’un savoir tech nique dont il est le déten teur
privi légié et dont il doit faire usage afin de défendre au mieux
son client (I). Il doit égale ment jouer un rôle de conseiller à l’égard de
ses clients, afin de les accom pa gner et de leur permettre d’aborder
aussi faci le ment que possible cette procé dure souvent diffi cile, et de
se recons truire après l’accident (II).

6

I. L’avocat, un tech ni cien du droit
Il semble évident d’affirmer que l’avocat dispose d’un rôle parti cu lier
dans le cadre de l’indem ni sa tion des victimes de dommages
corpo rels, en ce qu’il est le tech ni cien du droit par excellence.

7

Tout d’abord, l’avocat apporte un équi libre dans les rela tions entre les
diffé rentes parties de la procé dure. En effet, sans son soutien la
victime peut se retrouver dans une situa tion de vulné ra bi lité (faute de
conseils suffi sants lors de la tran si tion), du fait d’une mécon nais sance
quasi totale des règles en vigueur, et de l’étendue de ses droits. Ainsi,
quand bien même l’assis tance d’un avocat ne s’impose pas à la victime
du fait de l’orga ni sa tion de la procé dure d’indem ni sa tion mise en
place par les assu reurs, elle ne peut être que recom mandée. Son
absence induit le risque de laisser l’évalua tion indem ni taire aux seules
mains du débi teur. Bien qu’il soit géné ra le ment présenté à la victime
comme un « accom pa gna teur bien veillant », l’assu reur aura
néces sai re ment à cœur de défendre ses inté rêts, quitte à négliger
ceux de la victime et à proposer « une indem ni sa tion forfai taire,
contraire au droit » (V. Le Roy M., Le Roy J-D., Bibal F., L’Évalua tion du
préju dice corporel, Lexis Nexis, 20  éd. 2015). On peut donc douter de
sa totale objec ti vité durant la procé dure. C’est dans cette optique de
soutien à la victime que de nombreux avocats spécia lisés en droit du
dommage corporel, assure la défense des nombreuses victimes de
dommages corpo rels, afin de préserver leurs droits. La présence des
avocats dans cette procé dure d’indem ni sa tion est un élément dont il
ne faut abso lu ment pas négliger l’impor tance pour assurer un procès
équi table (V. ibid).

8

e

Ensuite, l’avocat faci lite l’exécu tion des diffé rentes étapes de la
procé dure, en parti cu lier lors de l’exper tise médi cale. Durant cette
phase, l’avocat va avoir plusieurs rôles à servir, non seule ment il doit
faire en sorte que les ques tions posées à la victime soient

9
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perti nentes, mais égale ment connaître le sens des outils médico- 
légaux utilisés, comme les barèmes médi caux. Enfin, il se doit
d’assister la victime durant la phase inter ro ga toire de l’exper tise ou
de l’examen médical afin de la soutenir, de souli gner les diffé rents
aspects du dossier, et de discuter certains points du rapport
(Lambert- Faivre Y, « La victime d’un dommage corporel et son
avocat », Gaz. Pal., 3-7 septembre 1994, p. 4-5). Il a égale ment pour
rôle de garantir une certaine objec ti vité médico- légale. Pour cela, il
devra notam ment se pencher sur la dési gna tion du médecin- conseil,
ainsi que sur la mission d’exper tise retenue ; choix impor tant au
regard des missions notoires que doit remplir cet acteur en amont et
pendant l’exper tise. Cepen dant ce choix n’est pas toujours évident car
certains méde cins assurent plusieurs rôles, et ce cumul de qualités
peut nuire à une évalua tion objec tive de la situa tion. Fina le ment,
l’avocat détient un rôle primor dial. Il se doit d’être présent au
moment de l’exper tise afin de rappeler que la logique de
l’indem ni sa tion n’est pas une logique de survie mais une logique de
restau ra tion des droits, de recons truc tion et de sauve garde des
droits de l’Homme (Ceccaldi M.-A., « Le rôle de l’avocat dans
l’indem ni sa tion du dommage corporel », Gaz. Pal., 2006, n  194).o

Enfin, l’avocat utilise son savoir et sa maîtrise du droit afin de
permettre à son client de rece voir la répa ra tion la plus juste.
Cepen dant, du fait qu’il n’existe pas de métho do logie offi cielle et
unique, l’appré cia tion des préju dices subis et de la répa ra tion qui en
résultent seront majo ri tai re ment laissés à la libre appré cia tion du
juge. Il faut pour tant relever que les juri dic tions, se fondant sur les
articles 4 et 5 du Code de procé dure civile, ne doivent se prononcer
que sur ce qui est demandé, et unique ment sur ce qui est demandé.
C’est donc en réalité à l’avocat qu’appar tient la mission de convaincre
les magis trats, par le biais d’une argu men ta tion rigou reuse (au sein de
ses conclu sions), quant à l’étendue des montants indem ni taires à
allouer à la victime. L’avocat doit être attentif à ne pas accepter une
« indem ni sa tion globale ou forfai taire pour tous les chefs de
préju dices » (Lambert- Faivre Y., « La victime d’un dommage corporel
et son avocat », art. cit.), en formu lant des demandes détaillées poste
par poste de préju dices. Mis à part cela, et comme il a pu l’être
constaté au cours de nos déve lop pe ments précé dents, le
profes sionnel est le mieux placé pour comprendre ce que souhaite la
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victime et évaluer la compen sa tion qui lui est due. Certes ce n’est pas
la victime elle- même qui vient fixer le seuil de sa propre répa ra tion,
elle n’en est pas le maître, cepen dant, et comme cela a été constaté
plus tôt, c’est bel et bien son avocat qui influence gran de ment cette
indem ni sa tion. L’avocat est alors le déten teur de la capa cité d’offrir à
son client la répa ra tion inté grale de ses préju dices. En cela, il se doit
d’être le défen seur d’une indi vi dua li sa tion de la répa ra tion, et un
oppo sant intran si geant de la « stan dar di sa tion indem ni taire » et de
l’approche « comp table et stan dar disée de la répa ra tion du dommage
corporel » (Prévost J.-B., Penser la bles sure. Un éclai rage philo so phique
sur la répa ra tion du préju dice corporel, LGDJ, Lextenso Éditions, 2018,
p. 8).

En somme, l’avocat dans le cadre de l’indem ni sa tion des victimes de
dommages corpo rels dispose d’un rôle prépon dé rant en tant que
spécia liste du droit. En effet, il est le mieux placé pour respecter la
procé dure spéci fique à cette matière mais aussi celui qui va pouvoir
déter miner et évaluer correc te ment les préju dices subis par la
victime. Cepen dant, afin de pouvoir assurer au mieux son rôle
tech nique, il se doit aussi d’assumer un rôle extra- juridique
d’accom pa gne ment. Effec ti ve ment, il ne faut pas oublier que les
victimes viennent se confier sur des sujets très person nels et souvent
trau ma ti sants. Il est donc essen tiel que l’avocat soit présent pour
écouter et apporter son soutien à la victime afin de l’aider au
maximum à se reconstruire.

11

II. L’avocat, un conseiller pour
les victimes
Comme démontré précé dem ment, le rôle pure ment tech nique de
l’avocat ne sert qu’un seul objectif : conseiller du mieux possible la
victime. Or, pour atteindre plei ne ment cet objectif, l’avocat ne peut se
limiter qu’à ce seul rôle.

12

Ainsi, l’avocat se doit, tout d’abord, d’envi sager « le dommage corporel
autre ment que comme une donnée clinique justi ciable d’une réponse
juri dique » (Prévost J.-B., Penser la blessure, op. cit., p. 5) ; il doit
échapper aux contraintes de la tech nique juri dique afin de défendre
autant que possible les atteintes faites aux personnes. Ainsi, il semble
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néces saire de rappeler que les victimes de dommages corpo rels se
retrouvent dans un état de détresse parti cu lier, durant la procé dure,
mais égale ment au- delà puisque leur recons truc tion peut être
longue. Elles cherchent non seule ment à rece voir une répa ra tion,
mais aussi, et parfois surtout, à trouver une réponse à leurs
ques tion ne ments. Ces victimes néces sitent un accom pa gne ment, non
seule ment sur le plan juri dique, mais aussi sur le plan personnel. Il est
désor mais primor dial pour l’avocat de soutenir la victime, de la
conseiller, et de la guider en fonc tion de ses attentes. Recherche qui
ne peut souvent pas se résumer à une simple répa ra tion pécu niaire,
quand bien même cette dernière en fait souvent partie. Dès lors, afin
que le client ait ce senti ment d’avoir obtenu répa ra tion, il doit être à
l’écoute de la souf france qu’exprime la victime, il doit essayer au
maximum d’éviter tout senti ment d’injus tice (Mor G., « L’avocat
spécia lisé en droit du dommage corporel, l’homme- orchestre »,
art. cit.). Une fois cette souf france énoncée et comprise par l’avocat, il
aura la capa cité de la traduire et de la « nommer » juri di que ment au
travers de la nomen cla ture Dintilhac (Prévost J.-B., Penser la blessure,
op. cit., p. 6). Il doit prendre en compte son ressenti en l’écou tant, et
en déve lop pant des « qualités de décryp tage et de retrans crip tion de
senti ments humains sans pour autant tomber dans le piège de la
commi sé ra tion larmoyante » (ibidem). En effet, comme l’exprime M
le profes seur Gisèle Mor, l’une des diffi cultés à laquelle l’avocat va
devoir faire face durant ce processus est de comprendre et
d’entendre ce que ressent la victime sans pour autant tomber dans la
compas sion (Mor G., « L’avocat spécia lisé en droit du dommage
corporel, l’homme- orchestre », op. cit.). Ainsi l’avocat se doit de
trouver un équi libre entre « défense objec tive et […]
accom pa gne ment person na lisé » (Dejardin G., « Mission et
respon sa bi lité de l’avocat dans le processus d’indem ni sa tion du
dommage corporel », Gaz Pal., 2012, n  26). Il doit veiller aux inté rêts
de la victime quitte, parfois, à aban donner une action au pénal si
celle- ci est vouée à l’échec, et plutôt la réorienter vers une action
civile qui pourra être couronnée de succès. L’avocat doit guider la
victime vers une recherche de la répa ra tion, et non une pour suite de
la vengeance (ibidem).

me

o

L’avocat se doit ensuite de faire preuve d’éthique et de déon to logie,
que cela soit en raison de la sensi bi lité des affaires trai tées et des
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pièces justi fi ca tives four nies. Mais aussi, afin d’éviter toutes
souf frances ou diffi cultés supplé men taires à des victimes déjà
forte ment affec tées et haras sées par des faits qui auront, très
certai ne ment, des réper cus sions sur le reste de leur vie. Ainsi, il se
doit, par exemple, de respecter certains devoirs qui lui incombent,
notam ment le devoir de compé tence (qui devrait lui inter dire
d’accepter un dossier dont il ne maîtrise pas le contenu) et le devoir
de conseil éclairé (obli ga tion qui ne peut être accom plie que par la
« spécia li sa tion et la recon nais sance de la spécia lité d’avocat en droit
du dommage corporel » (ibidem). De ces devoirs qui lui sont imposés
découle une respon sa bi lité sur les fautes qu’il commet. Pour illus trer
ce propos il est possible de rappeler que par un arrêt du 28 octobre
2014, la cour d’appel de Bordeaux avait retenu la respon sa bi lité d’un
avocat à l’égard de sa cliente, sur le fonde ment de la perte de chance
d’être indem nisée par un hôpital. Effec ti ve ment, l’avocat avait formé
tardi ve ment un recours indem ni taire. La cour indique que pour éviter
tout fait géné ra teur de la respon sa bi lité, l’avocat se doit de réaliser
dans les délais les actes de procé dure fonda men taux, de même elle
précise que l’obli ga tion de l’avocat est très proche de l’obli ga tion de
résultat (Bigot R., « Respon sa bi lité de l’avocat ayant privé un patient
d’une chance d’être indem nisé de l’aggra va tion de son dommage
corporel », Revue Lamy Droit civil, 2016, n  141 ; Cass. 1  Civ.,
14 janvier 2016, n  14‐30.086).

o re

o

Par ailleurs, il est aussi inté res sant de s’attarder sur la problé ma tique
des conflits d’inté rêts à laquelle les avocats, liés à diffé rentes
compa gnies d’assu rances, peuvent être confrontés. Effec ti ve ment,
dans un souci de trans pa rence, certains d’entre eux ont fait le choix
de s’abstenir de plaider contre ces compa gnies au nom de leurs
clients victimes, afin d’éviter toute perte d’objec ti vité. Certains
avocats choi sissent ainsi de travailler exclu si ve ment avec des
compa gnies d’assu rances et refusent donc tout dossier en
prove nance de victimes. À l’inverse, certains avocats ne traitent que
de dossiers concer nant les victimes et n’acceptent jamais de dossiers
d’assu rance. Toute fois, cette déci sion relève unique ment de la
déon to logie person nelle de chaque avocat puisqu’il n’existe pour le
moment aucune d’obli ga tion de refuser les dossiers prove nant de
victimes ou de compa gnies d’assu rances (Lambert- Faivre Y., « La
victime d’un dommage corporel et son avocat », art. cit). Concer nant
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leurs hono raires, une même logique pour rait s’appli quer. En prin cipe,
les avocats béné fi cient d’une liberté statu taire et régle men taire pour
les déter miner, mais ne peuvent fixer leurs hono raires en fonc tion du
résultat judi ciaire. Pour tant, des complé ments d’hono raires calculés
en fonc tion de résultat restent quant à eux toujours possible, dès lors
qu’ils répondent à quelques condi tions cumu la tives. Tout d’abord
l’avocat doit préa la ble ment rédiger une conven tion d’hono raire
justi fiant le montant des hono raires de résultat en fonc tion de
l’ampleur et de l’ingé nio sité des moyens mis en œuvre. En matière de
dommage corporel, cela suppose une assis tance effec tive dans la
phase cruciale de l’exper tise médico- légale et une recen sion atten tive
et méti cu leuse de tous les frais médi caux, para mé di caux mais aussi
extra- médicaux. Il doit aussi opérer une clas si fi ca tion correcte des
chefs de préju dices invo qués, déter miner et évaluer in concreto les
préju dices subis. Fina le ment, les hono raires de résul tats doivent
garder un carac tère mesuré, le bâton nier et la Cour exercent
d’ailleurs un contrôle sur ces hono raires dont la mesure habi tuelle est
de cinq pour cent mais dont les dépas se ments peuvent aller jusqu’à
huit, quinze ou même vingt pour cent (ibidem).

Conclusion
Tout bien consi déré, l’avocat ne dispose pas d’une tâche unique dans
le processus d’indem ni sa tion des victimes de dommage corporel. Sa
mission, tout au long de la procé dure, mais aussi en amont et en aval
appa raît essen tielle. Il permet à la victime de se faire indem niser de
manière juste, et s’assure de lui apporter le soutien dont elle a besoin.
En cela l’avocat appa raît, selon nous, être un acteur central de cette
procé dure, dont on ne doit pas négliger la fonc tion. On peut toute fois
regretter qu’il en soit trop souvent écarté. Quid notam ment des
asso cia tions d’aide aux victimes décla rant qu’il n’est pas néces saire
pour les victimes de s’entourer d’un avocat dans le cadre de la
procé dure d’indem ni sa tion tant que la phase judi ciaire n’est pas
atteinte ? (https://www.christin- avocat.fr/publications/le- role-de-la
vocat-de-victimes-de-dommages-corporels.)
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TEXT

o

Déci sion atta quée : Cour d’appel de Paris du 15 février 2022.

En l’espèce, M  R. est blessée dans un acci dent de la circu la tion
impli quant un autre véhi cule. Le conduc teur est déclaré respon sable.
Statuant ulté rieu re ment sur les inté rêts civils, le tribunal le
condamne à réparer les préju dices subis par la victime, dont
34 438,31 € au titre des dépenses de santé futures (« DSF »).
Insa tis faite, la victime inter jette appel de cette déci sion et estime que
ce préju dice s’élève à la somme de 89 141,14 €. Dans un arrêt du
15 février 2022, la cour d’appel de Paris évalue les DSF de la victime à
hauteur de 52 722, 43 € (somme capi ta lisée de manière viagère). Elle
refuse, notam ment, la demande de la victime au titre des comprimés
de Cacit indis pen sables à son trai te ment médical, aux motifs « qu’il
n’était pas établi qu’ils n’étaient pas pris en charge par la sécu rité
sociale » selon le médecin expert. Les juges du fond en déduisent
alors qu’au vu des certi fi cats médi caux, ordon nances et factures
produites, le reste à charge annuel se limite à la somme de
2 099,03 €.

1 me

La victime forme alors un pourvoi en cassa tion. Elle consi dère, d’une
part, que les magis trats doivent procéder à l’évalua tion du préju dice,
indé pen dam ment des pres ta tions versées par les orga nismes sociaux.
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Elle rappelle, d’autre part, « que celui qui réclame l’exécu tion d’une
obli ga tion doit la prouver » et que réci pro que ment « celui qui se
prétend libéré, doit justi fier le paye ment ou le fait qui a produit
l’extinc tion de son obli ga tion ».

La chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion censure l’arrêt d’appel
au visa des articles 1240 du Code civil et 593 du Code de procé dure
pénale :

3

« Selon le premier de ces textes, le préju dice résul tant d’une
infrac tion doit être réparé dans son inté gra lité, sans perte ni profit
pour aucune des parties, et dans les limites des conclu sions de
celles- ci. Selon le second, tout juge ment ou arrêt doit comporter les
motifs propres à justi fier la déci sion et répondre aux chefs
péremp toires des conclu sions des parties. L’insuf fi sance ou la
contra dic tion des motifs équi vaut à leur absence. »

La haute juri dique indique qu’en consta tant que l’état de santé de la
victime néces si tait un trai te ment à vie de calcium – fût- il non
remboursé par l’orga nisme social ou la mutuelle de celle- ci – la cour
d’appel établis sait l’exis tence d’un préju dice. Partant, elle devait (dans
la limite des conclu sions des parties) en évaluer le coût, et le réparer
dans son inté gra lité (au titre des DSF de la victime directe). L’affaire
est fina le ment renvoyée devant la cour d’appel de Paris
autre ment composée.

4

La solu tion retenue par la Cour de cassa tion n’est pas surpre nante.
Cette déci sion s’inscrit dans la lignée juris pru den tielle : les juges du
fond doivent procéder à l’évalua tion du préju dice et le réparer dans
son inté gra lité dès lors qu’ils en constatent l’exis tence ; quelles que
soient les diffi cultés rencon trées pour le chif frage indem ni taire (en ce
sens : Cass. 2  Civ., 14 décembre 2017, n  16-25.245 « Qu’en statuant
ainsi, en refu sant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle avait
constaté l’exis tence en son prin cipe, la cour d’appel a violé le texte
susvisé » ; Cass. 2  Civ., 25 octobre 2018, n  17-26.696 ou encore
Cass. 2  Civ., 13 juin 2019, n  18-20.547). Dans la mesure où la victime
néces site – consé cu ti ve ment à l’acci dent – un trai te ment à vie, celui- 
ci doit faire l’objet d’une répa ra tion de la part des juri dic tions (au titre
des DSF) ; même en l’absence d’infor ma tion sur la prise en charge par
les orga nismes sociaux. Ainsi que l’indique un auteur : « la carence

5
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036219135?init=true&page=1&query=16-25245+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000037556226?init=true&page=1&query=17-26696+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038674720?init=true&page=1&query=18-20547&searchField=ALL&tab_selection=all
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des caisses ne doit pas peser sur l’évalua tion et l’indem ni sa tion des
victimes » (Dahbia Zegout, « La répa ra tion inté grale implique
l’évalua tion d’un trai te ment à vie, y compris en l’absence de créance
de la caisse », Gaz Pal., 2023, n  6, p. 52). Il s’agit là d’une manière
indi recte, pour la Cour de cassa tion, de venir rappeler, d’une part, le
prin cipe de non affec tion (libre dispo si tion) des dommages et
inté rêts ; et, d’autre part, que les juges ne sont pas liés par les
conclu sions du rapport d’exper tise (Noémie Klein, « Le juge doit lui- 
même évaluer le montant de l’indem ni sa tion d’un dommage dès lors
qu’il en constate l’exis tence », Gaz Pal., 2019, n  3, p. 52). En cela, la
solu tion mérite d’être approuvée puisqu’elle a voca tion à préserver
l’intérêt des victimes.

o

o

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1520
https://www.labase-lextenso.fr/gazette-du-palais/GPL445v6?em=Dahbia%20Zegout
https://www.labase-lextenso.fr/gazette-du-palais/GPL340m4?em=No%C3%A9mie%20Klein
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Grenoble
du 1  octobre 2019.er

Dans les faits de l’espèce, M. Y est victime d’une agres sion. Le
coupable est déclaré entiè re ment respon sable. Une exper tise
médi cale est ordonnée. La victime et plusieurs ayants droit ont saisi
la commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) pour
obtenir une indem ni sa tion de leurs préju dices. La victime est
fina le ment décédée.

1

La cour d’appel de Grenoble, dans un arrêt en date du 1  octobre
2019, déboute la victime de sa demande au titre de l’assis tance par
tierce personne (ATP). Les juges du fonds rappellent que ce poste de
préju dice à voca tion à indem niser exclu si ve ment les dépenses
perma nentes de la victime directe. Partant, les frais tempo raires que
la victime peut être amenée à débourser durant la maladie
trau ma tique doivent être indem nisés au titre des « frais divers » (FD).
Or, d’après le rapport d’exper tise, la victime – qui était
tempo rai re ment dans l’inca pa cité de vivre seule – a pu béné fi cier
d’une assis tance fami liale dans les suites de son agres sion jusqu’à la
mi- juillet 2008 (soit avant conso li da tion). D’après les magis trats, la
répa ra tion au titre d’une ATP n’est donc pas « médi ca le ment
justi fiée ». La solu tion s’inscrit dans la logique du rapport Dintilhac
qui a fait le choix de faire de ce préju dice un poste
pure ment permanent.

2 er

https://sante.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/nomenclature-des-postes-de-prejudices-rapport-de-m-dintilhac
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La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion ne semble
toute fois pas de cet avis. En effet, la haute juri dic tion vient censurer
la solu tion, au nom du prin cipe de répa ra tion inté grale. Elle indique
qu’en statuant ainsi, « alors qu’elle rele vait que les experts avaient
conclu que [la victime] avait été dans l’impos si bi lité de vivre seul
pendant une certaine période et avait dû avoir recours à l’assis tance
de sa famille, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences légales
de ses propres consta ta tions, a violé le prin cipe [de répa ra tion
inté grale] ». La Cour se fonde ainsi sur des éléments factuels pour
consi dérer que la demande d’indem ni sa tion de la victime est
rece vable. La solu tion appa raît inté res sante sur deux points.

3

Premiè re ment, cette affaire est l’occa sion pour la Cour de cassa tion
de venir rappeler que l’assis tance par tierce personne doit être
indem nisée, même si celle- ci est assurée par la famille (sur ce point V.
CE, 27 décembre 2019, n  421792 ; Cass. 2  Civ., 4 mai 2017, n  16-
16.885 et pour un rappel récent Cass. 2  Civ., 17 décembre 2020, n  19-
15.969 : « Le montant de l’indem nité allouée au titre de l’assis tance
d’une tierce personne ne saurait être réduit en cas d’assis tance
fami liale ni subor donné à la justi fi ca tion de dépenses effec tives. »)

4
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Deuxiè me ment, cette affaire est égale ment l’occa sion pour la Cour de
cassa tion de venir indi quer que les besoins en aide humaine doivent
être réparés à titre auto nome, qu’ils soient perma nents ou
tempo raires, sans que ceux- ci ne soient soumis à une condi tion de
gravité de l’atteinte (obs. Rene lier A., « La répa ra tion inté grale de
l’assis tance par tierce personne : rien que le besoin mais tout le
besoin ! », Gaz Pal., 2023, n  19, p. 58). Bien que ce poste de préju dice
ne soit pas ainsi envi sagé dans la nomen cla ture « Dintilhac », la
déci sion appa raît plutôt cohé rente. Effec ti ve ment, il ne s’agit pas de
« dépenses enga gées » mais « d’un besoin » qu’il convient de
compenser (Lambert- Faivre Y. et Porchy- Simon S., Droit du dommage
corporel. Systèmes d’indemnisation, Dalloz, 8  éd. 2016 p. 120 ; Mor G.
et Clerc- Renaud L., Répa ra tion du préju dice corporel. Stra té gies
d’indem ni sa tion, méthodes d’évaluation, éd. Delmas, 3  éd. 2020,
p. 453 ; Ceccaldi M.-A., « Fiche pratique III : La tierce personne
tempo raire », Gaz. Pal., 31 janvier 2009, n  31, p. 25). À ce titre, la
déci sion n’appa raît pas injus ti fiée, dans la mesure où « la
conso li da tion n’est pas néces sai re ment une césure unique ou
perti nente dans l’évalua tion de la tierce personne » (Quézel- 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039772848?init=true&page=1&query=421792&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000034655963?init=true&page=1&query=16-16885+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042746615?init=true&page=1&query=19-15969+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.labase-lextenso.fr/gazette-du-palais/GPL450i7?em=La%20r%C3%A9paration%20int%C3%A9grale%20de%20l%E2%80%99assistance%20par%20tierce%20personne%20%3A%20rien%20que%20le%20besoin%20mais%20tout%20le%20besoin%20!
https://www.labase-lextenso.fr/gazette-du-palais/GP20090131010?em=La%20tierce%20personne%20temporaire%20
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L’assis tance par tierce personne de la victime directe doit pouvoir être
indem nisée, en toute auto nomie, à titre tempo raire, dès lors que la victime
était dans l’impos si bi lité de vivre seule pendant une période ante- 
consolidation.

Ambrunaz C., Le Droit du dommage corporel, LGDJ, 2022, p. 208). La
nomen cla ture « Dintilhac » n’ayant pas force obli ga toire, aucun
interdit n’empêche d’opérer cette auto no mi sa tion. Celle- ci est
d’ailleurs large ment plébis citée par les avocats de victimes et les
méde cins conseils (Le Roy M., Le Roy J-D., Bibal F., L’Évalua tion du
préju dice corporel, Lexis Nexis, 20  éd., 2015, p. 71) ; notam ment par
l’ANADOC (cf. fiche pratique). En pratique, les juges œuvrent
égale ment pour l’indé pen dance de ce poste de préju dice lorsque cela
leur est demandé afin de réparer le besoin d’un tiers auprès de la
victime, entre le fait géné ra teur et la conso li da tion (pour un exemple :
Cass. 2  Civ., 15 avril 2010, n  09-14.042). Bien que les assu reurs, quant
à eux, s’arrêtent à une lecture stric te ment litté rale de la
nomen cla ture « Dintilhac », et consi dèrent que cette assis tance
tempo raire (maté rielle comme humaine) doit être réparée au titre des
« frais divers » de la victime directe, la dernière mission d’exper tise
médi cale présentée par l’AREDOC tend à en carac té riser une
progres sive indé pen dance (Mission AREDOC 2023).

e

e o

Enfin, souli gnons que la Cour de cassa tion est égale ment venue
préciser, dans un arrêt du 8 février 2023 (Cass. 1  Civ., 8 février
2023, n  21-24.991), que la victime directe peut obtenir une
indem ni sa tion au titre de l’assis tance par tierce personne pendant les
périodes d’hospitalisation.

6
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o

En conclu sion, par ces deux arrêts la haute juri dic tion vient rappeler
que le préju dice lié à l’assis tance par une tierce personne « ne se
limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indem nise sa
perte d’auto nomie la mettant dans l’obli ga tion de recourir à un tiers
pour l’assister dans l’ensemble des actes de la vie quoti dienne », dans
le prolon ge ment de sa juris pru dence constance (en ce sens V.
Cass. 2  Civ., 16 décembre 2021, n  20-14.233 et Cass. 2  Civ., 10 février
2022, n  20-19.356).
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https://www.anadoc.net/atpt
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000022111556/
https://www.aredoc.com/wp-content/uploads/2022/10/Brochure_AREDOC_octobre2022-AVEC-SOMMAIRE.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047128388?init=true&page=1&query=21-24991&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044571150?page=1&pageSize=10&query=20-14233+&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045196978?init=true&page=1&query=20-19356&searchField=ALL&tab_selection=all
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Déci sions atta quées : Cour d’appel de Caen du 29 octobre
2020, cour d’appel de Nancy du 7 septembre 2021.

Il existe des déci sions que l’on attend depuis long temps… Ces deux
arrêts, rendus par l’assem blée plénière de la Cour de cassa tion le
20 janvier 2023, en font assu ré ment partie !

1

Rappe lons, à titre limi naire, que lorsque la victime est atteinte d’une
inca pa cité perma nente égale ou supé rieure à 10 %, elle perçoit une
rente égale au salaire annuel multi plié par le taux d’inca pa cité qui
peut être réduit ou augmenté en fonc tion de la gravité de celle- ci
(articles L. 434-1 et L. 434-2 du Code de la sécu rité sociale).
Indé pen dam ment de la majo ra tion de rente qu’elle reçoit, la victime a
le droit de demander à l’employeur devant la juri dic tion de sécu rité
sociale la répa ra tion du préju dice causé par les souf frances physiques
et morales par elle endu rées, de ses préju dices esthé tiques et
d’agré ment ainsi que celle du préju dice résul tant de la perte ou de la
dimi nu tion de ses possi bi lités de promo tion profes sion nelle (article
L. 452-3 du Code de la sécu rité sociale). À ce titre, le Conseil
consti tu tionnel est venu indi quer qu’en cas de faute inex cu sable la
victime doit pouvoir demander répa ra tion de l’ensemble des
dommages non couverts par le livre IV du Code de la sécu rité sociale
(C. Const. QPC du 18 juin 2010). Il appar tient néan moins au juge
d’opérer une distinc tion entre les préju dices déjà réparés par la

2
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sécu rité sociale (même partiel le ment), et ceux qui peuvent faire
l’objet d’une action spéci fique. Or, dans sa juris pru dence, la Cour de
cassa tion consi dé rait jusqu’alors que la rente versée aux victimes de
maladie profes sion nelle ou d’acci dent du travail (AT-MP) indem ni sait
non seule ment les pertes de gains profes sion nels et l’inci dence
profes sion nelle, mais égale ment le déficit fonc tionnel perma nent (en
ce sens V. Cass. Crim., 19 mai 2009, n 08-86.050 et n  08-86.485 ;
Cass. 2  Civ., 11 juin 2009, n  07-21.768, n  08-17.581 et n  08-16.089).
Elle n’admet, à titre restrictif, que la victime perce vant une rente
d’acci dent du travail puisse obtenir une répa ra tion distincte des
souf frances physiques et morales qu’à la condi tion qu’il soit démontré
que celles- ci n’ont pas été indem ni sées au titre du déficit fonc tionnel
perma nent (Cass. 2  Civ., 28 février 2013, n  11-21.015). La preuve peut
toute fois s’avérer extrê me ment diffi cile à apporter dans la pratique.

o  o

e o o o

e o

Les deux affaires se présentent de manière simi laire. Deux sala riés
sont décédés d’un cancer du poumon contracté dans le cadre de leur
acti vité profes sion nelle, suite à l’inha la tion de pous sières d’amiante.
Leurs ayants droit agissent en recon nais sance d’une faute
inex cu sable de l’employeur. Dans son arrêt du 29 octobre 2020, la
cour d’appel de Caen n’accorde aucun verse ment indem ni taire à la
victime pour les souf frances éprouvées post-conso li da tion dans la
mesure où une rente AT-MP lui est déjà allouée (pt. 13) :

3

« Pour rejeter la demande des ayants droit en répa ra tion du
préju dice causé par les souf frances physiques et morales endu rées
par la victime, l’arrêt retient que celle- ci était retraitée lors de la
première consta ta tion de la maladie prise en charge au titre du
risque profes sionnel, de sorte qu’elle n’avait subi aucune perte de
gains profes sion nels ni d’inci dence profes sion nelle. Il en déduit que
la rente indem nise le poste de préju dice personnel du déficit
fonc tionnel perma nent. »

En revanche, dans son arrêt du 7 septembre 2021 (rendu sur renvoi
après cassa tion), la cour d’appel de Nancy semble ne pas se plier à la
juris pru dence habi tuelle de la Cour de cassa tion, et attribue une
répa ra tion plus large à la victime :

4

« Après avoir énoncé à bon droit que la rente versée à la victime, eu
égard à son mode de calcul appli quant au salaire de réfé rence de



Actualité juridique du dommage corporel, 25 | janvier-mai 2023

cette dernière le taux d’inca pa cité perma nente défini à l’article
L. 434-2 du code de la sécu rité sociale, n’avait ni pour objet ni pour
fina lité l’indem ni sa tion des souf frances physiques et morales prévue
à l’article L. 452-3 du même code et qu’une telle indem ni sa tion n’était
pas subor donnée à une condi tion tirée de l’absence de souf frances
répa rées par le déficit fonc tionnel perma nent, la cour d’appel a
exac te ment décidé que les souf frances physiques et morales de la
victime pouvaient être indem ni sées. »

La cour d’appel fixe l’indem ni sa tion des préju dices person nels subis
par la victime à hauteur de 50 000 € au titre du préju dice moral, et
20 000 € au titre du préju dice physique.

5

Il convient alors de se demander : les victimes d’AT-MP peuvent- elles
prétendre à une indem nité complé men taire ?

6

La Cour de cassa tion semble, sur ce point, opérer un revi re ment de
juris pru dence, comme le suggère sa forma tion la plus solen nelle. Il en
est désor mais fini : la rente AT-MP n’indem nise plus le déficit
fonc tionnel perma nent ! Cette déci sion présente le mérite d’opérer
une unifi ca tion entre les posi tions des deux ordres de juri dic tions
(CE, avis, 8 mars 2013, n  361273 ; CE, 23 décembre 2015, n  374628 ;
CE, 18 octobre 2017, n  404065). Une solu tion qui s’inscrit assu ré ment
en faveur des victimes puisqu’elles pour ront obtenir une répa ra tion
complé men taire au titre des souf frances physiques et
psychiques endurées post-conso li da tion (sans avoir à démon trer que
la rente AT-MP perçu n’en couvre déjà l’indem ni sa tion). La rente ne
répa rant que les pertes de gains profes sion nels et l’inci dence
profes sion nelle de l’inca pa cité, les caisses d’assu rance maladie ne
pour ront plus, à l’avenir, solli citer l’impu ta tion de la rente sur le
déficit fonc tionnel perma nent. En bref, à travers cette solu tion, la
haute juri dic tion accorde la possi bi lité de cumuler une rente AT-MP
avec l’indem ni sa tion des souf frances endu rées, et interdit
l’impu ta tion cette même rente sur le déficit fonc tionnel perma nent
(DFP) lors du recours des tiers payeurs.

7
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La Cour de cassa tion justifie en détail – dans le corps même des deux
arrêts – les raisons qui ont pu la pousser à faire évoluer sa
juris pru dence :

8
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« Si cette juris pru dence est justi fiée par le souhait d’éviter des
situa tions de double indem ni sa tion du préju dice, elle est de nature
néan moins, ainsi qu’une partie de la doctrine a pu le relever, à se
conci lier impar fai te ment avec le carac tère forfai taire de la rente au
regard du mode de calcul de celle- ci, tenant compte du salaire de
réfé rence et repo sant sur le taux d’inca pa cité perma nente défini à
l’article L. 434-2 du code de la sécu rité sociale. »

« Par ailleurs, il ressort des déci sions des juges du fond que les
victimes d’acci dents du travail ou de mala dies profes sion nelles
éprouvent parfois des diffi cultés à admi nis trer la preuve de ce que la
rente n’indem nise pas le poste de préju dice personnel du déficit
fonc tionnel perma nent. »

« Enfin, le Conseil d’Etat juge de façon constante qu’eu égard à sa
fina lité de répa ra tion d’une inca pa cité perma nente de travail, qui lui
est assi gnée à l’article L. 431-1 du code de la sécu rité sociale, et à son
mode de calcul, appli quant au salaire de réfé rence de la victime le
taux d’inca pa cité perma nente défini à l’article L. 434-2 du même
code, la rente d’acci dent du travail doit être regardée comme ayant
pour objet exclusif de réparer, sur une base forfai taire, les préju dices
subis par la victime dans sa vie profes sion nelle en consé quence de
l’acci dent, c’est- à-dire ses pertes de gains profes sion nels et
l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité, et que dès lors le recours
exercé par une caisse de sécu rité sociale au titre d’une telle rente ne
saurait s’exercer que sur ces deux postes de préju dice et non sur un
poste de préju dice personnel […]. »

Dans son commu niqué de presse, la haute juri dic tion explique
clai re ment que ce chan ge ment de cap s’inscrit dans la volonté de
mieux indem niser les victimes (comme leurs ayants droit),
notam ment celles qui ont été expo sées à l’amiante.

9

Dans la mesure où cette solu tion a été très large ment commentée
dans l’actua lité juri dique, nous renvoyons à la lecture de plusieurs
articles de nos confrères pour plus de préci sion :

10

Guégan A., « Énon çant que “la rente ne répare pas le déficit fonc tionnel
perma nent”, l’assem blée plénière fait d’une pierre deux coups »,
Gaz. Pal., 2023, n  6, p. 35.o
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Landel J., « Revi re ment de juris pru dence : la rente acci dent du travail ne
répare pas le déficit fonc tionnel perma nent » RGDA, 2023, n  3, p. 41.

o

o

En guise d’infor ma tion complé men taire : La deuxième chambre civile
de la Cour de cassa tion, dans une déci sion du 6 juillet 2023, vient
d’affirmer qu’au même titre que l’AT-MP, la pension d’inva li dité ne
doit plus s’imputer sur le DFP (n  21-24.283, publié au Bulletin) :

11

o

« Et sur le moyen relevé d’office. […] Après avis donné aux parties
confor mé ment à l’article 1015 du code de procé dure civile, il est fait
appli ca tion de l’article 620, alinéa 2, du même code. 
Vu l’article L. 341-1 du code de la sécu rité sociale dans sa rédac tion
anté rieure à celle issue de la loi n  2019-1446 du 24 décembre 2019,
l’article 31 de la loi n  85-677 du 5 juillet 1985 et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime. 
[…] Il résulte du second de ces textes que le recours des tiers
payeurs s’exerce poste par poste sur les seules indem nités qui
réparent des préju dices qu’elles ont pris en charge, à l’exclu sion des
préju dices à carac tère personnel. 
[…] Selon le premier, l’assuré a droit à une pension d’inva li dité
lorsqu’il présente une inva li dité rédui sant dans des propor tions
déter mi nées, sa capa cité de travail ou de gain, c’est- à-dire le mettant
hors d’état de se procurer, dans une profes sion quel conque, un
salaire supé rieur à une frac tion de la rému né ra tion normale perçue
dans la même région par des travailleurs de la même caté gorie, dans
la profes sion qu’il exer çait avant la date de l’inter rup tion de travail
suivie d’inva li dité ou la date de la consta ta tion médi cale de l’inva li dité
si celle- ci résulte de l’usure préma turée de l’organisme. 
[…] La Cour de cassa tion juge, depuis 2013, que cette pension
indem nise, d’une part, les préju dices de pertes de gains
profes sion nels et d’inci dence profes sion nelle, d’autre part, le déficit
fonc tionnel perma nent (2e Civ., 13 juin 2013, n  12-10.145

o

o

o

https://www.courdecassation.fr/decision/64a65d10bbd03a05db964e2d
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Bull. II, n  125 ; 2e Civ., 29 mars 2018, pourvoi n  17-15.260, Bull. 2018,
II, n  66 ; 2e Civ., 16 juillet 2020, pourvoi n  18-23.242). […] Cette
juris pru dence, qui se justi fiait par le souhait d’éviter des situa tions de
double indem ni sa tion du préju dice, se conci liait impar fai te ment,
ainsi qu’une partie de la doctrine a pu le relever, avec les moda lités
selon lesquelles cette pension est calculée. En effet, selon les articles
R. 341-4 et suivants du code de la sécu rité sociale, elle est
déter minée, de manière forfai taire, en fonc tion du salaire annuel
moyen de l’assuré et de la caté gorie d’inva li dité qui lui a été
reconnue. […] La Cour de cassa tion, qui déci dait, depuis 2009, que la
rente acci dent du travail indem ni sait les postes de pertes de gains
profes sion nels et d’inci dence profes sion nelle ainsi que celui du
déficit fonc tionnel perma nent (notam ment 2e Civ., 11 juin 2009,
pourvoi n  08-17.581, Bull. 2009, II, n  155), a remis en cause sa
juris pru dence par deux arrêts rendus en assem blée plénière qui ont
jugé que la rente versée à la victime d’un acci dent du travail ou d’une
maladie profes sion nelle ne répare pas le déficit fonc tionnel
perma nent (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n  21-23.947 et Ass.
plén., 20 janvier 2023, pourvoi n  20-23.673, publiés). […] Le calcul de
la rente acci dent du travail se fait, comme pour la pension
d’inva li dité, sur une base forfai taire, de sorte qu’une distinc tion entre
les moda lités de recours des tiers payeurs selon qu’il s’agit de l’une
ou l’autre pres ta tion ne se justifie pas. […] L’ensemble de ces
consi dé ra tions conduit à juger, désor mais, que la pension d’inva li dité
ne répare pas le déficit fonc tionnel permanent. 
[…] Pour fixer l’indem ni sa tion du déficit fonc tionnel perma nent à la
somme de 140 048,13 euros, l’arrêt énonce qu’il est constant que, en
appli ca tion du prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit
pour la victime, la pension d’inva li dité servie par l’orga nisme social
s’impute, même si celui- ci n’exerce pas son recours, sur les pertes de
gains profes sion nels futurs, l’inci dence profes sion nelle et, en cas de
reli quat, sur le déficit fonc tionnel perma nent. […] Il ajoute que le
premier juge a juste ment évalué ce poste de préju dice à la somme de
196 000 euros, soit 147 000 euros après appli ca tion du droit à
indem ni sa tion de 75 % et que le reli quat de la pension d’inva li dité de
6 951,87 euros, après impu ta tion sur le poste de la perte de gains
profes sion nels futurs, devra être déduit de la somme fixée au titre du
déficit fonc tionnel perma nent. […] En statuant ainsi, la cour d’appel a
violé les textes et le prin cipe susvisés ».

o o

o o

o o

o

o
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ABSTRACT

Français
La Cour de cassa tion opère un revi re ment de juris pru dence le 20 janvier
2023 en affir mant que la rente versée aux victimes de maladie
profes sion nelle ou d’acci dent du travail (AT-MP) ne répare pas le déficit
fonc tionnel perma nent. La victime d’une faute inex cu sable de l’employeur
peut donc espérer obtenir une répa ra tion distincte du préju dice causé par
les souf frances physiques et morales endurées.
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Déci sions atta quées : Chambre de l’instruc tion, CA Paris,
14 avril 2021, chambre de l’instruc tion, CA Paris,
22 septembre 2021.

Le 17 août 2017, en région cata logne, et plus parti cu liè re ment à
Barce lone, une four gon nette a fait irrup tion sur une rue consti tuant
une artère de la ville en fonçant dans la foule. Cet acte a fait quatorze
morts, et plus d’une centaine de blessés, dont des victimes fran çaises.
Le conduc teur a pris la fuite avant d’être tué quelques jours plus tard
par les poli ciers. La Cour de cassa tion a donc eu à connaître des
demandes d’indem ni sa tion des victimes fran çaises. Ces deux affaires
ont été l’occa sion, pour la haute juri dic tion, de venir préciser la
possi bi lité de consti tu tion de partie civile devant le juge d’instruc tion,
qu’elle avait récem ment définie en matière d’attentats.

1

***2

Dans la première espèce (n  21-82.778), l’une des victimes, sa fille et
son fils s’étaient consti tués partie civile en expo sant que, présents
lors de cet attentat, ils avaient subi un préju dice. La mère et sa fille,
impres sion nées par la foule de personnes, s’étaient mises à courir et
la mère s’était alors blessée en tombant. Les enfants indi quaient
souf frir de troubles psycho lo giques. Dans la seconde espèce (n  21-
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85.828), une personne s’était consti tuée partie civile en faisant état
d’un préju dice psychologique.

Le juge d’instruc tion déclara ces deux consti tu tions de partie civile
irre ce vables. La chambre de l’instruc tion, en charge de la première
affaire, releva qu’au vu de la loca li sa tion des deman deurs et de leurs
mouve ments par rapport à la trajec toire de la camion nette, ils ne
s’étaient pas retrouvés « direc te ment et immé dia te ment exposés au
risque de mort ou de bles sure recherché par le terro riste ». Le juge
d’instruc tion en charge de la seconde affaire retint égale ment que la
victime n’avait pas été direc te ment exposée, et que son trau ma tisme
rele vait dès lors des témoins des consé quences de l’infrac tion, mais
non de celui d’une victime directe, au sens de l’article 2 du Code de
procé dure pénale. Les victimes des deux affaires se pour vurent en
cassa tion pour contester cette irrecevabilité.

4

Rappe lons que la Cour de cassa tion a récem ment jugé qu’une
consti tu tion de partie civile est rece vable devant le juge d’instruc tion
dès lors que les circons tances sur lesquelles elle s’appuie lui
permettent d’admettre : l’exis tence du préju dice allégué et la rela tion
directe de celui- ci avec une infrac tion à la loi pénale (Cass. Crim.,
15 février 2022, n  21-80.264 ; Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-
80.265 ; Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-80.670 ; note Vincent É.,
« Exten sion de la possi bi lité de consti tu tion de partie civile devant le
juge d’instruc tion », Actua lité juri dique du dommage corporel,
2022, n  24). La Cour de cassa tion a adopté cette concep tion élargie
de partie civile pour tenir compte des spéci fi cités des atten tats
terro ristes. Les deman deurs de la première espèce tentèrent donc
d’invo quer cette solu tion au soutien de leur pourvoi. Selon eux le
mouve ment de panique respon sable de la chute de la deman de resse
était lié au passage du véhi cule. Dans la seconde espèce, la
deman de resse invoqua le fait que de ne pas se trouver sur la
trajec toire de la camion nette ne suffi sait pas à exclure toute inten tion
d’homi cide à son encontre dans la mesure où un acte terro riste vise à
tuer le plus de personnes possibles présentes sur les lieux.

5

o o

o

o

La Cour de cassa tion rejette les deux pour vois en consi dé rant, pour la
première affaire, que le fils ne se trou vait pas à proxi mité du lieu de
commis sion des faits et que la mère et sa fille n’avaient pas non plus
vu la scène et la camion nette. Elles n’avaient alors pas été des

6
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ABSTRACT

Français
Pour qu’une consti tu tion de partie civile, liée à un attentat, soit rece vable
devant le juge d’instruc tion, il faut que les victimes soient direc te ment
confron tées aux faits de manière à être plei ne ment conscientes de l’acte qui
est en train de se dérouler. Autre ment, elles ne seront consi dé rées que
comme témoins des consé quences de l’acte, mais non comme des
victimes directes.

victimes directes de l’infrac tion. Elles ont, en effet, été unique ment
victimes d’un mouve ment de foule dont elles igno raient l’origine. En
consé quence, aucun d’entre eux ne s’était trouvé direc te ment exposé
au risque de mort, ou de bles sure, recherché par le terro riste. La
consti tu tion de partie civile doit alors être rejetée. Pour la seconde
affaire, la Cour de cassa tion retient que la camion nette était passée
derrière la deman de resse sans qu’elle se trouve sur sa trajec toire. Il
en ressort qu’elle n’a pas été en situa tion de prendre conscience des
faits qui étaient en train de se dérouler, elle n’a été que victime d’un
mouve ment de foule. Sa consti tu tion de partie civile liée à un acte
terro riste doit alors être rejetée.

La Cour de cassa tion souligne, pour autant, une mauvaise
inter pré ta tion des juges du fond. Elle consi dère, en effet, que « c’est à
tort que, pour estimer que le préju dice allégué n’était pas en rela tion
directe avec les infrac tions commises, les juges ont relevé que les
inté ressés ne s’étaient pas trouvés sur la trajec toire de la
camion nette ». Il est donc possible d’être victime en n’étant pas sur la
trajec toire des faits, mais il faut alors avoir conscience de ce qui est
en train de se passer. Puisqu’ici les victimes n’en avaient pas
conscience, les pour vois sont rejetés sans encourir la censure.
Autre ment dit, il ne suffit pas d’être témoin pour pouvoir se
consti tuer partie civile en matière d’atten tats. Se faisant, ces
déci sions s’inscrivent bien dans la conti nuité de la juris pru dence du
15 février 2022, et viennent clari fier les contours de la notion de
partie civile en matière d’attentat.

7
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8 octobre 2020, n  15/02405.o

Par un arrêt en date du 8 février 2023, la chambre sociale de la Cour
de cassa tion vient s’inté resser à la respon sa bi lité civile
extracon trac tuelle d’une entre prise utili sa trice, dans le cadre du
conten tieux lié à l’expo si tion à l’amiante.

1

En l’espèce, un travailleur, salarié succes si ve ment de plusieurs sous- 
traitants, a œuvré dans les établis se ments d’une autre société, la
SNCF. Dans le cadre des missions qu’il y effec tuait, il a été exposé,
pendant plus de vingt ans, à des pous sières d’amiante. Après un
licen cie ment écono mique, le salarié décide d’assi gner en justice son
dernier employeur et l’entre prise utili sa trice, pour obtenir
l’indem ni sa tion de son préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à
l’amiante. Par un arrêt en date du 8 octobre 2020, la cour d’appel de
Paris condamne l’entre prise utili sa trice à indem niser ce préju dice,
mais déboute ce dernier de sa préten tion à l’égard de son employeur.
L’entre prise utili sa trice se pour voit donc en cassation.

2

Il ne nous semble pas opportun, dans le cadre de la présente analyse,
de reprendre tous les points de l’argu men ta tion du deman deur au
pourvoi. Il est possible de la résumer de la sorte : l’entre prise

3
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utili sa trice conteste l’arrêt d’appel, au moyen que seule l’entre prise
qui emploie le salarié peut être tenue d’indem niser le préju dice
d’anxiété d’un salarié lié à l’expo si tion à l’amiante. En consé quence, et
comme l’indique le commu niqué de la Cour de cassation qui
accom pagne l’arrêt commenté, la ques tion posée en l’espèce à la Cour
de cassa tion était celle de savoir si « [u]n salarié exposé à l’amiante
peut […] demander répa ra tion d’un préju dice d’anxiété à une
entre prise utili sa trice au sein de laquelle il a travaillé, alors même que
cette entre prise n’était pas son employeur ».

À cette ques tion, la chambre sociale de la Cour de cassa tion, dans un
arrêt en date du 8 février 2023, répond par la posi tive. En effet, elle
rappelle que l’inexis tence d’un contrat entre le salarié exposé à
l’amiante et l’entre prise utili sa trice n’exclut pas, par prin cipe, la
respon sa bi lité civile extracon trac tuelle de cette dernière. Ainsi, si le
salarié arrive à démon trer l’exis tence d’une faute civile délic tuelle, qui
découle, en l’espèce, du manque ment de l’entre prise utili sa trice à son
obli ga tion de coor di na tion des mesures de préven tion, son préju dice
et le lien de causa lité, alors le salarié peut obtenir l’indem ni sa tion de
son préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante. Ce faisant, la
Cour de cassa tion vient étendre les voies à la dispo si tion des
travailleurs pour obtenir l’indem ni sa tion de leur préju dice d’anxiété
lié à cette exposition.

4

En effet, depuis 2010 (Cass. Soc., 11 mai 2010, n  09-42.241 et s.), la
Cour de cassa tion n’a eu de cesse d’élargir les voies d’indem ni sa tion
d’un salarié exposé à l’amiante (sur l’évolu tion de la protec tion des
travailleurs dans le cadre du conten tieux de l’amiante, V. Gode froy
M.-A., « L’amélio ra tion des condi tions d’indem ni sa tion du préju dice
d’anxiété des sala riés d’entre prises sous- traitantes », JCP S,
2023, n  9, p. 1060). Néan moins, elle n’avait admis, jusqu’alors, que des
actions en respon sa bi lité de sala riés exposés à l’amianté contre leur
employeur. Or, à l’évidence, avec les rela tions de sous- traitance et
l’intérim, le travailleur exposé à l’amiante peut ne pas exercer ses
missions dans un des sites de son employeur, mais dans celui d’une
entre prise utili sa trice. Dans un premier temps, la Cour de cassa tion a
donc affirmé qu’un salarié exposé à l’amiante pouvait engager la
respon sa bi lité contrac tuelle de son employeur, même dans le
contexte d’une sous- traitance (Cass. Soc., 30 septembre 2020, n  19-
10.352). Par l’arrêt commenté, elle crée une nouvelle voie
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d’indem ni sa tion du préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante, au
béné fice de tous les travailleurs employés par une société sous- 
traitante, et travaillant au sein d’une entre prise utili sa trice, en leur
permet tant d’engager la respon sa bi lité civile délic tuelle de cette
dernière. Dès lors qu’il n’existe aucun lien contrac tuel entre le salarié
d’un sous- traitant et l’entre prise utili sa trice, la victime ne peut certes
pas se fonder sur les règles rela tives à la respon sa bi lité contrac tuelle
et, plus préci sé ment, sur les règles du droit du travail (Cass. Soc.,
8 février 2023, précit., § 8).

Pour autant, et comme l’évoque la Cour de cassa tion dans sa notice
au rapport rela tive à l’arrêt n  135 du 8 février 2023, l’inexis tence d’un
contrat entre ces deux personnes n’empêche aucu ne ment de
mobi liser les règles de la respon sa bi lité civile délic tuelle pour faute.
En effet, l’article 4 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du
citoyen, protège l’exis tence d’une clause géné rale de respon sa bi lité
civile pour faute, en tant que corol laire de la liberté (en ce sens, v. par
ex. : Cons. const., 11 juin 2010, déci sion n  2010-2 QPC, Mme
Vivianne L., consid. 11). Autre ment dit, il n’est pas possible d’exclure
du domaine de la respon sa bi lité civile délic tuelle pour faute un type
de conten tieux. Par consé quent, consa crer la possi bi lité d’engager la
respon sa bi lité civile délic tuelle d’une entre prise utili sa trice dans le
cadre du conten tieux de l’amiante ne constitue pas néces sai re ment
une solu tion éton nante, même si la Cour de cassa tion la qualifie
d’« impor tante » (notice au rapport rela tive à l’arrêt n  135 du
8 février 2023).

6
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Enfin, la Cour de cassa tion affirme que l’enga ge ment de la
respon sa bi lité civile délic tuelle de l’entre prise utili sa trice ne
néces site pas que la respon sa bi lité contrac tuelle de l’employeur ait
été précé dem ment retenue (Cass. Soc., 8 février 2023, précit., § 13).

7

Dès lors qu’il est possible d’engager la respon sa bi lité civile
extracon trac tuelle pour faute d’une entre prise utili sa trice, encore
faut- il iden ti fier l’obli ga tion préexis tante que l’entre prise aurait dû
respecter. Dans ce cadre, le Code du travail, sous l’influence du droit
de l’Union euro péenne (direc tive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin
1989, concer nant la mise en œuvre de mesures visant à promou voir
l’amélio ra tion de la sécu rité et de la santé des travailleurs au travail),
prévoit que certaines obli ga tions incombent « au chef de l’entre prise
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utili sa trice et au chef de l’entre prise exté rieure lorsqu’une entre prise
exté rieure fait inter venir des travailleurs pour exécuter ou parti ciper
à l’exécu tion d’une opéra tion, quelle que soit sa nature, dans un
établis se ment d’une entre prise utili sa trice, y compris dans ses
dépen dances ou chan tiers » (C. trav., art. R. 4511-1). Il est alors
impor tant de noter que le Code du travail vise le terme de travailleur,
ce qui n’implique pas l’exis tence d’un contrat de travail entre celui- ci
et l’entre prise. Parmi ces obli ga tions, le Code du travail prévoit
notam ment que « [l]e chef de l’entre prise utili sa trice assure la
coor di na tion géné rale des mesures de préven tion qu’il prend et de
celles que prennent l’ensemble des chefs des entre prises exté rieures
inter ve nant dans son établis se ment » (C. trav., art. R. 4511-5). Ce
faisant, si le travailleur démontre que l’entre prise utili sa trice n’a pas
procédé à cette coor di na tion des mesures de préven tion, ce qui était
le cas en l’espèce, la faute de cette dernière sera carac té risée. Dans
un arrêt rendu un mois plus tard, la Cour de cassa tion vient
confirmer qu’un tel manque ment est de nature à carac té riser une
faute civile délic tuelle (Cass. Soc., 15 mars 2023, § 11-12). Cette
solu tion est parfai te ment logique car, comme l’explique la Cour de
cassa tion dans son communiqué, seules les entre prises utili sa trices
« connaissent l’histo rique indus triel de leur propre site et la présence
éven tuelle de substances dange reuses ».

S’agis sant du préju dice, la Cour de cassa tion n’apporte pas de
nouveaux éléments au régime de répa ra tion du préju dice d’anxiété.
En effet, elle main tient sa posi tion, qui se distingue de celle du
Conseil d’État, de refuser de déduire de la preuve de l’expo si tion à
l’amiante l’exis tence d’un préju dice d’anxiété (sur cette ques tion, V.
Maimone P., « Diver gences et rappro che ments : consé quences
récentes du dualisme juri dic tionnel sur l’indem ni sa tion du préju dice
d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante », Actua lité juri dique du
dommage corporel, 2022, n  24). Néan moins, elle confirme admettre
que les juges du fond peuvent se contenter, dans leur moti va tion, de
se fonder sur des preuves légères, comme une attes ta tion de
l’époux(se) de la victime affir mant que le deman deur souffre bien
d’une certaine anxiété (Cass. Soc., 8 février 2023, précit., § 12 ; Cass.
Soc., 15 décembre 2021, n  20-11.046, § 14).
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Quant, enfin, au lien de causa lité, la Cour de cassa tion valide la
posi tion de la cour d’appel, dès lors que le manque de trans mis sion
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ABSTRACT

Français
Depuis que la Cour de cassa tion a admis la répa ra tion du préju dice d’anxiété
d’un salarié exposé à l’amiante, elle n’a eu de cesse d’ouvrir de nouvelles
voies d’indem ni sa tion. Par un arrêt du 8 février 2023, la Cour de cassa tion
vient d’en créer une autre : le salarié exposé à l’amiante peut égale ment
engager la respon sa bi lité civile délic tuelle de l’entre prise utili sa trice, au sein
de laquelle il a travaillé.
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d’infor ma tions à l’employeur a empêché l’adop tion d’un plan de
préven tion qui aurait pu permettre aux sociétés de mettre en œuvre
des dispo si tifs empê chant les sala riés d’être exposés à l’amiante (Cass.
Soc., 8 février 2023, précit., § 12-13). Il n’exis tait ici pas véri ta ble ment
de doutes quant à l’exis tence du lien de causalité.

Cet arrêt s’inscrit donc parfai te ment dans la lignée de la
juris pru dence de la Cour de cassa tion qui ne cesse d’améliorer, d’arrêt
en arrêt, la protec tion des travailleurs exposés à l’amiante.
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Déci sion atta quée : CA Aix- en-Provence, 7 janvier
2021, n  16/09457.o

En l’espèce, une personne victime d’un acci dent de la circu la tion
impli quant un véhi cule terrestre à moteur a saisi un tribunal de
grande instance aux fins d’obtenir l’indem ni sa tion de ses préju dices.
Celle- ci exer çait en tant que sage- femme et ne pouvait plus se tenir
debout à la suite des séquelles de l’acci dent. Elle subis sait donc un
préju dice profes sionnel. Pour autant, la cour d’appel avait condamné
la conduc trice et l’assu reur du véhicule in solidum à payer à la victime
seule ment une partie du montant de préju dice corporel (13 976,28 €
au lieu de 30 435,72 €) au motif que la victime souf frait, d’après
plusieurs exper tises, avant l’acci dent d’un état arthro sique
dégé né ratif du rachis cervical qui géné rait un préju dice
profes sionnel. En consé quence, son préju dice ne serait pas dû à
l’acci dent mais à son état de santé anté rieur. Pour autant, la cour
d’appel rele vait que cet état latent ne s’était pas mani festé avant
l’acci dent ; qu’il n’était pas symp to ma tique. C’est unique ment à
l’occa sion de l’acci dent qu’avait été révélé le fait domma geable.
Mécon tente la victime s’était donc pourvue en cassation.
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La Cour de cassa tion est venue casser et annuler l’arrêt d’appel en
repre nant une solu tion de juris pru dence constante. Elle consi dère en
effet que « le droit à la victime à obtenir l’indem ni sa tion de son
préju dice corporel ne saurait être réduit en raison d’une
prédis po si tion patho lo gique lorsque l’affec tion qui en est résulté n’a
été provo quée ou révélée que par le fait domma geable ». Cette
solu tion a été affirmée à de nombreuses reprises en juris pru dence
(voir en ce sens Cass. 2  Civ., 14 avril 2016, n  14-27.980 ; Cass. 2  Civ.,
27 mars 2014, n  12-22.339 ; Cass. 2  Civ., 8 juillet 2010, n  09-67.592 ;
Cass. 2  Civ., 10 novembre 2009, n  08-16.920 ; Cass. Crim., 16 juin
2009, n  08-88.283). Ainsi, en consi dé rant que la victime était atteinte
avant l’acci dent d’un état arthro sique dégé né ratif évoluant lente ment
et pour son propre compte, mais qui n’était pour autant pas
symp to ma tique au moment de l’acci dent, la cour d’appel a méconnu
ce prin cipe, et l’arrêt devait donc être néces sai re ment censuré. En
l’espèce, la victime doit être indem nisée inté gra le ment, et aucun état
anté rieur ne peut lui être opposé puisque celui- ci n’était pas connu,
ou révélé, avant l’accident.
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Ainsi, en matière de dommage corporel seul le nouvel état de la
victime est indem nisé. Il faut distin guer entre état anté rieur patent et
état anté rieur latent. Si l’état anté rieur est connu et évalué avant
l’acci dent – dit état anté rieur patent – seul le nouveau préju dice subi
du fait de l’aggra va tion de l’état de santé sera répa rable (voir en
ce sens Cass. 2  Civ., 12 juin 1969). Cette solu tion est logique puisque
le respon sable du dommage n’est respon sable que des consé quences
du dommage, et non de ce qui était déjà déclaré avant. Retenir une
solu tion contraire revien drait à octroyer une double indem ni sa tion,
et contre vien drait au prin cipe de répa ra tion inté grale, puisque la
victime en tire rait alors un enri chis se ment. De la même manière,
l’état anté rieur sera retenu si, même sans le fait domma geable, des
consé quences néfastes auraient fini par se mani fester (voir en ce sens
Cass. 2  Civ., 6 février 2014, n  13-11.074 ; Cass. 2  Civ., 24 janvier
2002, n  00-10.650). C’est seule ment en l’absence de certi tude de
l’évolu tion de cet état qu’il sera écarté. La réduc tion sera en prin cipe
calculée selon une formule doctri nale appelée la formule « de
Gabrielli » qui consiste à effec tuer un calcul entre la capa cité initiale
et la capa cité restante (voir notam ment sur ce calcul le dossier
« L’état anté rieur », Gaz. Pal., 2023, n  06, p. 65). En revanche, si
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ABSTRACT

Français
La Cour de cassa tion confirme sa posi tion, de juris pru dence constante,
selon laquelle le droit de la victime à l’indem ni sa tion de son préju dice
corporel ne saurait être réduit en raison d’une prédis po si tion patho lo gique,
c’est- à-dire un état anté rieur, lorsque l’affec ta tion qui en est résulté n’a été
provo quée ou révélée que par le fait dommageable.
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aucun état n’avait été évalué ou connu anté rieu re ment à l’acci dent –
dit état anté rieur latent – le tout sera indem ni sable par l’auteur de
l’acci dent. Ce sera égale ment le cas lorsqu’un état anté rieur latent est
déna turé, c’est- à-dire trans formé radi ca le ment dans sa nature, et
entraîne alors une nouvelle inca pa cité pour la victime (voir en ce
sens : Cass. 1  Civ., 28 octobre 1997, n  95-17.274 au sujet d’une
personne aveugle de l’œil droit qui devient égale ment aveugle de l’œil
gauche à la suite d’une erreur médi cale). Dès lors que la
prédis po si tion est révélée par l’acci dent, l’auteur sera tenu à une
indem ni sa tion inté grale du préju dice de la victime. Cette solu tion est
justi fiée par le prin cipe de répa ra tion inté grale du préju dice sans
perte ni profit pour la victime (voir en ce sens Cass. 1  Civ.,
22 novembre 2017, n  16-23.804). Il n’est donc pas surpre nant que la
Cour de cassa tion ait une fois de plus adopté une déci sion qui tende
vers l’exclu sion de la prise en compte de l’état anté rieur latent dans
l’indem ni sa tion de la victime d’un dommage corporel.
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Bastia du 12 mai 2021.

Rappe lons que d’après le rapport DINTILHAC, l’inci dence
profes sion nelle (« IP ») vise à indem niser les inci dences péri phé riques
et défi ni tives liées à l’inva li dité profes sion nelle de la victime. En cela,
elle doit donc être réparée de manière indé pen dante vis- à-vis des
pertes de gains profes sion nels futurs (« PGPF ») qui ont voca tion à
indem niser l’inca pa cité perma nente de travail subie par la victime, à
compter de la date de conso li da tion (Cass. 2  Civ., 13 décembre
2012, n  11-26.852).
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Dans les faits de l’espèce, Monsieur T (canton nier au sein d’une
collec ti vité) est percuté par un véhi cule. Il décide d’assi gner le
conduc teur (et son assu reur), devant le tribunal de grande instance,
en répa ra tion de ses préju dices. Par juge ment du 10 septembre 2015,
le conduc teur est déclaré respon sable de l’acci dent. Les magis trats
ordonnent une exper tise médi cale. La victime demande, notam ment,
une indem ni sa tion au titre de l’inci dence profes sion nelle en raison de
la perte de repères sociaux liés à son acti vité profes sion nelle, et d’un
état de désœuvrement.

2

Dans un arrêt du 12 mai 2021, la cour d’appel de Bastia rejette cette
demande. Les juges consi dèrent que le préju dice décrit par la victime
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est « étranger au prin cipe de la répa ra tion d’une inci dence
profes sion nelle qui concerne la déva lo ri sa tion sur le marché du
travail et l’augmen ta tion de la péni bi lité de l’emploi, ou encore la
perte de chance d’accéder à un emploi plus favo rable ». La déci sion
est toute fois censurée par la deuxième chambre civile de la Cour de
cassa tion (et l’affaire est renvoyée devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence), au visa du prin cipe de répa ra tion inté grale. La haute
juri dic tion réaf firme que le désœu vre ment ressenti par la victime, du
fait de son exclu sion défi ni tive du monde du travail, doit être réparé
au titre de l’inci dence profes sion nelle :

« En statuant ainsi, alors que le poste d’inci dence profes sion nelle
peut indem niser les consé quences de l’exclu sion défi ni tive de la
victime du monde du travail et qu’elle avait constaté que M. [T], âgé
de 50 ans au moment de l’acci dent, avait été radié des cadres et
placé à la retraite le 23 octobre 2015, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé. »

La solu tion n’est pas éton nante. Elle appa raît justi fiée, selon nous,
pour deux raisons.

4

Premiè re ment, elle s’inscrit dans une lignée juris pru den tielle. En
effet, la Cour de cassa tion avait déjà eu l’occa sion de l’affirmer, en
2017 :

5

« Mais attendu qu’ayant relevé, d’abord, que si [la victime] exer çait
avant l’acci dent une acti vité de jour na liste qui, pour n’être pas
perma nente, était source régu lière de revenus, ensuite, que les
troubles compor te men taux et cogni tifs dont il souffre rendent quasi
impos sible la reprise de son acti vité profes sion nelle anté rieure et
consti tuent un obstacle à une recon ver sion, c’est sans encourir les
griefs du moyen que la cour d’appel a réparé, d’une part, au titre de la
perte de gains profes sion nels futurs, la perte de chance de [la
victime] de retirer des revenus de l’exer cice d’une nouvelle acti vité,
d’autre part, au titre de l’inci dence profes sion nelle, le préju dice
résul tant de la néces sité où il se trouve en raison de son handicap, de
renoncer à l’exer cice de sa profes sion de jour na liste
[…] » (Cass. 2  Civ., 14 septembre 2017, n  16-23.578 V. égale ment
Cass. Crim., 28 mai 2019, n  18-81.035 ; Cass. 2  Civ., 16 décembre
2021, n  20-12.040.)
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Français
Cet arrêt s’inscrit dans une lignée juris pru den tielle, et vient à nouveau
confirmer que l’exclu sion défi ni tive de la victime du monde du travail doit
faire l’objet d’une répa ra tion au titre de l’inci dence professionnelle.

Et de le rappeler en 2022 :6

« En effet, le juge a, par des motifs rele vant de son appré cia tion
souve raine, constaté l’exis tence d’un préju dice distinct de la perte de
gains profes sion nels futurs et du déficit profes sionnel perma nent,
décou lant de la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la victime du fait
de son exclu sion défi ni tive du monde du travail, indem ni sable au
titre de l’inci dence profes sion nelle. » (Cass. Crim., 18 octobre
2022, n  21-86.346.)o

En cela, l’indem ni sa tion au titre de l’inci dence profes sion nelle
appa raît donc cohé rente. Elle vise à réparer l’obli ga tion, pour la
victime, de devoir renoncer – de manière défi ni tive – à tout projet
profes sionnel (préju dice de carrière). Dans la mesure où elle n’est plus
en capa cité de s’épanouir profes sion nel le ment, elle perd de facto une
partie de son iden tité sociale, qui doit lui être indem nisée (V. M. Le
Roy, J.-D. Le Roy, et F. Bibal, L’Évalua tion du préju dice corporel.
Exper tises, prin cipes, indemnités, Paris, Lexis nexis, 20  éd.,
2015, n  127). Partant, les magis trats peuvent donc cumuler l’inci dence
profes sion nelle et les pertes de gains profes sion nels ; y compris si la
victime ne travaille plus ; sans encourir le risque d’une
double indemnisation.
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Deuxiè me ment, la censure est attendue. En effet, dans son arrêt, la
cour d’appel de Bastia indique égale ment que les pertes concer nant la
retraite seront exami nées au titre de l’inci dence profes sion nelle.
Pour tant, la demande au titre de l’inci dence profes sion nelle est
rejetée (obs. Lucile Priou- Alibert, « Qui dit PGPF, dit inci dence sur les
droits à la retraite », Gaz. Pal., 2023, n  19, p. 62). De toute évidence, la
ques tion des droits à la retraite devra être examinée par les juges,
dans la mesure où la victime obtient une répa ra tion au titre des
pertes de gains profes sion nels futurs (Cass. 2  Civ., 20 octobre
2016, n  15-15.811).
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Bordeaux du
11 mai 2021.

Alors qu’il pilo tait sa moto, Monsieur F. est victime d’un acci dent de la
circu la tion, impli quant un autre véhi cule, en 2010. Le conduc teur est
déclaré respon sable. En raison d’un désac cord les oppo sant sur
l’indem ni sa tion, l’assu reur assigne la victime devant le TGI en
liqui da tion de son préjudice.

1

Après exper tise, le 11 mai 2021, la cour d’appel de Bordeaux accorde à
la victime une indem ni sa tion à la somme totale de 293 576,99 € :

2

dépenses de santé actuelles : 86 372,46 €
frais divers : 11 290,17 €
perte de gains actuels : 45 304,52 €
dépenses de santé futures : 5 157,46 €
frais de loge ment adapté : rejet
perte de gains profes sion nels futurs : 8 197,38 €
inci dence profes sion nelle : 50 000 €
déficit fonc tionnel tempo raire : 8 975 €
déficit fonc tionnel perma nent : 49 280 €
souf frances endu rées : 20 000 €
préju dice esthé tique tempo raire : 2 000 €
préju dice esthé tique perma nent : 4 000 €
préju dice d’agré ment : 3 000 €
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préju dice sexuel : rejet

S’agis sant, plus spéci fi que ment du préju dice sexuel de la victime :3

Les juges de première instance, comme d’appel, s’accordent pour
rejeter ce poste de préju dice. Ils consi dèrent que le reten tis se ment
sexuel était d’ores et déjà pris en consi dé ra tion par les experts dans la
liqui da tion du déficit fonc tionnel perma nent (22 %). Dans la mesure
où la victime ne peut pas béné fi cier de deux répa ra tions équi va lentes,
les magis trats ont fait le choix de ne pas allouer d’indem ni sa tion en
répa ra tion du préju dice sexuel à la victime, pour éviter la critique
d’une double évaluation.

4

Cepen dant, la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion
n’appa raît pas convaincue par cet argu ment, et censure la déci sion au
nom du prin cipe de répa ra tion inté grale : « En statuant ainsi, alors
que le poste du préju dice sexuel, qui comprend tous les préju dices
touchant à la sphère sexuelle, constitue un préju dice à carac tère
personnel, distinct du poste du déficit fonc tionnel perma nent, la cour
d’appel a violé le prin cipe [de répa ra tion inté grale]. »

5

Il convient donc de se demander : le préju dice sexuel posté rieur à la
conso li da tion doit- il être indem nisé distinc te ment du déficit
fonc tionnel perma nent par les juges ?

6

La réponse est indu bi ta ble ment posi tive selon la nomen cla ture
« Dintilhac ». Or, depuis l’adop tion d’une réforme gouver nant le
recours des tiers payeurs en 2006 (loi n  2006-1640 du 21 décembre
2006), la Cour de cassa tion semble opérer un véri table contrôle des
déci sions de fond, afin de veiller à ce que l’auto nomie de chaque
préju dice soit bien respectée par les magistrats.

7

o

À ce titre, elle a, par exemple, eu l’occa sion de rappeler que la
répa ra tion du déficit fonc tionnel tempo raire (DFT) inclut l’inca pa cité
fonc tion nelle totale ou partielle, la perte de qualité de vie et des joies
usuelles de la vie courante, ce qui englobe le préju dice sexuel
tempo raire de la victime (Cass. 2  Civ., 11 décembre 2014, n  13-
28.774), ainsi que son préju dice d’agré ment tempo raire (Cass. 2  Civ.,
27 avril 2017, n  16-13.740). En revanche, le préju dice esthé tique
tempo raire (Cass. 2  Civ., 4 février 2016, n  10-23.378), tout comme les
souf frances endu rées consé cu tives à l’acci dent (Cass. 1  Civ., 17 mars
2016, n  14-25.636), en sont exclus.

8
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https://sante.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/nomenclature-des-postes-de-prejudices-rapport-de-m-dintilhac
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000029899166
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000034552071?init=true&page=1&query=16-13740&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000031988483?init=true&page=1&query=10-23378&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000032267394?init=true&page=1&query=14-25636&searchField=ALL&tab_selection=all
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À l’inverse, la répa ra tion du déficit fonc tionnel perma nent (DFP) ne
peut se confondre, quant à elle, ni avec celle du préju dice sexuel
perma nent de la victime (en ce sens : Cass. 2  Civ., 12 mai 2011, n  10-
17.148, Cass. 2  Civ., 28 juin 2012, n  11-16.120 ; et plus récemment
Cass. 2  Civ., 8 juin 2017, n  16-19.185 et Cass. 2  Civ., 24 mai
2017, n  16-17.563), ni avec celle de son préju dice d’agré ment
perma nent (Cass. 2  Civ., 25 avril 2013, n  11-23.879). Ces deux postes
doivent donc obli ga toi re ment être réparés indi vi duel le ment. Ils ne
peuvent pas faire l’objet d’une globalisation.

9
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o
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Les souf frances endu rées perma nentes de la victime, en revanche,
doivent être incluses dans la répa ra tion du déficit fonc tionnel
perma nent, comme l’indique, par exemple, un arrêt du 25 janvier
2018 : « Qu’en se déter mi nant ainsi, sans recher cher si les souf frances
invo quées n’étaient pas déjà répa rées au titre du déficit fonc tionnel
perma nent, la cour d’appel a privé sa déci sion de base
légale » (Cass. 2  Civ., 25 janvier 2018, n  17-10.299 ou encore
Cass. 2  Civ., 4 avril 2018, n  17-80.297). Préci sons toute fois que cette
globa li sa tion nous semble criti quable, et que le projet de décret établi
par la chan cel lerie en 2014 prévoyait – à juste titre – la créa tion d’un
poste auto nome de « souf frances endu rées perma nentes » pour
recti fier cette inco hé rence. Cela impo se rait au médecin
expert d’apprécier in concreto les réper cus sions du dommage
corporel pour la victime (souf frances) selon un ressenti indi vi duel. Le
réfé ren tiel de M. Benoit Mornet le rappelle d’ailleurs clai re ment « le
taux de déficit fonc tionnel déter miné par le médecin expert ne tient
pas néces sai re ment compte des souf frances perma nentes et des
troubles dans les condi tions d’exis tence. Dans ce cas, le juge peut
majorer l’indem nité pour prendre en compte l’indem ni sa tion de ces
éléments » (p. 71).

10

e o

e o

La solu tion retenue par la Cour de cassa tion dans cet arrêt n’appa raît
donc pas véri ta ble ment surpre nante sur ce point. Elle s’inscrit dans
une lignée juris pru den tielle déjà bien établie ; et plus géné ra le ment
dans un phéno mène de stan dar di sa tion des déci sions de justice. Si le
déficit fonc tionnel perma nent permet actuel le ment d’indem niser de
nombreuses consé quences du trouble (au grand détri ment de
l’auto no mi sa tion du préju dice perma nent excep tionnel – obs.
Bacache M., Guégan A. et Porchy- Simon S., « Dommage corporel.
Octobre 2016 – septembre 2017 », D., 2017, n  38, p. 2224), cela ne doit
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000023998437?init=true&page=1&query=10-17148&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000026094622?init=true&page=1&query=11-16120+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000034903324?init=true&page=1&query=16-19185+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000034819364?init=true&page=1&query=16-17563&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027369166?init=true&page=1&query=11-23879&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036635438?init=true&page=1&query=17-10299+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036803134?init=true&page=1&query=17-80297&searchField=ALL&tab_selection=all
https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1600&file=1
https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1613&file=1
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pour autant inclure le préju dice sexuel de la victime, qui doit
demeurer auto nome pour la période post- consolidation !

Enfin, il convient de rappeler que le préju dice sexuel concerne « la
répa ra tion des préju dices touchant à la sphère sexuelle ». Il se
décom pose actuel le ment en trois éléments :

12

« le préju dice morpho lo gique qui est lié à l’atteinte aux organes
sexuels primaires et secon daires résul tant du dommage subi ; le
préju dice lié à l’acte sexuel lui- même qui repose sur la perte de
plaisir lié à l’accom plis se ment de l’acte sexuel (perte de l’envie ou de
la libido, perte de la capa cité physique de réaliser l’acte, perte de la
capa cité à accéder au plaisir) ; le préju dice lié à une impos si bi lité ou à
une diffi culté de procréer (ce préju dice pouvant notam ment chez la
femme se traduire sous diverses formes comme le préju dice
obsté trical, etc.). »

Ces trois éléments peuvent être subis ensemble, ou sépa ré ment.
L’appré cia tion doit être réalisée « in concreto en prenant en
consi dé ra tion les para mètres person nels de chaque victime » selon le
rapport Dintilhac.

13

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1520
https://www.justice.gouv.fr/elaboration-dune-nomenclature-prejudices-corporels
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TEXT

o

Déci sion atta quée : Cour d’appel de Colmar du 13 mai 2022.

Depuis deux arrêts de la chambre mixte de la Cour de cassa tion du
25 mars 2022 (pourvois n  20-17.072 et n  20-15.624), le débat sur
l’auto no mi sa tion du poste de préju dice relatif à l’angoisse de mort
immi nente n’est plus.

1

o o

Toute fois, si le prin cipe de cette auto nomie est posé, la réalité
recou verte par la notion « d’angoisse de mort immi nente » laisse
encore place à l’interprétation.

2

Par un arrêt en date du 4 avril 2023, la chambre crimi nelle de la Cour
de cassa tion vient préciser les éléments factuels qui pour raient être
pris en compte aux fins d’établir l’exis tence d’un tel préjudice.

3

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045422189?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045422192
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I. Des souf frances endu rées au
préju dice d’angoisse de mort
immi nente, histoire d’une épopée
Petit frère du pretium doloris, la nomen cla ture Dintilhac prévoit au
titre de ses postes de préju dices pré- consolidation celui des
souf frances endu rées par la victime directe. Ce poste est défini
comme tel :

4

« Il s’agit de toutes les souf frances physiques et psychiques, ainsi que
des troubles asso ciés, que doit endurer la victime durant la maladie
trau ma tique, c’est- à-dire du jour de l’acci dent à celui de sa
conso li da tion. En effet, à compter de la conso li da tion, les souf frances
endu rées vont relever du déficit fonc tionnel perma nent et seront
donc indem ni sées à ce titre. »

La défi ni tion se voulait large et tenait compte des souf frances tant
physiques que psycho lo giques, permet tant ainsi la prise en compte
des ressentis en tout genre de la victime. Toute fois, si sur le papier la
défi ni tion de ce poste parais sait adaptée, sa largesse a fini par
entraîner les effets inverses. Du fait des diffi cultés à cerner ce qui
pouvait entrer en compte dans la défi ni tion de ce poste, les experts
se sont montrés de plus en plus frileux à tenir compte des
souf frances psycho lo giques des victimes. D’autant qu’il convient de
souli gner que les atteintes non- visibles à l’œil nu souffrent toujours
d’une remise en cause, et d’un manque de crédibilité.

5

Aussi, les prati ciens du droit avaient déjà constaté l’absence ou à la
mini mi sa tion de la recon nais sance des souf frances psychiques des
victimes par les experts faute d’une nomen cla ture suffi sam ment
expli cite, impac tant ainsi direc te ment les indem ni sa tions perçues et
créant de la frus tra tion et de l’incom pré hen sion chez les victimes.
Autant de raisons qui ont poussé les prati ciens défen seurs des
victimes à conti nuer à mettre en avant les évène ments
psycho lo giques trau ma tiques subis afin de tenter de les auto no miser
des souf frances pure ment corpo relles. La recon nais sance accrue de
la souf france des victimes et l’évalua tion des trau ma tismes subis par

6
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ces dernières ont amené progres si ve ment la pratique à s’inté resser à
de nouveaux postes de préjudice.

C’est dans ce contexte qu’est né progres si ve ment le préju dice
d’angoisse de mort immi nente (aussi dénommé AMI), préju dice lié à la
prise de conscience par la victime d’une mort immi nente, voire
inéluc table, engen drée par le fait dommageable.

7

Les suites trau ma tiques des atten tats de novembre 2015 ont permis
de mettre en lumière l’obso les cence de la nomen cla ture Dintilhac
quant à la prise en compte des souf frances psychiques de la victime
directe, et ont contraint les juri dic tions à admettre l’exis tence de
séquelles psycho lo giques telles chez les victimes de ces faits qu’elles
ne pouvaient être mêlées à celles physiques au sein des souf frances
endu rées. Aussi devaient- elles donner lieu à une auto no mi sa tion
pour une recon nais sance plus forte, et symbo lique, à l’égard
des victimes.

8

Admise rapi de ment par la chambre crimi nelle, la recon nais sance d’un
préju dice d’angoisse de mort immi nente s’est toute fois heurtée à la
rigueur procé du rale de la deuxième chambre civile qui a toujours
retenu que l’AMI s’inscri vait dans le même poste de préju dice que les
souf frances endu rées, faisant ainsi encourir à toutes les déci sions
contraires une funeste cassa tion pour double indemnisation.

9

Outre l’insé cu rité juri dique induite par ce type de désac cord entre les
chambres d’une même juri dic tion, l’égalité devant la loi au profit des
victimes s’en retrou vait mise à mal. Si la victime voyait son pourvoi
adressé à la chambre crimi nelle, elle avait une chance d’obtenir une
indem ni sa tion complé men taire au titre du préju dice d’angoisse de
mort immi nente, alors même que la même affaire présentée devant la
deuxième chambre civile aurait trouvé une solu tion moins favorable.

10

Le débat devait, toute fois, trouver fin par une déci sion de la chambre
mixte de la Cour de cassa tion rendue le 25 mars 2022 (n  20-15.624)
qui concluait ainsi que : « C’est, dès lors, sans indem niser deux fois le
même préju dice que la cour d’appel, tenue d’assurer la répa ra tion
inté grale du dommage sans perte ni profit pour la victime, a réparé,
d’une part, les souf frances endu rées du fait des bles sures, d’autre
part, de façon auto nome, l’angoisse d’une mort immi nente. » La
mésen tente trou vait enfin un terme, souf frances endu rées et

11
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préju dice d’angoisse immi nente devaient dès lors être retenus
distinc te ment l’un de l’autre.

Toute fois, la Cour de cassa tion préci sait bien à cette occa sion que la
distinc tion du préju dice de l’AMI de celui des souf frances endu rées ne
trou vait lieu que si le deman deur parve nait à « démon trer l’état de
conscience de la victime en se fondant sur les circons tances de son
décès ». La porte était alors laissée grande ouverte à l’inter pré ta tion
de ce que pouvait consti tuer un état de conscience et la pratique s’est
inter rogée sur les éléments factuels pouvant être pris en compte
pour démon trer ledit état de conscience.

12

L’arrêt soumis à notre commen taire s’inscrit dans cette lignée de
juris pru dence que le prati cien regar dera avec intérêt afin de pouvoir
déter miner les éléments de fait à mettre en avant afin de faire
pencher la balance vers une recon nais sance de cet état de
conscience d’une mort immi nente par la victime.

13

II. Mais avant tout, l’arrêt et rien
que l’arrêt
Le 21 octobre 2016 avait lieu un acci dent de la circu la tion au cours
duquel la victime devait être trans portée à l’hôpital en état d’arrêt
cardio res pi ra toire pour fina le ment, y décéder. La conduc trice était
pour suivie devant la juri dic tion pénale pour homi cide et bles sures
invo lon taires. Le volet indem ni taire devait faire l’objet d’un renvoi
devant la juri dic tion pénale spécia le ment composée pour statuer sur
les inté rêts civils. Les ayants droit de la défunte ont, fort
logi que ment, solli cité indem ni sa tion de leurs préju dices. S’il en
ressort que ces derniers ont indi vi duel le ment été indem nisés d’un
préju dice moral et, ensemble, des souf frances endu rées en leurs
qualités d’héri tiers de la défunte, ils se voyaient déboutés de leur
demande au titre du préju dice d’angoisse de mort immi nente. Ces
derniers ont donc inter jeté appel. Par un arrêt du 13 mai 2022, la
chambre correc tion nelle de la cour d’appel de Colmar, statuant elle- 
même sur inté rêts civils, devait confirmer la déci sion en tous
ses termes.

14

Toujours insa tis faits du résultat obtenu, les ayants droit ont donc
formé un pourvoi en cassa tion à l’encontre de la déci sion rendue. En

15
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effet, ces derniers consi dé raient qu’au titre du prin cipe de la
répa ra tion inté grale, il exis tait un « préju dice lié à l’angoisse chez la
victime d’une mort immi nente que celle- ci transmet à son décès à ses
ayants droit ». Ils préci saient ainsi que « le préju dice moral de mort
immi nente consiste pour la victime décédée à avoir eu conscience,
entre la surve nance de l’acci dent et sa mort, de la gravité de son état
séquel laire et du carac tère inéluc table de sa propre fin ». Cette
défi ni tion trouve en effet écho à celle retenue par la chambre mixte
dans son arrêt du 25 mars 2022 (n  20-15.624) : « [L’arrêt] précise que,
pour carac té riser l’exis tence d’un préju dice distinct “d’angoisse de
mort immi nente”, il est néces saire de démon trer l’état de conscience
de la victime en se fondant sur les circons tances de son décès. »
Toute fois, cette déci sion ne devait pas apporter plus d’éléments sur la
défi ni tion de ce que constitue « l’état de conscience » et semblait
impli ci te ment laisser la main aux juges du fond quant à
l’inter pré ta tion souve raine des éléments pouvant amener à retenir
l’exis tence ou l’absence de conscience eu égard aux circons tances du
décès. C’est donc dans cette pers pec tive que les ayants droit de
l’arrêt du 4 avril 2023 devaient longue ment défendre que la victime
eût ressenti de la souf france due aux diffé rentes bles sures subies, et
que l’état de conscience de la victime s’était, notam ment, traduit par
des gémis se ments de douleurs. Les deman deurs au pourvoi en
tiraient alors la consé quence que la victime avait « néces sai re ment
conscience de sa situa tion et du fait que sa mort était immi nente ».
Selon les préten tions des deman deurs, la cour d’appel n’avait pas
retenu cet état de conscience en raison de l’arrêt cardio res pi ra toire
opéré par la victime. Ces derniers viennent alors expli quer que l’état
de conscience de la victime était anté rieur à cet arrêt
cardio res pi ra toire et que dès lors, les souf frances étaient bien réelles
et conscientes pour la victime. Cette préci sion dans la défense
choisie par les deman deurs au pourvoi s’explique en raison de la
limi ta tion de la recon nais sance du préju dice de l’AMI au béné fice des
personnes tombées dans le coma. En effet, il est néces saire que la
victime ait été consciente entre l’acci dent et son décès. C’est ainsi
que par un arrêt du 25 juin 2019 (n  18-82.655), la chambre crimi nelle
de la Cour de cassa tion a écarté la répa ra tion d’un quel conque
préju dice d’angoisse de mort immi nente pour une victime dans un
état coma teux. La Cour de cassa tion avait consi déré qu’il n’était pas
établi que la victime dispo sait d’un état de conscience suffi sant pour

o
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038734082?isSuggest=true


Actualité juridique du dommage corporel, 25 | janvier-mai 2023

envi sager sa fin de vie. Dans l’espèce qui nous inté resse, les
deman deurs au pourvoi souhai taient donc que la période posté rieure
à l’arrêt cardio res pi ra toire soit exclue de la prise en compte de
l’angoisse de mort immi nente au profit de la simple période issue des
suites immé diates de l’acci dent jusqu’à l’arrêt. Cet angle d’attaque est
en effet logique, en arrêt cardio res pi ra toire, la victime n’aurait pu
avoir conscience de son décès immi nent, ses fonc tions neuro lo giques
n’étant plus actives durant ce laps de temps.

Toute fois, la Cour de cassa tion n’adhère pas au raison ne ment et
rejette le pourvoi en rete nant l’absence d’état de conscience de la
victime. Repre nant à son compte les motifs de fait relevés par la cour
d’appel de Colmar, la chambre crimi nelle retient que l’arrêt
cardio res pi ra toire est inter venu très rapi de ment dans les suites de
l’acci dent, que la victime ne bougeait plus du tout et n’avait réagi pour
gémir que parce qu’un témoin lui avait tapé la joue, que les râles et
gémis se ments pouvaient s’expli quer par les multiples lésions
consta tées et non spéci fi que ment par une peur de la mort et qu’enfin,
il était impos sible d’affirmer que les facultés intel lec tuelles de la
victime lui permet taient d’analyser et de comprendre la situa tion
dans laquelle elle se trou vait et d’avoir conscience du carac tère
inéluc table de son décès. La chambre crimi nelle conclut ainsi
clai re ment qu’« en l’absence de toute mani fes ta tion de luci dité et
d’indice lais sant penser que la victime se rendait compte de la gravité
de son état », la conscience de la mort immi nente ne résulte pas des
éléments concor dants du dossier, avant de rappeler à nouveau que
« le préju dice d’angoisse de mort immi nente ne peut exister que si la
victime est consciente de son état ». Aussi, et à la lecture de la
déci sion de la Cour de cassa tion, si la posi tion est constante, les
éléments pris indé pen dam ment nous éclairent quelque peu sur les
faits que les juges du fond retien dront dans l’analyse qu’ils devront
opérer pour établir la présence ou l’absence d’un état de conscience
de la victime.

16
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III. L’esquisse d’une réunion
d’éléments permet tant de
démon trer l’angoisse de la mort
Il est à souli gner l’absence de publi ca tion au bulletin de cet arrêt.
Aussi, la doctrine veut que le carac tère inédit d’une déci sion soit
l’indi ca tion que la Cour de cassa tion n’entend pas donner une portée
consé quente à la déci sion rendue. À noter que ce choix est souvent
motivé soit par des éléments factuels qui mènent à une déci sion qui
pour rait déroger au posi tion ne ment habi tuel de la Cour, soit car la
déci sion rendue constitue un simple rappel de sa juris pru dence
constante en la matière. Les deux expli ca tions semblent ici plau sibles.
En effet, depuis près de trois années, et cela de façon régu lière, la
plume de la haute juri dic tion court pour rédiger des déci sions
rela tives au préju dice d’AMI, un énième arrêt publié semble rait donc
superflu. Mais dans le même sens, si les modi fi ca tions de rédac tion
des arrêts de la Cour de cassa tion ne nous permettent plus de
retrouver les si doux mots « par motifs propres et adoptés » ou
encore « a pu souve rai ne ment appré cier », l’idée est toujours là : les
juges du fond sont maîtres des éléments de faits à retenir pour
appré cier l’état de conscience. Dès lors, l’arrêt ne peut être que très
factuel et spéci fique au cas d’espèce, ne justi fiant dès lors pas d’une
aura parti cu liè re ment nécessaire.

17

Toute fois, cet arrêt présen tera un intérêt pour les prati ciens et
constitue l’occa sion d’attirer l’atten tion sur un champ lexical
inté res sant en matière proba toire. C’est ainsi que sont retrouvés les
termes : « facultés intel lec tuelles », « analyser », « comprendre »,
« conscience », « luci dité », « se rendait compte ». Tout autant de
termes qui permettent de comprendre qu’il reve nait aux ayants droit
de démon trer que la victime avait conscience d’une mort immi nente.
Les premières déci sions rendues lais saient d’ailleurs le lecteur sur sa
faim car l’expres sion « mort immi nente » pour rait dans un premier
abord laisser à penser que le décès doit être le résultat impé ratif pour
que ce préju dice soit reconnu sans vrai ment l’expli citer. L’arrêt rendu
par la chambre mixte du 25 mars 2022 abonde d’ailleurs en ce sens
puisqu’il est expli ci te ment indiqué « que le préju dice d’angoisse de

18
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mort immi nente ne peut exister, d’une part, qu’entre la surve nance de
l’acci dent et le décès ». Para doxa le ment, il sera relevé que la défense
de la recon nais sance de ce préju dice a majo ri tai re ment été portée par
des victimes ayant fina le ment réchappé à la mort et ayant vécu cette
peur comme un trau ma tisme psychique important.

L’arrêt révèle égale ment que la tempo ra lité a un rôle déter mi nant à
jouer. Plus le décès inter vient rapi de ment après le dommage, moins la
conscience semble retenue par la juri dic tion. En effet, une période de
survie trop brève prive la victime d’une conscience de l’immi nence de
sa propre mort. En l’espèce, la Cour de cassa tion n’a pas suivi le
raison ne ment des deman deurs au pourvoi car elle a noté que
plusieurs arrêts cardiaques avaient eu lieu. Ainsi, le premier semble
être inter venu entre 1 h 40, heure de l’acci dent et 2 h 03, heure du
premier arrêt constaté avec une reprise d’acti vité cardiaque
37 minutes plus tard. La chambre crimi nelle souligne alors que la
tension était impre nable, empê chant d’évaluer le degré de conscience
de la victime qui pouvait tout aussi bien être dans le coma avant qu’un
nouvel arrêt cardiaque survienne à 6 heures du matin.

19

En fili grane, pour la Cour de cassa tion, l’état de conscience pouvait
exister entre 1 h 40 et 2 h 03 du matin. Toute fois, la chambre
crimi nelle vient compléter son propos en abor dant pour la première
fois la ques tion des facultés intel lec tuelles de la victime. Si les ayants
droit soute naient que la victime avait présenté un état de conscience
en émet tant des râles et des gémis se ments, la Cour de cassa tion pose
une exigence supplé men taire et plus restric tive. Ainsi, la victime ne
doit pas juste présenter une réac ti vité à la souf france pour justi fier
d’un état de conscience, elle doit égale ment avoir les facultés
intel lec tuelles suffi sam ment réac tives pour lui donner la capa cité
d’analyser et de se rendre compte de sa mort immi nente et
inéluc table. Nous pour rions ainsi dire que la Cour de cassa tion exige
que la victime soit en capa cité d’angoisser pour sa propre survie. En
l’espèce, la chambre crimi nelle a estimé que la réac tion de la victime
par le biais de gémis se ments et de râles ne consti tuait fina le ment
qu’une forme de réponse à une stimu la tion pure ment physique de
douleurs et non à une plainte consciente d’une crainte de mourir.

20

L’analyse sévère de la Cour pour rait être sujette à critique tant le
condi tionnel est omni pré sent dans la rédac tion (pour exemple,

21
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ABSTRACT

Français
À travers cette solu tion la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion vient
apporter de nouvelles préci sions sur la quali fi ca tion du préju dice
« d’angoisse de mort immi nente ».

AUTHOR

Lauriane Bertin
Avocate au barreau de Clermont-Ferrand, F-63000, Clermont-Ferrand, France

« lais sant penser que ») mais égale ment car l’analyse du dérou le ment
des faits ne repose fina le ment que sur les témoi gnages des
personnes présentes.

En consé quence, prati ciens, vous voilà prévenus, si le préju dice
d’angoisse de mort immi nente connaît aujourd’hui son auto nomie, sa
démons tra tion et sa recon nais sance n’en sont pas pour
autant facilitées.

22
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Cass. Crim., 4 janvier 2023, n  22-80.925
(préjudice économique par ricochet)
Copyright
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TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. Le [Date décès 1] 2010, [Z] [F] est décédé des suites de ses
bles sures après être entré en colli sion avec l’engin agri cole conduit
par M. [B] [D].

4

3. M. [D] a été déclaré coupable d’homi cide invo lon taire par
conduc teur non titu laire du permis de conduire d’un véhi cule
terrestre à moteur.

5

4. Par juge ment ulté rieur, le tribunal correc tionnel a condamné M. [D]
à payer à Mme [K], compagne de la victime décédée, la somme de
1 108 522,99 euros au titre de son préju dice économique.

6

5. Mme [K], M. [D] et son assu reur, la société [2], ont inter jeté appel
de cette décision.

7

Examen du moyen8

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a fixé à la somme de
257 228,34 euros le montant du capital repré sen tatif alloué à Mme [K]
au titre de son préju dice écono mique, alors « que le préju dice
écono mique d’une victime par rico chet doit être inté gra le ment
indem nisé ; que le capital repré sen tatif des revenus annuels viager
perdus par le foyer se calcule en multi pliant le prix de l’euro de rente
par une somme qui repré sente la perte de revenus du foyer, elle- 
même calculée en dédui sant des revenus perçus par le foyer avant le
décès la part d’auto con som ma tion de la victime défunte ; que la cour
d’appel, qui avait ainsi calculé la perte de revenus du foyer en
appli quant aux revenus perçus une part d’auto con som ma tion de

9
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40 %, devait multi plier la somme ainsi obtenue par le prix de l’euro de
rente ; qu’en multi pliant au contraire le prix de l’euro de rente par
40 % de la somme repré sen tant la perte de revenus, elle- même
calculée en retran chant 40 % du montant des revenus au titre de la
part d’auto con som ma tion, la cour d’appel, qui n’a ainsi pas indem nisé
l’inté gra lité du préju dice écono mique de la veuve, a violé le prin cipe
de la répa ra tion inté grale du préju dice, ensemble les articles 1240 du
code civil, 591 et 593 du code de procé dure pénale. »

Réponse de la Cour10

Vu l’article 1240 du code civil :11

7. Le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé dans son
inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

12

8. Pour infirmer le juge ment et condamner M. [D] à payer à Mme [K],
au titre du préju dice écono mique, la somme de 257 228,34 euros,
l’arrêt attaqué retient un taux de 40 % corres pon dant à la part de
consom ma tion de la victime décédée qu’il déduit du revenu annuel
global net impo sable du foyer pour l’année 2009, soit 173 640 euros,
pour évaluer à 96 227 euros la perte annuelle du foyer, déduc tion
égale ment faite des revenus subsis tants de Mme [K] de 7 957 euros.

13

9. Le juge impute de nouveau le taux d’auto con som ma tion de 40 % de
la victime décédée à la somme de 96 227 euros pour évaluer à
38 490,80 euros la perte annuelle patri mo niale à capi ta liser à partir
d’un taux de rente viagère de 28,27 euros.

14

10. Il sous trait enfin de la somme de 1 088 481,33 euros ainsi obtenue
(38 490,80 x 28,279) celle de 831 252,99 euros réglée par la CPAM
(1 088 481,33 - 831 252,99 = 257 228,34).

15

11. En se déter mi nant ainsi, en dédui sant à deux reprises la part de
consom ma tion person nelle de la victime décédée, la cour d’appel a
méconnu le texte susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé.

16

12. La cassa tion est par consé quent encourue.17

Portée et consé quences de la cassation18

13. La cassa tion à inter venir ne concerne que les dispo si tions rela tives
à la condam na tion de M. [D] à payer à Mme [K] la somme de

19
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ABSTRACT

Français
« Pour infirmer le juge ment et condamner M. [D] à payer à Mme [K], au titre
du préju dice écono mique, la somme de 257 228,34 euros, l’arrêt attaqué
retient un taux de 40 % corres pon dant à la part de consom ma tion de la
victime décédée qu’il déduit du revenu annuel global net impo sable du foyer
pour l’année 2009, soit 173 640 euros, pour évaluer à 96 227 euros la perte
annuelle du foyer, déduc tion égale ment faite des revenus subsis tants de
Mme [K] de 7 957 euros. Le juge impute de nouveau le taux
d’auto con som ma tion de 40 % de la victime décédée à la somme de
96 227 euros pour évaluer à 38 490,80 euros la perte annuelle patri mo niale à
capi ta liser à partir d’un taux de rente viagère de 28,27 euros. Il sous trait
enfin de la somme de 1 088 481,33 euros ainsi obtenue (38 490,80 x 28,279)
celle de 83 1 252,99 euros réglée par la CPAM (1 088 481,33 - 831 252,99
= 257 228,34). En se déter mi nant ainsi, en dédui sant à deux reprises la part
de consom ma tion person nelle de la victime décédée, la cour d’appel a
méconnu le texte susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé. La cassa tion est
par consé quent encourue. »

257 228,34 euros en répa ra tion de son préju dice écono mique. Les
autres dispo si tions seront donc maintenues.

PAR CES MOTIFS, la Cour :20

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, en date du 14 janvier 2022, mais en ses seules dispo si tions
rela tives à la condam na tion de M. [D] à payer à Mme [K] la somme de
257 228,34 euros en répa ra tion de son préju dice écono mique, toutes
autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

21

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

22

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion
spéciale prise en chambre du conseil ;

23

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel d’Aix- en-Provence, et sa
mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ; (…) ».

24
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INDEX

Mots-clés
préjudice économique par ricochet

Rubriques
Victime indirecte : préjudices en cas de décès de la victime principale,
Régimes spéciaux d’indemnisation : accidents de la circulation, Réparation
intégrale
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(préjudice économique d’un enfant résultant
du décès d’un de ses parents)
Copyright
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TEXT

e o

Faits et procédure1

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix- en-Provence, 17 décembre 2020), [C] [N] a
été victime d’un assas sinat dont l’auteur a été condamné par une cour
d’assises à payer diverses sommes à Mmes [O] et [V] [N], filles de la
victime, alors âgées respec ti ve ment de 22 et de 13 ans.

2

2. Depuis le divorce de leurs parents, celles- ci vivaient chez leur
mère, leur père versant à cette dernière une contri bu tion à leur
entre tien et à leur éduca tion. Après le décès de leur mère, elles sont
allées vivre chez leur père.

3

3. Mme [O] [N] a saisi une commis sion d’indem ni sa tion des victimes
d’infrac tions pour obtenir l’indem ni sa tion de ses préjudices.

4

4. Contes tant l’évalua tion du préju dice écono mique de Mme [O] [N]
indem nisé par cette juri dic tion, le Fonds de garantie des victimes des
actes de terro risme et d’autres infrac tions (FGTI) a formé un recours
devant une cour d’appel.

5

Examen du moyen6

Sur le moyen, pris en sa troi sième branche7

Enoncé du moyen8

5. Mme [O] [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu de l’indem niser
au titre d’un préju dice écono mique et de la débouter de sa demande
de dommages- intérêts pour procé dure abusive, alors « que pour fixer
le préju dice écono mique subi par la fille de la victime, du fait du
décès de celle- ci causé par une infrac tion, ne doit pas être pris en
consi dé ra tion ce qui n’est pas la consé quence directe et néces saire
du décès ; qu’en prenant néan moins en consi dé ra tion l’obli ga tion

9
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alimen taire due par le père, pour dire n’y avoir lieu d’indem niser la
fille de la victime au titre d’un préju dice écono mique lié à la perte du
revenu que lui procu rait sa défunte mère sur le fonde ment de son
obli ga tion d’entre tien et d’éduca tion, cepen dant que l’obli ga tion
alimen taire du père – qui préexis tait au décès de victime – n’était pas
« la cause » [lire « la consé quence »] directe et néces saire du décès, la
cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de procé dure pénale,
ensemble le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit
pour les ayants droit de la victime. »

Réponse de la Cour10

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

11

6. Le préju dice écono mique d’un enfant résul tant du décès d’un de
ses parents doit être évalué sans tenir compte ni de la sépa ra tion ou
du divorce de ces derniers, ces circons tances étant sans inci dence
sur leur obli ga tion de contri buer à l’entre tien et à l’éduca tion de
l’enfant, ni du lieu de rési dence de celui- ci.

12

7. Il en résulte qu’en cas de décès du parent chez lequel vivait l’enfant,
le préju dice écono mique subi par ce dernier doit être évalué en
prenant en consi dé ra tion, comme élément de réfé rence, les revenus
annuels de ses parents avant le décès, en tenant compte, en premier
lieu, de la part d’auto con som ma tion de chacun d’eux et des charges
fixes qu’ils suppor taient dans leur foyer respectif, et, en second lieu,
de la part de revenu du parent survi vant pouvant être consa crée
à l’enfant.

13

8. Pour dire n’y avoir lieu d’indem niser Mme [O] [N] au titre d’un
préju dice écono mique, la cour d’appel a d’abord rappelé que si le
décès d’[C] [N] met un terme à la pension alimen taire que lui versait
son ex- époux de son vivant pour l’entre tien de leur fille, l’obli ga tion
alimen taire du père, qui en était le fonde ment juri dique, survit du
décès de la mère jusqu’à la majo rité écono mique de l’enfant, sans qu’il
y ait lieu de s’atta cher au défaut d’appar te nance du père au foyer
fiscal dont rele vaient la victime et leur fille à la date du décès ou à
l’évolu tion des revenus du père posté rieu re ment à cette date. Elle a
ensuite constaté que depuis le trans fert du lieu de sa rési dence chez
son père, le revenu dispo nible pour Mme [O] [N] avait doublé.

14
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ABSTRACT

Français
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime. Le préju dice écono mique d’un enfant résul tant du décès d’un de ses
parents doit être évalué sans tenir compte ni de la sépa ra tion ou du divorce
de ces derniers, ces circons tances étant sans inci dence sur leur obli ga tion
de contri buer à l’entre tien et à l’éduca tion de l’enfant, ni du lieu de
rési dence de celui- ci. Il en résulte qu’en cas de décès du parent chez lequel
vivait l’enfant, le préju dice écono mique subi par ce dernier doit être évalué
en prenant en consi dé ra tion, comme élément de réfé rence, les revenus
annuels de ses parents avant le décès, en tenant compte, en premier lieu, de
la part d’auto con som ma tion de chacun d’eux et des charges fixes qu’ils
suppor taient dans leur foyer respectif, et, en second lieu, de la part de
revenu du parent survi vant pouvant être consa crée à l’enfant. Pour dire n’y
avoir lieu d’indem niser Mme [O] [N] au titre d’un préju dice écono mique, la
cour d’appel a d’abord rappelé que si le décès d’[C] [N] met un terme à la
pension alimen taire que lui versait son ex- époux de son vivant pour
l’entre tien de leur fille, l’obli ga tion alimen taire du père, qui en était le
fonde ment juri dique, survit du décès de la mère jusqu’à la majo rité
écono mique de l’enfant, sans qu’il y ait lieu de s’atta cher au défaut
d’appar te nance du père au foyer fiscal dont rele vaient la victime et leur fille
à la date du décès ou à l’évolu tion des revenus du père posté rieu re ment à
cette date. Elle a ensuite constaté que depuis le trans fert du lieu de sa
rési dence chez son père, le revenu dispo nible pour Mme [O] [N] avait
doublé. En statuant ainsi, en compa rant la part des revenus de la mère de
Mme [O] [N], incluant la pension alimen taire versée par son père, qui

9. En statuant ainsi, en compa rant la part des revenus de la mère de
Mme [O] [N], incluant la pension alimen taire versée par son père, qui
pouvait être dédiée à son entre tien et à son éduca tion, avec le
montant que ce dernier pouvait lui consa crer après le décès, la cour
d’appel a violé le prin cipe susvisé.

15

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
griefs du pourvoi, la Cour :

16

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
17 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix- en-
Provence ;

17

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant cet
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix- en-Provence
autre ment composée ; (…) ».

18
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pouvait être dédiée à son entre tien et à son éduca tion, avec le montant que
ce dernier pouvait lui consa crer après le décès, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé. »
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Mots-clés
préjudice économique d’un enfant résultant du décès d’un de ses parents
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Victime indirecte : préjudices en cas de décès de la victime principale,
Réparation intégrale



Cass. Crim., 31 janvier 2023, n  22-82.917
(partie civile)
Copyright
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TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. Le tribunal correc tionnel a condamné M. [B] [Y], notam ment, pour
bles sures invo lon taires avec inca pa cité n’excé dant pas trois mois par
conduc teur de véhi cule terrestre à moteur avec au moins deux
circons tances aggra vantes et a prononcé sur les inté rêts civils.

4

3. La caisse primaire d’assu rance maladie du Puy- de-Dôme (CPAM)
est inter venue à la procédure.

5

4. M. [Y] et le minis tère public ont relevé appel de cette décision.6

Examen des moyens7

Sur les premier et deuxième moyens8

5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admis sion du pourvoi au
sens de l’article 567-1-1 du code de procé dure pénale.

9

Mais sur le troi sième moyen du mémoire ampliatif et le moyen relevé
d’office et mis dans le débat

10

Enoncé des moyens11

6. Le troi sième moyen du mémoire ampliatif critique l’arrêt attaqué
en ce qu’il a confirmé le juge ment entre pris sur l’action civile, alors
« que seul peut être indem nisé le préju dice direct et personnel
résul tant des faits objet de la pour suite ; qu’en confir mant le
juge ment ayant déclaré rece vable la consti tu tion de partie civile de la
CPAM du Puy- de-Dôme et ayant déclaré Monsieur [Y] respon sable de
son préju dice (arrêt, p. 10), sans expli quer en quoi le préju dice
invoqué par la CPAM du Puy- de-Dôme était en lien avec le délit de

12
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bles sures invo lon taires reproché au prévenu, la cour d’appel n’a pas
justifié sa déci sion au regard des articles 1240 du code civil, 2, 3 et 593
du code de procé dure pénale. »

7. Le moyen relevé d’office et mis dans le débat est pris de la viola tion
des articles 2 et 418 du code de procé dure pénale et L. 376-1 du code
de la sécu rité sociale et critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé
le juge ment ayant déclaré rece vable la consti tu tion de partie civile de
la CPAM, alors qu’un orga nisme social agis sant en qualité d’assu reur
social subro geant la victime d’une infrac tion peut inter venir à la
procé dure afin d’obtenir le rembour se ment des pres ta tions qu’il a
versées, mais ne peut se consti tuer partie civile.

13

Réponse de la Cour14

8. Les moyens sont réunis.15

Vu les articles 2 et 418 du code de procé dure pénale et L. 376-1,
alinéa 9, du code de la sécu rité sociale :

16

9. Selon le premier de ces textes, l’action civile en répa ra tion du
dommage causé par un crime, un délit ou une contra ven tion
appar tient à tous ceux qui ont person nel le ment souf fert du dommage
direc te ment causé par l’infraction.

17

10. Selon le deuxième, toute personne qui, confor mé ment à l’article 2
précité, prétend avoir été lésée par un délit, peut, si elle ne l’a déjà
fait, se consti tuer partie civile à l’audience et demander à l’appui de sa
consti tu tion des dommages- intérêts corres pon dant au préju dice qui
lui a été causé.

18

11. Selon le troi sième, d’une part, les caisses de sécu rité sociale
exercent des recours subro ga toires qui s’imputent poste par poste
sur les seules indem nités répa rant des préju dices qu’elles ont pris en
charge, d’autre part, les assurés ou leurs ayants droit doivent appeler
les caisses de sécu rité sociale en décla ra tion de juge ment commun ou
réci pro que ment. Dans le cadre d’une procé dure pénale, la décla ra tion
en juge ment commun ou l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale
peut inter venir après les réqui si tions du minis tère public, dès lors
que l’assuré s’est constitué partie civile et qu’il n’a pas été statué sur le
fond de ses demandes.

19
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12. Il s’en déduit que lorsqu’elles exercent l’action subro ga toire prévue
par les dispo si tions ci- dessus rappe lées dans le cadre d’une
procé dure pénale, l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale est
fondée unique ment sur l’action accordée à la victime de l’infrac tion
par le code de procé dure pénale. A cette occa sion, elles ne formulent
donc pas des demandes indem ni taires en répa ra tion d’un dommage
dont elles ont person nel le ment souf fert et qui a été direc te ment
causé par l’infrac tion, mais cherchent à obtenir des auteurs de celle- 
ci le rembour se ment des pres ta tions qu’elles ont versées à leurs
assurés. Elles ne peuvent dès lors se consti tuer partie civile, droit
réservé aux victimes.

20

13. Pour confirmer le juge ment qui a prononcé sur les inté rêts civils,
l’arrêt attaqué énonce par motifs expres sé ment adoptés qu’il convient
de déclarer rece vable la consti tu tion de partie civile de la CPAM et de
condamner M. [Y] à lui verser, en cette qualité, les sommes de
50 113,56 euros, à titre d’indem nité provi sion nelle au titre des
pres ta tions qu’elle a servies à la victime, 1 091 euros en appli ca tion de
l’article L. 376-1, alinéa 9, du code de la sécu rité sociale et 600 euros
en appli ca tion de l’article 475-1 du code de procé dure pénale.

21

14. En se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes
susvisés et les prin cipes ci- dessus rappelés.

22

15. La cassa tion est par consé quent encourue.23

Portée et consé quences de la cassation24

16. La cassa tion à inter venir ne concerne que les dispo si tions
rela tives à la consti tu tion de partie civile de la CPAM et les
décla ra tions et condam na tions pronon cées à ce titre. Les autres
dispo si tions seront donc maintenues.

25

PAR CES MOTIFS, la Cour :26

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Besançon, en
date du 24 mars 2022, mais en ses seules dispo si tions ayant déclaré la
consti tu tion de partie civile de la caisse primaire d’assu rance maladie
du Puy- de-Dôme rece vable et M. [Y] respon sable de son préju dice et
l’ayant condamné à verser à la caisse en sa qualité de partie civile la
somme de 50 113,56 euros à titre d’indem nité provi sion nelle, la
somme de 1 091 euros en appli ca tion des dispo si tions de l’article L.

27
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ABSTRACT

Français
« Vu les articles 2 et 418 du code de procé dure pénale et L. 376-1, alinéa 9,
du code de la sécu rité sociale. Selon le premier de ces textes, l’action civile
en répa ra tion du dommage causé par un crime, un délit ou une
contra ven tion appar tient à tous ceux qui ont person nel le ment souf fert du
dommage direc te ment causé par l’infrac tion. Selon le deuxième, toute
personne qui, confor mé ment à l’article 2 précité, prétend avoir été lésée par
un délit, peut, si elle ne l’a déjà fait, se consti tuer partie civile à l’audience et
demander à l’appui de sa consti tu tion des dommages- intérêts
corres pon dant au préju dice qui lui a été causé. Selon le troi sième, d’une
part, les caisses de sécu rité sociale exercent des recours subro ga toires qui
s’imputent poste par poste sur les seules indem nités répa rant des
préju dices qu’elles ont pris en charge, d’autre part, les assurés ou leurs
ayants droit doivent appeler les caisses de sécu rité sociale en décla ra tion de
juge ment commun ou réci pro que ment. Dans le cadre d’une procé dure
pénale, la décla ra tion en juge ment commun ou l’inter ven tion des caisses de
sécu rité sociale peut inter venir après les réqui si tions du minis tère public,
dès lors que l’assuré s’est constitué partie civile et qu’il n’a pas été statué sur
le fond de ses demandes. Il s’en déduit que lorsqu’elles exercent l’action
subro ga toire prévue par les dispo si tions ci- dessus rappe lées dans le cadre
d’une procé dure pénale, l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale est
fondée unique ment sur l’action accordée à la victime de l’infrac tion par le
code de procé dure pénale. A cette occa sion, elles ne formulent donc pas
des demandes indem ni taires en répa ra tion d’un dommage dont elles ont
person nel le ment souf fert et qui a été direc te ment causé par l’infrac tion,
mais cherchent à obtenir des auteurs de celle- ci le rembour se ment des
pres ta tions qu’elles ont versées à leurs assurés. Elles ne peuvent dès lors se
consti tuer partie civile, droit réservé aux victimes. Pour confirmer le

376-1, alinéa 9, du code de la sécu rité sociale et la somme de
600 euros en appli ca tion de l’article 475-1 du code de procé dure
pénale, toutes autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

28

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, à ce
dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en chambre du conseil ;

29

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Besançon et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé (…) ».

30
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juge ment qui a prononcé sur les inté rêts civils, l’arrêt attaqué énonce par
motifs expres sé ment adoptés qu’il convient de déclarer rece vable la
consti tu tion de partie civile de la CPAM et de condamner M. [Y] à lui verser,
en cette qualité, les sommes de 50 113,56 euros, à titre d’indem nité
provi sion nelle au titre des pres ta tions qu’elle a servies à la victime,
1 091 euros en appli ca tion de l’article L. 376-1, alinéa 9, du code de la
sécu rité sociale et 600 euros en appli ca tion de l’article 475-1 du code de
procé dure pénale. En se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a méconnu les
textes susvisés et les prin cipes ci- dessus rappelés. La cassa tion est par
consé quent encourue. »

INDEX

Mots-clés
partie civile

Rubriques
Procédure, Régimes spéciaux d’indemnisation : victimes d’infractions



Cass. 1  Civ., 8 février 2023, n  21-24.991
(assistance tierce personne, frais de véhicule
adapté, frais de logement adapté)
Copyright
CC-BY

TEXT

re o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix- en-Provence, 23 septembre 2021) rectifié
par arrêt du 9 juin 2022, à l’issue du rempla ce ment d’une prothèse de
genou, le 12 septembre 2011, Mme [S] a présenté une infec tion ayant
néces sité une abla tion de la prothèse, puis une ampu ta tion au niveau
de la cuisse.

3

2. Après avoir obtenu une exper tise médi cale, Mme [S] a assigné
l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (l’ONIAM) en
indem ni sa tion de ses préjudices.

4

3. L’exis tence d’une infec tion noso co miale grave a été admise et
l’indem ni sa tion de ces préju dices a été mise à la charge de l’ONIAM
sur le fonde ment de l’article L. 1142-1-1, 1°, du code de la
santé publique.

5

Examen des moyens6

Sur le premier moyen7

Enoncé du moyen8

4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de limiter l’indem ni sa tion allouée au titre
de l’assis tance par une tierce personne tempo raire, alors « que le
poste de préju dice lié à l’assis tance par une tierce personne ne se
limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indem nise sa
perte d’auto nomie la mettant dans l’obli ga tion de recourir à un tiers
pour l’assister dans l’ensemble des actes de la vie quoti dienne ; qu’en
consé quence ce poste de préju dice ne saurait être par prin cipe exclu

9
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pendant les périodes d’hospi ta li sa tion, puisque les besoins de la vie
quoti dienne ne cessent pas pendant cette période ; qu’en rete nant
pour tant, pour débouter Mme [S] de ses demandes d’indem ni sa tion
au titre de l’assis tance par tierce personne tempo raire pendant les
périodes d’hospi ta li sa tion, que « l’hospi ta li sa tion tend en soi à
suspendre les contraintes de la vie quoti dienne du patient et à lui
garantir un niveau élevé de sécu rité : la rétri bu tion supplé men taire
d’une tierce personne pendant la période de déficit fonc tionnel
tempo raire total est donc sans objet », la cour d’appel a violé l’article
L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe de répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime. »

Réponse de la Cour10

Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe
d’une répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

11

5. Il résulte de ce texte et de ce prin cipe que le poste de préju dice lié
à l’assis tance par une tierce personne ne se limite pas aux seuls
besoins vitaux de la victime, mais indem nise sa perte d’auto nomie la
mettant dans l’obli ga tion de recourir à un tiers pour l’assister dans
l’ensemble des actes de la vie quotidienne.

12

6. Pour limiter l’indem ni sa tion allouée au titre de l’assis tance
tempo raire par une tierce personne, l’arrêt retient qu’elle n’est pas
due pendant les périodes où Mme [S] a été hospi ta lisée dès lors que
l’hospi ta li sa tion tend à suspendre les contraintes de la vie
quoti dienne et garantit au patient un niveau élevé de sécu rité, et en
déduit que la rétri bu tion supplé men taire d’une tierce personne
pendant la période de déficit fonc tionnel tempo raire total est
sans objet.

13

7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a écarté par prin cipe toute
indem ni sa tion de l’assis tance par une tierce personne pendant les
périodes d’hospi ta li sa tion de Mme [S], a violé l’article et le
prin cipe susvisés.

14

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche15

Enoncé du moyen16

8. Mme [S] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indem ni sa tion
au titre des frais de loge ment adapté, alors « que commet un déni de

17
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justice et mécon naît le prin cipe de répa ra tion inté grale, le juge qui
refuse d’évaluer le montant du dommage dont il a constaté
l’exis tence ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « l’exper tise
médi cale retient l’incom pa ti bi lité de l’état du loge ment avec l’état
séquel laire de Mme [W] [S] », le loge ment n’étant pas acces sible, et
son aména ge ment inadapté en sorte que « la compa ti bi lité du
loge ment avec un fauteuil roulant est jugée médiocre » ; que la cour
d’appel a cepen dant consi déré que Mme [S] qui était loca taire, avant
l’acci dent, si elle produi sait une demande de finan ce ment pour
l’acqui si tion d’un loge ment, ne commu ni quait pas la surface de son
ancien loge ment et ne préci sait pas la commune de loca li sa tion du
loge ment objet de la demande de finan ce ment ; qu’elle en a déduit
que « faute de disposer d’élément d’appré cia tion, le juge ment
entre pris sera confirmé de ce chef » ; qu’en refu sant ainsi d’évaluer le
montant du dommage dont elle avait constaté l’exis tence au seul
prétexte de l’insuf fi sance des preuves, la cour d’appel a violé l’article 4
du code civil et le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni
profit pour la victime. »

Réponse de la Cour18

Vu l’article 4 du code civil et le prin cipe d’une répa ra tion inté grale
sans perte ni profit pour la victime :

19

9. Il résulte de ce texte et de ce prin cipe que le juge ne peut refuser
d’évaluer un préju dice dont il constate l’existence.

20

10. Pour rejeter le demande d’indem ni sa tion de Mme [S] au titre des
frais de loge ment adapté, après avoir constaté, en se fondant sur
l’exper tise médi cale, l’incom pa ti bi lité du loge ment dont celle- ci est
loca taire avec son état séquel laire, l’arrêt retient que Mme [S] solli cite
le finan ce ment de l’acqui si tion d’un bien immo bi lier, que cette
solu tion beau coup plus onéreuse ne peut qu’être placée sous le signe
de la subsi dia rité, qu’elle ne justifie pas avoir saisi son bailleur social
aux fins d’attri bu tion d’un nouveau loge ment, que la surface de
l’ancien loge ment n’est pas commu ni quée et que le devis concer nant
la maison n’en précise pas la commune de loca li sa tion, de sorte que la
cour d’appel ne dispose pas d’éléments d’appré cia tion permet tant
d’accueillir la demande.

21
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11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte et le
prin cipe susvisés.

22

Et sur le troi sième moyen, pris en sa seconde branche23

Enoncé du moyen24

12. Mme [S] fait grief à l’arrêt de limiter l’indem ni sa tion allouée au
titre des frais de véhi cule adapté, alors « que la cour d’appel a elle- 
même constaté que « l’expert a admis la néces sité d’un fauteuil
roulant, éven tuel le ment élec trique. Mme [W] [S] est fondée à vouloir
charger le fauteuil dans son véhi cule si elle souhaite se déplacer, ce
qui justifie qu’elle ait porté son choix sur un véhi cule utili taire pour le
charger (Volks wagen Caddy) » ; qu’il en résul tait qu’un véhi cule
adapté à son dommage devait s’entendre non pas simple ment d’un
véhi cule doté d’une boîte auto ma tique, mais d’un véhi cule permet tant
la prise en charge d’un fauteuil roulant élec trique ; qu’en fixant
pour tant le dommage au « diffé ren tiel de coût d’acqui si tion entre un
même véhi cule doté d’une boîte méca nique et d’une boîte
auto ma tique », sans tenir compte du surcoût lié à la charge d’un
fauteuil élec tro nique, la cour d’appel n’a pas tiré les consé quences
légales de ses propres consta ta tions, et a violé l’article L. 1142-1, II, du
code de la santé publique et le prin cipe de répa ra tion inté grale sans
perte ni profit pour la victime. »

25

Réponse de la Cour26

Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe
d’une répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

27

13. Pour limiter l’indem ni sa tion allouée au titre des frais de véhi cule
adapté, après avoir constaté, en se fondant sur l’exper tise médi cale, la
néces sité d’un véhi cule permet tant la prise en charge d’un fauteuil
roulant élec trique, l’arrêt retient que Mme [S] ne justifie pas du coût
marginal du nouveau véhi cule, compte tenu de l’impu ta tion
éven tuelle du montant de la reprise de l’ancien, et que le préju dice
doit être évalué au diffé ren tiel de coût d’acqui si tion entre un même
véhi cule doté d’une boîte méca nique et d’une boîte auto ma tique, sans
tenir compte du surcoût lié à la charge d’un fauteuil électrique.

28

14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences
légales de ses consta ta tions, a violé le texte et le prin cipe susvisés.

29
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ABSTRACT

Français
« Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe d’une
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime. Il résulte de ce
texte et de ce prin cipe que le poste de préju dice lié à l’assis tance par une
tierce personne ne se limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais
indem nise sa perte d’auto nomie la mettant dans l’obli ga tion de recourir à un
tiers pour l’assister dans l’ensemble des actes de la vie quoti dienne. Pour
limiter l’indem ni sa tion allouée au titre de l’assis tance tempo raire par une
tierce personne, l’arrêt retient qu’elle n’est pas due pendant les périodes où
Mme [S] a été hospi ta lisée dès lors que l’hospi ta li sa tion tend à suspendre les
contraintes de la vie quoti dienne et garantit au patient un niveau élevé de
sécu rité, et en déduit que la rétri bu tion supplé men taire d’une tierce
personne pendant la période de déficit fonc tionnel tempo raire total est
sans objet. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a écarté par prin cipe toute
indem ni sa tion de l’assis tance par une tierce personne pendant les périodes
d’hospi ta li sa tion de Mme [S], a violé l’article et le prin cipe susvisés » (…)
« Vu l’article 4 du code civil et le prin cipe d’une répa ra tion inté grale sans
perte ni profit pour la victime. Il résulte de ce texte et de ce prin cipe que le
juge ne peut refuser d’évaluer un préju dice dont il constate l’exis tence. Pour
rejeter le demande d’indem ni sa tion de Mme [S] au titre des frais de
loge ment adapté, après avoir constaté, en se fondant sur l’exper tise
médi cale, l’incom pa ti bi lité du loge ment dont celle- ci est loca taire avec son
état séquel laire, l’arrêt retient que Mme [S] solli cite le finan ce ment de
l’acqui si tion d’un bien immo bi lier, que cette solu tion beau coup plus

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
griefs, la Cour :

30

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ses dispo si tions limi tant
l’indem ni sa tion allouée à Mme [S] au titre de la tierce personne à la
somme de 4 080 euros et au titre des frais de véhi cule adapté à la
somme de 7 455 euros, incluses dans la somme de 129 729,18 euros
que l’ONIAM a été condamné à lui payer en répa ra tion de son
préju dice corporel, après impu ta tion de la somme de 150 000 euros
versée à titre provi sionnel, et reje tant sa demande d’indem ni sa tion au
titre des frais de loge ment adapté, l’arrêt rendu le 23 septembre 2021,
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix- en-Provence ;

31

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix- 
en-Provence autre ment composée (…) ».

32
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onéreuse ne peut qu’être placée sous le signe de la subsi dia rité, qu’elle ne
justifie pas avoir saisi son bailleur social aux fins d’attri bu tion d’un nouveau
loge ment, que la surface de l’ancien loge ment n’est pas commu ni quée et que
le devis concer nant la maison n’en précise pas la commune de loca li sa tion,
de sorte que la cour d’appel ne dispose pas d’éléments d’appré cia tion
permet tant d’accueillir la demande. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé
le texte et le prin cipe susvisés » (…) « Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la
santé publique et le prin cipe d’une répa ra tion inté grale sans perte ni profit
pour la victime. Pour limiter l’indem ni sa tion allouée au titre des frais de
véhi cule adapté, après avoir constaté, en se fondant sur l’exper tise
médi cale, la néces sité d’un véhi cule permet tant la prise en charge d’un
fauteuil roulant élec trique, l’arrêt retient que Mme [S] ne justifie pas du coût
marginal du nouveau véhi cule, compte tenu de l’impu ta tion éven tuelle du
montant de la reprise de l’ancien, et que le préju dice doit être évalué au
diffé ren tiel de coût d’acqui si tion entre un même véhi cule doté d’une boîte
méca nique et d’une boîte auto ma tique, sans tenir compte du surcoût lié à la
charge d’un fauteuil élec trique. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas
tiré les consé quences légales de ses consta ta tions, a violé le texte et le
prin cipe susvisés. »

INDEX

Mots-clés
frais de véhicule adapté, assistance tierce personne, frais de logement
adapté

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents médicaux
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(pertes de gains)
Copyright
CC-BY

TEXT

re o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 24 juin 2021), après avoir subi, le 24 juin
2011, une arthro scopie et, le 7 septembre suivant, une
liga men to plastie réalisée par M. [M], chirur gien, M. [Z] a présenté
une section du nerf scia tique poplité externe.

3

2. Le 7 janvier 2016, il a assigné en indem ni sa tion l’Office national
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales (l’ONIAM) et mis en cause la caisse
primaire d’assu rance maladie de [Loca lité 7]. L’ONIAM a appelé en
garantie M. [M] et son assu reur, la société Medical Insu rance
Company Desi gnated Acti vity Company.

4

3. La respon sa bi lité du chirur gien a été retenue au titre de la
survenue de la lésion et de sa prise en charge.

5

Examen des moyens6

Sur les premier, deuxième et quatrième moyens, ci- après annexés7

4. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ces moyens qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

8

Mais sur le troi sième moyen9

Enoncé du moyen10

5. M. [M] et son assu reur font grief à l’arrêt de les condamner in
solidum à payer à M. [Z] la somme de 679 547,90 euros au titre de la
perte de gains profes sion nels futurs, alors « que la fonc tion de la

11
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respon sa bi lité civile est de replacer la victime, aux dépens du
respon sable, dans la situa tion où elle se serait trouvée si l’acte
domma geable ne s’était pas produit ; que, pour allouer à M. [Z], au
titre de la perte inté grale de ses gains profes sion nels futurs un capital
de 679 547,90 euros, la cour d’appel, après avoir relevé son
licen cie ment pour inap ti tude, a énoncé que « la victime n’a pas à
justi fier de la recherche d’un emploi compa tible avec les
préco ni sa tions de l’expert, qui indique qu’elle est apte à toute acti vité
profes sion nelle séden taire », ce dont il résul tait que l’inté ressé ne se
trou vait pas privé pour l’avenir de la possi bi lité d’exercer une acti vité
profes sion nelle et ne subis sait pas une perte inté grale de ses gains
profes sion nels futurs ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a
réparé un préju dice que ses consta ta tions excluaient, a violé l’article
L. 1142-1, II, du code de la santé publique, ensemble le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour12

Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe
d’une répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

13

6. Il résulte de ce texte et de ce prin cipe que la victime d’un dommage
corporel ne peut être indem nisée de la perte totale de gains
profes sion nels futurs que si, à la suite de sa survenue, elle se trouve
privée de la possi bi lité d’exercer une acti vité professionnelle.

14

7. Pour condamner in solidum M. [M] et son assu reur à payer à M. [Z]
la somme de 679 547,90 euros au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs, l’arrêt retient que celui- ci a été licencié pour
inap ti tude et n’a pas à justi fier de la recherche d’un emploi
compa tible avec les préco ni sa tions de l’expert selon lequel il est apte
à toute acti vité profes sion nelle sédentaire.

15

8. En se déter mi nant ainsi, par des motifs insuf fi sants à établir que M.
[Z] se trouve, à l’avenir, privé de la possi bi lité d’exercer une acti vité
profes sion nelle, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à
sa décision.

16

PAR CES MOTIFS, la Cour : CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce
qu’il condamne in solidum M. [M] et la société Medical Insu rance
Company Desi gnated Acti vity Compagny à payer à M. [Z] la somme
de 679 547,90 euros au titre de la perte de gains profes sion nels

17
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ABSTRACT

Français
« Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe d’une
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime. Il résulte de ce
texte et de ce prin cipe que la victime d’un dommage corporel ne peut être
indem nisée de la perte totale de gains profes sion nels futurs que si, à la suite
de sa survenue, elle se trouve privée de la possi bi lité d’exercer une acti vité
profes sion nelle. Pour condamner in solidum M. [M] et son assu reur à payer
à M. [Z] la somme de 679 547,90 euros au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs, l’arrêt retient que celui- ci a été licencié pour
inap ti tude et n’a pas à justi fier de la recherche d’un emploi compa tible avec
les préco ni sa tions de l’expert selon lequel il est apte à toute acti vité
profes sion nelle séden taire. En se déter mi nant ainsi, par des motifs
insuf fi sants à établir que M. [Z] se trouve, à l’avenir, privé de la possi bi lité
d’exercer une acti vité profes sion nelle, la cour d’appel n’a pas donné de base
légale à sa déci sion ».

INDEX

Mots-clés
pertes de gains

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents médicaux

futurs, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, par la cour
d’appel de Douai ; Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état
où elles se trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour
d’appel de Douai autre ment composée ; (…) »



Cass. 2  Civ., 9 février 2023, n  21-21.217
(pertes de gains)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 28 juin 2021), Mme [R] a été victime
d’un acci dent de la vie privée.

3

2. Au titre d’une garantie « acci dents de la vie », elle a assigné son
assu reur, la société Paci fica (l’assu reur), aux fins d’indem ni sa tion de
ses préjudices.

4

Examen du moyen5

Sur le moyen, pris en ses première, troi sième, quatrième et
cinquième branches, ci- après annexé

6

3. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ces griefs qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

7

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche8

Enoncé du moyen9

4. L’assu reur fait grief à l’arrêt de fixer le préju dice de la victime à
112 146,75 euros au titre des pertes de gains futurs et 737 874,60 euros
au titre du reten tis se ment écono mique, et de le condamner à payer à
cette dernière la somme de 991 783,85 euros à titre d’indem ni sa tion
de ses préju dices, alors « que la victime ne peut obtenir une double
indem ni sa tion pour un même préju dice ; le contrat d’assu rance
garan tis sait « le reten tis se ment écono mique défi nitif après
conso li da tion sur l’acti vité profes sion nelle future de la victime,
entraî nant une perte de revenus ou son chan ge ment d’emploi » ; que
la prise en charge du salaire d’un pale fre nier pour remplacer la

10
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victime revient à solli citer la compen sa tion d’une perte de revenus
profes sion nels, lesquels connaissent une dimi nu tion par la hausse des
charges de l’exploi ta tion ; qu’en allouant la somme de
737 874,60 euros au titre du reten tis se ment écono mique défi nitif
résul tant de « l’obli ga tion d’être remplacée pour l’exécu tion des
tâches deve nues tota le ment et partiel le ment impos sibles », en plus
d’une indem nité pour la perte de gains profes sion nels futurs, la cour
d’appel a indem nisé deux fois le même préju dice, en viola tion du
prin cipe de la répa ra tion inté grale, sans perte ni profit pour la
victime. »

Réponse de la Cour11

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

12

5. Pour allouer à Mme [R] une somme au titre du « reten tis se ment
écono mique défi nitif après conso li da tion », l’arrêt, après avoir relevé
que celle- ci avait choisi de conserver son emploi mais était devenue
inca pable d’effec tuer toutes les tâches physiques qu’elle exécu tait
avant l’acci dent, retient que cette dimi nu tion de ses apti tudes
physiques, qui implique l’aide d’un tiers, justifie l’octroi d’une somme
calculée sur la base du coût horaire d’embauche d’un salarié,
capi ta lisée pour l’avenir.

13

6. En statuant ainsi, alors que pour allouer à la victime une somme
distincte au titre de sa perte future de revenus person nels, elle avait
pris en consi dé ra tion la dimi nu tion du béné fice annuel de
l’exploi ta tion de la victime, qui inclut néces sai re ment le surcoût de
charges lié à l’embauche d’un salarié, la cour d’appel, qui a indem nisé
deux fois le même préju dice, a violé le prin cipe susvisé.

14

PAR CES MOTIFS, la Cour : CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce
qu’il fixe les préju dices de Mme [R] à la suite de l’acci dent du
15 décembre 2012 à la somme de 112 146,75 euros au titre de la perte
de gains futurs et à la somme de 737 874,60 euros au titre du
reten tis se ment écono mique, et condamne la société Paci fica à payer
à Mme [R] la somme de 991 783,85 euros à titre d’indem ni sa tion,
déduc tion faite des provi sions de 14 100 euros, l’arrêt rendu le 28 juin
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ; Remet, sur ces
points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant

15
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ABSTRACT

Français
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime. Pour allouer à Mme [R] une somme au titre du “reten tis se ment
écono mique défi nitif après conso li da tion”, l’arrêt, après avoir relevé que
celle- ci avait choisi de conserver son emploi mais était devenue inca pable
d’effec tuer toutes les tâches physiques qu’elle exécu tait avant l’acci dent,
retient que cette dimi nu tion de ses apti tudes physiques, qui implique l’aide
d’un tiers, justifie l’octroi d’une somme calculée sur la base du coût horaire
d’embauche d’un salarié, capi ta lisée pour l’avenir. En statuant ainsi, alors
que pour allouer à la victime une somme distincte au titre de sa perte future
de revenus person nels, elle avait pris en consi dé ra tion la dimi nu tion du
béné fice annuel de l’exploi ta tion de la victime, qui inclut néces sai re ment le
surcoût de charges lié à l’embauche d’un salarié, la cour d’appel, qui a
indem nisé deux fois le même préju dice, a violé le prin cipe susvisé. »

INDEX

Mots-clés
pertes de gains

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Réparation intégrale

cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon. autre ment
composée ; (…) »



Cass. Crim., 7 mars 2023, n  22-80.779
(dépenses de santé)
Copyright
CC-BY

TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. M. [T] [W] a été victime, le 19 octobre 2006, d’un acci dent de la
circu la tion dont M. [F] [U], assuré auprès de la société [1], a été
déclaré tenu à répa ra tion intégrale.

4

3. Par juge ment du 26 juillet 2011, le tribunal a prononcé sur les
inté rêts civils.

5

4. M. [W] a relevé appel de cette décision.6

5. Par arrêt du 13 juin 2013, la cour d’appel a partiel le ment infirmé ce
juge ment, condamné M. [U] à payer à la partie civile diverses sommes
en répa ra tion de son préju dice corporel et a, notam ment, sursis à
statuer sur les frais d’appa reillage rendus néces saires par
l’ampu ta tion de la jambe gauche de la victime et ordonné une
nouvelle exper tise rela tive à ceux- ci.

7

6. Par arrêt du 8 janvier 2015, la cour d’appel de Caen a fixé,
notam ment, le poste corres pon dant au coût d’acqui si tion de la
première prothèse fonc tion nelle et a sursis à statuer sur le coût de
renou vel le ment de celle- ci et sur l’acqui si tion d’une prothèse de
seconde mise, dite « de secours ».

8

7. Sur pour vois formés par M. [W] et la société [1], cette déci sion a été
cassée par arrêt de la chambre crimi nelle (Crim., 5 avril 2016, pourvoi
n° 15-80.577), unique ment en ce que la cour d’appel a omis de fixer le
terme du sursis à statuer.

9

8. Sur renvoi après cassa tion, la cour d’appel a été saisie de demandes
d’indem ni sa tion au titre de l’acqui si tion et du renou vel le ment de

10
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l’appa reillage prothé tique, au titre du sous- poste des dépenses de
santé futures.

9. Par arrêt du 17 décembre 2019, la chambre crimi nelle a cassé l’arrêt
rendu par la cour d’appel, en toutes ses dispositions.

11

Examen des moyens12

Sur le moyen proposé pour M. [W], pris en ses cinquième et sixième
branches et le moyen proposé pour la société [1], pris en ses
première, deuxième et quatrième branches

13

10. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admis sion du
pourvoi au sens de l’article 567-1-1 du code de procé dure pénale.

14

Sur le moyen proposé pour M. [W], pris en ses première, deuxième,
troi sième, quatrième et septième branches et le moyen proposé pour
la société [1], pris en sa troi sième branche

15

Enoncé des moyens16

11. Le moyen proposé pour M. [W] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a
limité à la somme de 2 359 219,48 euros le montant des frais de santé
futurs de M. [W] a condamné M. [U] au paie ment de cette seule
somme, alors :

17

« 1°/ que l’indem nité allouée au titre de l’appa reillage prothé tique de
la victime doit être évaluée en fonc tion de ses besoins et ne peut pas
être subor donnée à la justi fi ca tion des dépenses corres pon dantes ;
qu’en refu sant d’indem niser le coût de la prothèse fonc tion nelle
« Genium », pour la période courant de la conso li da tion inter venue le
1er août 2008 au 5 août 2014, au motif inopé rant que ce n’est qu’à
cette date que M. [W] avait fait l’acqui si tion effec tive de cette
prothèse « Genium » et qu’anté rieu re ment, il « béné fi ciait d’un
appa reillage pris en charge par la caisse de sécu rité sociale » (arrêt,
p. 8, § 7), cepen dant qu’il résul tait de ses propres consta ta tions que le
besoin de M. [W] ne pouvait être satis fait que par l’utili sa tion d’une
prothèse « Genium », et non de la prothèse « C-LEG » fournie par la
sécu rité sociale, de sorte que ce besoin devait être réparé à compter
de la conso li da tion, exis tant depuis cette date, la cour d’appel a violé
le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

18
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2°/ qu’en toute hypo thèse, seules doivent être déduites de
l’indem nité à revenir à la victime les pres ta tions effec ti ve ment
versées par les orga nismes sociaux ; qu’en dédui sant de la somme de
1 155 110,90 euros, corres pon dant au coût viager du renou vel le ment
de la prothèse fonc tion nelle « Genium » de M. [W], non pas le coût de
la prothèse « CLEG » effec ti ve ment prise en charge par la sécu rité
sociale, mais une somme de 129 512,34 euros, corres pon dant au coût
estimé d’une prothèse « Genium » pour la période comprise entre le
1er août 2008, date de conso li da tion, et le 5 août 2014, date
d’acqui si tion effec tive de ladite prothèse, la cour d’appel, qui a déduit
de l’indem nité à revenir à la victime une pres ta tion qui n’avait
pour tant pas été versée par la sécu rité sociale, a violé l’article 31,
alinéa 1er, de la loi du n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

19

3°/ qu’en toute hypo thèse, seules doivent être déduites de
l’indem nité à revenir à la victime les pres ta tions effec ti ve ment
versées par les orga nismes sociaux ; que l’arrêt rendu le 8 janvier 2015
par la cour d’appel de Caen, qui avait défi ni ti ve ment indem nisé le
coût initial d’acqui si tion de la prothèse fonc tion nelle, avait rappelé
que celui- ci « selon facture s’établit à 50 353,25 euros (non prise en
charge par la caisse primaire d’assu rance maladie) » (arrêt du 8 janvier
2015, p. 8, § 6) cepen dant que « pour les prothèses de type CLEG, le
coût est entre 25 000 et 30 000 euros » (arrêt du 8 janvier 2015, p. 7,
§ 6) ; qu’en dédui sant de la somme de 1 155 110,90 euros,
corres pon dant au coût viager du renou vel le ment de la prothèse
fonc tion nelle « Genium » de M. [W], une somme de 129 512,34 euros,
sans mieux s’expli quer sur le coût respectif de ces diffé rentes
prothèses et sans allouer à M. [W], le cas échéant, la diffé rence entre
le coût de la prothèse « C-LEG », fournie par la sécu rité sociale, et
celui de la prothèse « Genium », corres pon dant à son besoin, la cour
d’appel a privé sa déci sion de base légale au regard de l’article 31,
alinéa 1er, de la loi du n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

20

4 °/ qu’en toute hypo thèse, le préju dice doit être réparé sans qu’il en
résulte pour la victime une perte ou un profit ; qu’en dédui sant du
montant total du préju dice subi par M. [W] au titre du
renou vel le ment de sa prothèse fonc tion nelle « Genium », d’une part,
une somme de 105 358,50 euros corres pon dant, pour cinq années, au

21
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« coût total annuel » de la prothèse, incluant « le renou vel le ment des
acces soires », et, d’autre part, diverses sommes corres pon dant aux
emboî tures et manchons, qui étaient pour tant déjà incluses dans ce
coût total comme acces soires, la cour d’appel, qui a déduit deux fois
le montant des manchons et emboî tures, a violé le prin cipe susvisé ;

7°/ que l’indem nité allouée au titre de l’appa reillage prothé tique de la
victime doit être évaluée en fonc tion de ses besoins et ne peut pas
être subor donnée à la justi fi ca tion des dépenses corres pon dantes ;
qu’en jugeant, s’agis sant de la prothèse esthé tique, que « l’évalua tion
deva[i]t exclure une prise en compte au 1er août 2008, s’agis sant
d’une dépense patri mo niale » (arrêt, p. 10), cepen dant qu’il résul tait
de ses propres consta ta tions que le besoin présenté de ce chef par M.
[W] était anté rieur à la date de sa propre déci sion, peu impor tant la
date ou même l’exis tence d’une dépense en ce sens, la cour d’appel a
violé le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime. »

22

12. Le moyen proposé pour la société [1] critique l’arrêt attaqué en ce
qu’il a fixé à 2 359 219,48 euros les frais de santé futurs de M. [W],
condamné M. [U] au paie ment de cette somme et a dit que l’arrêt est
commun à la CPAM du Calvados et oppo sable à la société [1], alors :

23

« 3°/ que si les juges du fond appré cient souve rai ne ment le préju dice
subi par la victime d’une infrac tion et les moda lités de sa répa ra tion,
cette appré cia tion cesse d’être souve raine lorsqu’elle est déduite de
motifs insuf fi sants, contra dic toires ou erronés, ou ne répon dant pas
aux conclu sions des parties ; qu’en l’espèce, s’agis sant du
renou vel le ment de la prothèse fonc tion nelle, la cour d’appel a
constaté que, pour la période allant du 1er août 2008 au 5 août 2014,
soit pendant les six premières années à compter de la conso li da tion
de M. [W], ce dernier béné fi ciait d’un appa reillage pris en charge par
la sécu rité sociale et devant être déduit du montant réclamé par M.
[W] ; qu’en rete nant néan moins qu’il conve nait de déduire du
montant réclamé par M. [W] les frais d’appa reillage avec
renou vel le ment des acces soires sur cinq années seule ment, ainsi que
les frais d’emboî tures multi pliés par deux et par quatre et les frais de
manchons pour cinq années, la cour d’appel a méconnu le prin cipe
susvisé. »

24

Réponse de la Cour25
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13. Les moyens sont réunis.26

Sur le moyen proposé pour M. [W], pris en sa première branche27

14. Pour évaluer les dépenses de santé futures liées au
renou vel le ment de la prothèse fonc tion nelle de M. [W], l’arrêt
attaqué retient, sur la base des pièces produites, les frais
corres pon dant à une prothèse de type « Genium », à renou veler tous
les six ans.

28

15. Les juges relèvent toute fois que l’inté ressé ayant été appa reillé
entre le 1er août 2008, date de sa conso li da tion, et le 5 août 2014
d’une prothèse de type « C-Leg » inté gra le ment prise en charge par la
sécu rité sociale, les sommes corres pon dant à cette période doivent
être déduites de son indemnisation.

29

16. En se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a justifié sa déci sion, sans
mécon naître le prin cipe visé au moyen.

30

17. En effet, les juges ont, par des motifs rele vant de leur appré cia tion
souve raine, dépourvus d’insuf fi sance ou de contra dic tion, retenu que
le préju dice de M. [W] a été, sur la période concernée, inté gra le ment
réparé par l’appa reillage pris en charge par la sécu rité sociale.

31

18. Le grief doit dès lors être écarté.32

Mais sur le moyen proposé pour M. [W], pris en ses deuxième,
troi sième et quatrième branches et le moyen proposé pour la société
[1], pris en sa troi sième branche

33

Vu l’article 593 du code de procé dure pénale :34

19. Tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs propres à
justi fier la déci sion. L’insuf fi sance ou la contra dic tion des motifs
équi vaut à leur absence.

35

20. Pour évaluer à 129 512,34 euros la somme imputée au titre de
l’appa reillage pris en charge sur la période du 1er août 2008 au 5 août
2014, l’arrêt attaqué énonce que l’indem ni sa tion de M. [W] doit être
dimi nuée du montant de cinq annuités du coût annuel, acces soires
compris, d’une prothèse de type « Genium », évalué à 21 071,70 euros,
majoré de 16 202,94 euros et 7 950,90 euros repré sen tant
respec ti ve ment le coût des emboî tures et des manchons sur
cinq années.

36
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21. En se déter mi nant ainsi, par des motifs contra dic toires impu tant
les pres ta tions corres pon dant à l’appa reillage de type « C-Leg »
pendant six ans et quatre jours pour un montant corres pon dant au
coût annuel d’une prothèse de type « Genium » plus onéreuse,
appliqué sur une période de seule ment cinq ans et majoré du coût
d’acces soires qu’il prenait déjà en compte, la cour d’appel n’a pas
justifié sa décision.

37

22. La cassa tion est par consé quent encourue de ce chef.38

Et sur le moyen proposé pour M. [W], pris en sa septième branche39

Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et 593 du code de
procé dure pénale :

40

23. Il résulte du premier de ces textes que le préju dice résul tant d’une
infrac tion doit être réparé dans son inté gra lité, sans perte ni profit
pour aucune des parties.

41

24. Selon le second, tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs
propres à justi fier la déci sion et répondre aux chefs péremp toires des
conclu sions des parties. L’insuf fi sance ou la contra dic tion des motifs
équi vaut à leur absence.

42

25. Pour fixer à 129 504,89 euros le montant du chef de préju dice
relatif à la prothèse esthé tique, l’arrêt attaqué énonce que M. [W] doit
être indem nisé pour un coût annuel de 2 681,27 euros, dont le
montant n’est pas contesté, qui doit être capi ta lisé pour les arré rages
à échoir.

43

26. Les juges retiennent toute fois, pour rejeter le surplus des
demandes de la partie civile, que ce préju dice ne doit être indem nisé
qu’à compter de la date de l’arrêt, s’agis sant d’une
dépense patrimoniale.

44

27. En se déter mi nant ainsi, sans mieux s’expli quer sur les motifs du
rejet partiel de la demande d’indem ni sa tion de dépenses de santé
futures qui, par la nature de ce poste de préju dice patri mo nial,
pouvaient exister dès la date de conso li da tion, la cour d’appel n’a pas
justifié sa décision.

45

28. La cassa tion est par consé quent égale ment encourue de ce chef.46

Portée et consé quences de la cassation47
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ABSTRACT

Français
« Pour évaluer les dépenses de santé futures liées au renou vel le ment de la
prothèse fonc tion nelle de M. [W], l’arrêt attaqué retient, sur la base des
pièces produites, les frais corres pon dants à une prothèse de type “Genium”,
à renou veler tous les six ans. Les juges relèvent toute fois que l’inté ressé
ayant été appa reillé entre le 1er août 2008, date de sa conso li da tion, et le
5 août 2014 d’une prothèse de type “C-Leg” inté gra le ment prise en charge
par la sécu rité sociale, les sommes corres pon dantes à cette période doivent
être déduites de son indem ni sa tion. En se déter mi nant ainsi, la cour d’appel
a justifié sa déci sion, sans mécon naître le prin cipe visé au moyen. En effet,
les juges ont, par des motifs rele vant de leur appré cia tion souve raine,
dépourvus d’insuf fi sance ou de contra dic tion, retenu que le préju dice de M.
[W] a été, sur la période concernée, inté gra le ment réparé par l’appa reillage

29. La cassa tion à inter venir ne concerne que les dispo si tions
rela tives à l’indem ni sa tion des chefs de préju dice rela tifs à la prothèse
fonc tion nelle, à hauteur de 1 025 598,56 euros, et à la prothèse
esthé tique, à hauteur de 129 504,89 euros. Les autres dispo si tions
seront donc maintenues.

48

PAR CES MOTIFS, la Cour :49

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen, en date
du 22 décembre 2021, mais en ses seules dispo si tions rela tives à
l’indem ni sa tion des chefs de préju dice rela tifs à la prothèse
fonc tion nelle, à hauteur de 1 025 598,56 euros, et à la prothèse
esthé tique, à hauteur de 129 504,89 euros, toutes autres dispo si tions
étant expres sé ment main te nues ;

50

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

51

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, à ce
dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en chambre du conseil ;

52

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

53

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Rouen et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ; (…) ».

54



Actualité juridique du dommage corporel, 25 | janvier-mai 2023

pris en charge par la sécu rité sociale. Le grief doit dès lors être écarté (…)
Vu l’article 593 du code de procé dure pénale. Tout juge ment ou arrêt doit
comporter les motifs propres à justi fier la déci sion. L’insuf fi sance ou la
contra dic tion des motifs équi vaut à leur absence. Pour évaluer à
129 512,34 euros la somme imputée au titre de l’appa reillage pris en charge
sur la période du 1er août 2008 au 5 août 2014, l’arrêt attaqué énonce que
l’indem ni sa tion de M. [W] doit être dimi nuée du montant de cinq annuités
du coût annuel, acces soires compris, d’une prothèse de type “Genium”,
évalué à 21 071,70 euros, majoré de 16 202,94 euros et 7 950,90 euros
repré sen tant respec ti ve ment le coût des emboî tures et des manchons sur
cinq années. En se déter mi nant ainsi, par des motifs contra dic toires
impu tant les pres ta tions corres pon dant à l’appa reillage de type “C-Leg”
pendant six ans et quatre jours pour un montant corres pon dant au coût
annuel d’une prothèse de type “Genium” plus onéreuse, appliqué sur une
période de seule ment cinq ans et majoré du coût d’acces soires qu’il prenait
déjà en compte, la cour d’appel n’a pas justifié sa déci sion. La cassa tion est
par consé quent encourue de ce chef (…) Vu les articles 1382, devenu 1240,
du code civil et 593 du code de procé dure pénale. Il résulte du premier de
ces textes que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé dans
son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties. Selon le
second, tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs propres à justi fier
la déci sion et répondre aux chefs péremp toires des conclu sions des parties.
L’insuf fi sance ou la contra dic tion des motifs équi vaut à leur absence. Pour
fixer à 129 504,89 euros le montant du chef de préju dice relatif à la prothèse
esthé tique, l’arrêt attaqué énonce que M. [W] doit être indem nisé pour un
coût annuel de 2 681,27 euros, dont le montant n’est pas contesté, qui doit
être capi ta lisé pour les arré rages à échoir. Les juges retiennent toute fois,
pour rejeter le surplus des demandes de la partie civile, que ce préju dice ne
doit être indem nisé qu’à compter de la date de l’arrêt, s’agis sant d’une
dépense patri mo niale. En se déter mi nant ainsi, sans mieux s’expli quer sur
les motifs du rejet partiel de la demande d’indem ni sa tion de dépenses de
santé futures qui, par la nature de ce poste de préju dice patri mo nial,
pouvaient exister dès la date de conso li da tion, la cour d’appel n’a pas justifié
sa déci sion. La cassa tion est par consé quent égale ment encourue de ce
chef. »

INDEX

Mots-clés
dépenses de santé

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents de la circulation, Réparation intégrale



Cass. 2  Civ., 9 mars 2023, n  21-20.785
(préjudice d’établissement)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 20 mai 2021), Mme [V], victime de
faits de viol lors d’un séjour en Guinée- Bissau ayant entraîné une
infec tion par le virus de l’immu no dé fi cience (VIH) a saisi une
commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) aux fins
d’indem ni sa tion de ses préjudices.

3

Examen des moyens4

Sur le moyen du pourvoi inci dent formé par Mme [V], ci- 
après annexé

5

2. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ce moyen qui n’est mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

6

Sur le second moyen du pourvoi prin cipal formé par le Fonds de
garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres infractions

7

Enoncé du moyen8

3. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et
d’autres infrac tions (le FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à Mme [V] la
somme de 20 000 euros au titre du préju dice d’établis se ment alors
« que le préju dice d’établis se ment consiste en la perte d’espoir et de
chance de réaliser un projet de vie fami liale en raison de la gravité du
handicap ; qu’en jugeant que Mme [V] aurait subi un tel préju dice dès
lors que « le syndrome anxio- dépressif dont souffre Mme [V] et sa
grande diffi culté à renouer une rela tion avec un homme, en raison
tant des rémi nis cences des viols qu’elle a subi que de sa

9



Actualité juridique du dommage corporel, 25 | janvier-mai 2023

conta mi na tion par le VIH » cepen dant qu’il résul tait de ses propres
consta ta tions que Mme [V] avait pu fonder une famille et avait eu
plusieurs enfants, la cour d’appel a violé le prin cipe de la répa ra tion
inté grale sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour10

4. Après avoir rappelé que le préju dice d’établis se ment consiste en la
perte d’espoir et de chance de réaliser un projet de vie fami liale en
raison de la gravité du handicap, la cour d’appel a constaté que le
syndrome anxio- dépressif dont souffre Mme [V] et sa grande
diffi culté à renouer une rela tion avec un homme, en raison tant des
rémi nis cences des viols qu’elle a subis que de sa conta mi na tion par le
VIH lui causent un préju dice spéci fique d’établissement.

11

5. Elle a ainsi, sans mécon naître le prin cipe de répa ra tion inté grale
sans perte ni profit pour la victime, souve rai ne ment mis en évidence
l’exis tence de ce préju dice résul tant de l’impos si bi lité de fonder une
nouvelle vie de couple.

12

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.13

Mais sur le premier moyen du pourvoi prin cipal formé par le Fonds
de garantie des victimes des actes de terro risme et
d’autres infractions

14

Enoncé du moyen15

7. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et
d’autres infrac tions (le FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à Mme [V] la
somme de 375 753,62 euros au titre de l’aide par tierce personne,
alors « que le poste de préju dice lié à l’assis tance d’une tierce
personne indem nise la perte d’auto nomie de la victime restant
atteinte, à la suite du fait domma geable, d’un déficit fonc tionnel
perma nent la mettant dans l’obli ga tion de recourir à un tiers pour
l’assister dans les actes de la vie quoti dienne ; qu’en jugeant que
Mme [V] néces si te rait l’assis tance d’une tierce personne en raison de
ce qu’elle aurait eu, jusqu’au 5 mars 2017, « besoin d’être accom pa gnée
par un tiers dans des circons tances parti cu lières pour elle
angois sante et qui réac ti vaient son syndrome anxio- dépressif » et
qu’elle ne pour rait en outre, depuis les faits et pour l’avenir, « plus
conduire de véhi cule auto mo bile en raison de la prise de

16
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psycho tropes », cepen dant qu’il résul tait de ses propres consta ta tions
que « Mme [V] pouvait accom plir seule tous les actes de la vie
courante réali sables à son domi cile, où elle se sentait en sécu rité, et
qu’elle était aussi en mesure d’effec tuer seule des sorties pour des
courses, mais aussi des voyages loin tains, puisqu’elle avait pu se
rendre à la Réunion pour y voir son fils », ce dont se dédui sait
l’absence de néces sité de recourir à un tiers pour l’assister dans les
actes de la vie quoti dienne, la cour d’appel a violé le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour17

Vu l’article 455 du code de procé dure civile :18

8. Selon ce texte, tout juge ment doit être motivé. L’insuf fi sance de
motifs équi vaut à l’absence de motifs.

19

9. L’arrêt refuse d’abord d’écarter des débats le rapport de l’expert
judi ciaire qui ne retient pas de besoin en tierce personne après
conso li da tion, et indique qu’il convient d’en appré cier la perti nence
au regard des autres éléments médi caux produits.

20

10. Il rappelle ensuite les doléances de Mme [V] formu lées dans un
texte rédigé en vue de l’exper tise. Il relève que le médecin psychiatre
trai tant Mme [V] depuis 2004 a établi deux certi fi cats dans lesquels il
indique qu’elle est vulné rable psycho lo gi que ment, qu’il lui est
impos sible de sortir seule de chez elle, unique ment pour ses besoins
vitaux et que la prise de psycho tropes rend la conduite auto mo bile
dange reuse. Il énonce ensuite que Mme [V] pouvait accom plir seule
tous les actes de la vie courante réali sables à son domi cile et qu’elle
était aussi en mesure d’effec tuer des sorties pour des courses, mais
aussi des voyages loin tains, puisqu’elle avait pu se rendre à la Réunion
pour y voir son fils.

21

11. Il ajoute que Mme [V] a besoin d’être accom pa gnée par un tiers
dans des circons tances parti cu lières angois santes pour elle, qu’elle ne
peut plus conduire de véhi cule auto mo bile en raison de la prise de
psycho tropes et que le main tien de son auto nomie comman dait
l’assis tance d’un tiers conducteur.

22

12. Il relève ensuite que Mme [V] ne produit pas de pièces médi cales
pour la période commen çant le jour de la conso li da tion, excepté le

23
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ABSTRACT

Français
« Après avoir rappelé que le préju dice d’établis se ment consiste en la perte
d’espoir et de chance de réaliser un projet de vie fami liale en raison de la
gravité du handicap, la cour d’appel a constaté que le syndrome anxio- 
dépressif dont souffre Mme [V] et sa grande diffi culté à renouer une
rela tion avec un homme, en raison tant des rémi nis cences des viols qu’elle a
subis que de sa conta mi na tion par le VIH lui causent un préju dice spéci fique
d’établis se ment. Elle a ainsi, sans mécon naître le prin cipe de répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime, souve rai ne ment mis en
évidence l’exis tence de ce préju dice résul tant de l’impos si bi lité de fonder
une nouvelle vie de couple. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. »

INDEX

Mots-clés
préjudice d’établissement

certi ficat de son psychiatre mention nant la prise d’un trai te ment
psycho trope ce qui implique un besoin d’assis tance pour la conduite
auto mo bile, pour les besoins de la vie courante et ceux des loisirs et
des vacances et retient un besoin en tierce personne de deux heures
par jour du 4 mars 2009 au 5 mars 2017 et d’une heure par jour
après consolidation.

13. En statuant ainsi, par des motifs insuf fi sants à carac té riser les
besoins en tierce personne de Mme [V], la cour d’appel n’a pas donné
de base légale à sa décision.

24

PAR CES MOTIFS, la Cour :25

CASSE ET ANNULE mais seule ment en ce qu’il alloue à Mme [V] la
somme de 375 753,62 euros au titre de l’aide par tierce personne,
l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de
Bordeaux ;

26

Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Toulouse ; (…) ».

27
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Rubriques
Victime directe blessée : préjudices extrapatrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : victimes d’infractions, Réparation intégrale



Cass. 2  Civ., 9 mars 2023, n  21-16.045
(PGPA et logement de fonction)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 19 janvier 2021) et les produc tions, le
8 février 2010, M. [G], qui pilo tait une moto cy clette assurée par la
société Macif, a été victime d’un acci dent de la circu la tion impli quant
le véhi cule conduit par Mme [U], assuré par la société Thélem
assu rances (l’assu reur). Les séquelles de cet acci dent l’ont obligé à
renoncer à une carrière au sein de la gendar merie natio nale, alors
qu’il devait inté grer une école de sous- officiers le 21 février 2010.

3

2. Sur la base d’un rapport d’exper tise médi cale déposé le 23 avril
2015, ayant fixé la date de conso li da tion de l’état de santé de M. [G] au
5 janvier 2015, l’assu reur lui a présenté, le 1er décembre 2016, une
offre d’indem ni sa tion provisionnelle.

4

Examen des moyens5

Sur le deuxième moyen, ci- après annexé6

3. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ce moyen qui n’est mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

7

Mais sur le moyen relevé d’office8

4. Après avis donné aux parties confor mé ment à l’article 1015 du code
de procé dure civile, il est fait appli ca tion de l’article 620, alinéa 2, du
même code.

9

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assu rances :10
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5. Il résulte de ces textes que l’assu reur qui garantit la respon sa bi lité
du conduc teur d’un véhi cule impliqué dans un acci dent de la
circu la tion est tenu de présenter à la victime, dans les délais impartis,
une offre d’indem nité qui doit comprendre tous les éléments
indem ni sables du préju dice et qu’à défaut, le montant de l’indem nité
offerte par l’assu reur ou allouée par le juge à la victime produira
inté rêts de plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à
l’expi ra tion du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du juge ment
devenu définitif.

11

6. Pour fixer au 1er décembre 2016 le terme de la sanc tion du
double ment des inté rêts au taux légal des indem nités qu’il allouait à
M. [G], l’arrêt constate que l’assu reur, qui n’a pas formulé d’offre, ne
peut utile ment soutenir que cette sanc tion a pour assiette le montant
des sommes qu’il a offertes.

12

7. En statuant ainsi, alors qu’il ressor tait de ses propres consta ta tions
que l’assu reur n’avait formulé aucune offre et qu’elle se pronon çait le
19 janvier 2021, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

13

Et sur le troi sième moyen14

Enoncé du moyen15

M. [G] fait grief à l’arrêt de condamner l’assu reur du conduc teur
impliqué dans l’acci dent de la circu la tion à lui payer, au titre des
pertes de gains profes sion nels actuels et futurs, les sommes
respec ti ve ment limi tées à 53 541,75 euros et 45 351,55 euros, alors
« que le préju dice doit donner lieu à répa ra tion inté grale, sans perte
ni profit pour la victime ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a intégré dans
l’assiette des pertes de gains profes sion nels actuels et futurs une
« moitié (seule ment) du montant des loyers » que l’expo sant devrait
désor mais régler pour avoir été défi ni ti ve ment empêché par
l’acci dent de devenir offi cier de gendar merie attri bu taire d’un
loge ment de fonc tion gratuit, au prétexte que « l’autre moitié (était)
supportée par sa compagne, coti tu laire du bail », le fait que celle- ci
ne « règle aucune part » résul tant d’un « choix » des « concu bins » ;
qu’en n’indem ni sant que partiel le ment la priva tion pour tant totale
pour la victime, indé pen dam ment de son statut conjugal, de sa perte
du béné fice finan cier résul tant d’un héber ge ment gratuit, la cour

16
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d’appel a méconnu le prin cipe de la répa ra tion inté grale, en viola tion
de l’article 1382 du code civil devenu article 1240 du même code. »

Réponse de la Cour17

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale, sans perte ni profit pour la
victime :

18

8. Pour fixer à 53 541,75 euros les pertes de gains profes sion nels
actuels subies par M. [G] et à 45 351,55 euros ses pertes de gains
profes sion nels futurs, après avoir constaté, en substance, que,
pendant toute sa carrière au sein de la gendar merie natio nale, il
aurait été logé gratui te ment avec sa compagne, l’arrêt retient qu’il
doit être tenu compte de cette perte à hauteur de la moitié du
montant des loyers qu’il justifie acquitter, l’autre moitié étant
supportée par sa compagne.

19

9. En statuant ainsi, alors qu’elle consta tait que la perte de l’avan tage
constitué par un loge ment gratuit pour lui et sa compagne pendant
sa scola rité et jusqu’à sa retraite était la consé quence directe de son
inap ti tude défi ni tive à la profes sion de gendarme résul tant de
l’acci dent dont il avait été victime, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé.

20

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur l’autre grief du
pourvoi, la Cour :

21

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce que, d’une part, il
condamne la société Thélem à payer à M. [G] la somme de
53 541,75 euros au titre de ses pertes de gains profes sion nels actuels
et celle de 45 351,55 euros au titre de ses pertes de gains
profes sion nels futurs, d’autre part, il dit que la somme de
967 921,94 euros au titre des dépenses de santé futures constitue
avec les autres indem nités allouées à la victime l’assiette de la
péna lité du double ment des inté rêts au taux légal prononcée par le
tribunal pour la période du 9 octobre 2010 au 1er décembre 2016,
l’arrêt rendu le 19 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de
Poitiers ;

22

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Rennes ; (…) ».

23
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ABSTRACT

Français
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale, sans perte ni profit pour la
victime. Pour fixer à 53 541,75 euros les pertes de gains profes sion nels
actuels subies par M. [G] et à 45 351,55 euros ses pertes de gains
profes sion nels futurs, après avoir constaté, en substance, que, pendant
toute sa carrière au sein de la gendar merie natio nale, il aurait été logé
gratui te ment avec sa compagne, l’arrêt retient qu’il doit être tenu compte
de cette perte à hauteur de la moitié du montant des loyers qu’il justifie
acquitter, l’autre moitié étant supportée par sa compagne. En statuant ainsi,
alors qu’elle consta tait que la perte de l’avan tage constitué par un loge ment
gratuit pour lui et sa compagne pendant sa scola rité et jusqu’à sa retraite
était la consé quence directe de son inap ti tude défi ni tive à la profes sion de
gendarme résul tant de l’acci dent dont il avait été victime, la cour d’appel a
violé le prin cipe susvisé. »
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e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 12 mai 2021), le 1er novembre 2012,
M. [T] a été percuté par un véhi cule conduit par M. [G], assuré par la
société Grou pama Rhône- Alpes-Auvergne (la société Groupama).

3

2. M. [T] a assigné M. [G] et la société Grou pama devant un tribunal
de grande instance en répa ra tion de ses préjudices.

4

3. Par juge ment du 10 septembre 2015, le tribunal ayant constaté
l’inter ven tion volon taire, en qualité de tiers payeur, de la Collec ti vité
de Corse, a notam ment jugé que M. [G] était tenu à répa ra tion des
consé quences domma geables dont M. [T] avait été victime et
ordonné une exper tise médicale.

5

4. Le 3 mai 2016, M. [T] a appelé en cause la Mutuelle géné rale de
l’éduca tion natio nale, section Corse du Sud, la Mutua lité de la
fonc tion publique, ainsi que la Caisse des dépôts et consignations.

6

Examen des moyens7

Sur le premier moyen, pris en sa première branche8

Enoncé du moyen9

5. M. [T] fait grief à l’arrêt de condamner in solidum M. [G] et la
société Grou pama à lui verser la somme de 189 930,74 euros avec
inté rêts au taux légal à compter de la déci sion, alors « que le juge doit
réparer l’entier préju dice de la victime, sans qu’il en résulte pour elle
ni perte ni profit ; que, si la perte éprouvée ne peut être fixée qu’en
fonc tion des pertes de gains profes sion nels perçus à l’époque de
l’inca pa cité totale tempo raire ou partielle de travail, les juges du fond
doivent procéder si elle est demandée, à l’actua li sa tion au jour de leur

10
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déci sion de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice en
fonc tion de la dépré cia tion moné taire ; qu’en se fondant, pour fixer le
montant des dommages- intérêts dus au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs, sur le « salaire moyen anté rieur » de M. [T],
sans procéder à l’actua li sa tion au jour de sa déci sion de l’indem nité
allouée en répa ra tion de ce préju dice, solli citée par la victime, la cour
d’appel a violé le prin cipe de répa ra tion inté grale du préju dice sans
perte ni profit. »

Réponse de la Cour11

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice sans perte ni
profit pour la victime :

12

6. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le
préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion. Le préju dice
écono mique subi par la victime doit être évalué au jour de la déci sion
qui le fixe en tenant compte de tous les éléments connus à cette date
et les juges du fond doivent procéder, si elle est demandée, à
l’actua li sa tion, au jour de leur déci sion, de l’indem nité allouée en
répa ra tion de ce préju dice en fonc tion de la dépré cia tion monétaire.

13

7. Pour fixer à une certaine somme la perte de gains profes sion nels
futurs de M. [T], l’arrêt énonce que ce dernier se fonde sur le salaire
moyen anté rieur qui lui était versé jusqu’au 31 mars 2016.

14

8. En statuant ainsi, sans se fonder sur le salaire auquel aurait eu
droit M. [T] au jour de la déci sion, alors qu’il avait solli cité
l’actua li sa tion de son salaire, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé.

15

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche16

Enoncé du moyen17

9. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge doit réparer
l’entier préju dice de la victime, sans qu’il en résulte pour elle ni perte
ni profit ; que la victime privée de sa capa cité à perce voir des gains
profes sion nels subit égale ment une perte de ses droits à la retraite ;
qu’en l’espèce, la cour d’appel a limité l’indem ni sa tion de M. [T] au
titre de la perte de gains profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la
retraite aux motifs que cette perte de droits à la retraite serait
examinée au titre de l’inci dence profes sion nelle qu’elle a pour tant

18
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rejetée sans se prononcer sur ce point ; qu’en s’abste nant ainsi
d’indem niser la perte des droits à la retraite subie par M. [T], après
avoir pour tant constaté que ce dernier avait été radié des cadres à la
suite de l’acci dent, la cour d’appel a violé le prin cipe de la répa ra tion
inté grale du préju dice sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour19

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

20

10. Pour limiter l’indem ni sa tion de M. [T] au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la retraite, l’arrêt retient que la
perte de droits à la retraite sera examinée au titre de
l’inci dence professionnelle.

21

11. En statuant ainsi, en capi ta li sant la perte de gains profes sion nels
futurs sur la base d’un euro de rente tempo raire, alors que la victime
en avait solli cité la capi ta li sa tion viagère pour réparer la perte de ses
droits à la retraite, la cour d’appel, qui n’a pas examiné ce préju dice au
titre du poste d’inci dence profes sion nelle, a violé le prin cipe susvisé.

22

Sur le premier moyen, pris en sa troi sième branche23

Enoncé du moyen24

12. M. [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas d’inap ti tude
défi ni tive à toute acti vité profes sion nelle, l’indem ni sa tion de
l’inci dence profes sion nelle comprend celle de la perte d’iden tité
sociale et du préju dice lié au désoeu vre ment social qu’entraîne
l’impos si bi lité d’exercer toute acti vité profes sion nelle ; qu’en reje tant
la demande de M. [T] au titre de l’inci dence profes sion nelle, au motif
que le préju dice décrit relatif à la perte d’iden tité sociale et de
désoeu vre ment en raison de l’inap ti tude à reprendre son emploi était
étranger au préju dice d’inci dence profes sion nelle, qui concer nait
seule ment la déva lo ri sa tion sur le marché du travail, l’augmen ta tion
de la péni bi lité de l’emploi ou la perte de chance d’accéder à un
emploi plus favo rable, la cour d’appel a violé le prin cipe de la
répa ra tion inté grale du préju dice sans perte ni profit. »

25

Réponse de la Cour26

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

27
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13. Pour débouter M. [T] de sa demande au titre du préju dice
d’inci dence profes sion nelle, l’arrêt énonce que le préju dice décrit par
M. [T], qui consiste en la perte des repères sociaux liés à son acti vité
profes sion nelle et un état de désoeu vre ment, est étranger au prin cipe
de la répa ra tion d’une inci dence profes sion nelle, qui concerne la
déva lo ri sa tion sur le marché du travail et l’augmen ta tion de la
péni bi lité de l’emploi, ou encore la perte de chance d’accéder à un
emploi plus favorable.

28

14. En statuant ainsi, alors que le poste d’inci dence profes sion nelle
peut indem niser les consé quences de l’exclu sion défi ni tive de la
victime du monde du travail et qu’elle avait constaté que M. [T], âgé
de 50 ans au moment de l’acci dent, avait été radié des cadres et placé
à la retraite le 23 octobre 2015, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé.

29

Et sur le second moyen, pris en sa première branche30

Enoncé du moyen31

15. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de double ment du
taux d’intérêt, alors « qu’une offre d’indem nité jugée mani fes te ment
insuf fi sante ou incom plète peut être assi milée à une absence d’offre
et justi fier l’appli ca tion de l’article L. 211-13 du code des assu rances ;
qu’en reje tant la demande de double ment du taux d’intérêt de M. [T],
après avoir relevé que les offres d’indem ni sa tion avaient été faites
dans les délais légaux, sans recher cher, comme elle y était invitée, si
l’offre provi sion nelle du 27 mars 2013 à hauteur de 3 000 euros n’était
pas mani fes te ment insuf fi sante, la cour d’appel a privé sa déci sion de
base légale au regard des articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des
assu rances. »

32

Réponse de la Cour33

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assu rances :34

16. Il résulte de ces textes que l’assu reur qui garantit la respon sa bi lité
du conduc teur d’un véhi cule impliqué dans un acci dent de la
circu la tion est tenu de présenter à la victime une offre d’indem nité
compre nant tous les éléments indem ni sables du préju dice et que
lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis par le premier
texte, le montant de l’indem nité offerte par l’assu reur ou allouée par

35
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ABSTRACT

Français
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice sans perte ni profit
pour la victime. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le
préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion. Le préju dice écono mique
subi par la victime doit être évalué au jour de la déci sion qui le fixe en
tenant compte de tous les éléments connus à cette date et les juges du fond
doivent procéder, si elle est demandée, à l’actua li sa tion, au jour de leur
déci sion, de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice en fonc tion
de la dépré cia tion moné taire. Pour fixer à une certaine somme la perte de
gains profes sion nels futurs de M. [T], l’arrêt énonce que ce dernier se fonde
sur le salaire moyen anté rieur qui lui était versé jusqu’au 31 mars 2016. En
statuant ainsi, sans se fonder sur le salaire auquel aurait eu droit M. [T] au
jour de la déci sion, alors qu’il avait solli cité l’actua li sa tion de son salaire, la
cour d’appel a violé le prin cipe susvisé (…) Vu le prin cipe de la répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime. Pour limiter l’indem ni sa tion de
M. [T] au titre de la perte de gains profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la
retraite, l’arrêt retient que la perte de droits à la retraite sera examinée au
titre de l’inci dence profes sion nelle. En statuant ainsi, en capi ta li sant la perte
de gains profes sion nels futurs sur la base d’un euro de rente tempo raire,

le juge à la victime produit inté rêts de plein droit, au double du taux
de l’intérêt légal, à compter de l’expi ra tion du délai et jusqu’au jour de
l’offre ou du juge ment devenu définitif.

17. Pour rejeter la demande de M. [T] au titre du double ment des
inté rêts, l’arrêt relève que les offres émises par la société Grou pama
ayant été faites dans les délais légaux, la demande n’est pas fondée.

36

18. En se déter mi nant ainsi, sans recher cher si l’offre provi sion nelle
présentée portait sur tous les éléments indem ni sables du préju dice et
n’était pas mani fes te ment insuf fi sante, ainsi qu’il était soutenu par la
victime, la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale.

37

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur l’autre grief du
pourvoi, la Cour : CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il
condamne in solidum M. [G] et la société Grou pama à payer à M. [T]
la somme de 189 930,74 euros avec inté rêts au taux légal à compter de
la déci sion, l’arrêt rendu le 12 mai 2021, entre les parties, par la cour
d’appel de Bastia ; Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état
où elles se trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour
d’appel d’Aix- en-Provence ; (…) ».

38
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alors que la victime en avait solli cité la capi ta li sa tion viagère pour réparer la
perte de ses droits à la retraite, la cour d’appel, qui n’a pas examiné ce
préju dice au titre du poste d’inci dence profes sion nelle, a violé le prin cipe
susvisé (…) Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour
la victime. Pour débouter M. [T] de sa demande au titre du préju dice
d’inci dence profes sion nelle, l’arrêt énonce que le préju dice décrit par M. [T],
qui consiste en la perte des repères sociaux liés à son acti vité
profes sion nelle et un état de désœu vre ment, est étranger au prin cipe de la
répa ra tion d’une inci dence profes sion nelle, qui concerne la déva lo ri sa tion
sur le marché du travail et l’augmen ta tion de la péni bi lité de l’emploi, ou
encore la perte de chance d’accéder à un emploi plus favo rable. En statuant
ainsi, alors que le poste d’inci dence profes sion nelle peut indem niser les
consé quences de l’exclu sion défi ni tive de la victime du monde du travail et
qu’elle avait constaté que M. [T], âgé de 50 ans au moment de l’acci dent,
avait été radié des cadres et placé à la retraite le 23 octobre 2015, la cour
d’appel a violé le prin cipe susvisé. »
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« Vu la procé dure suivante :1

Par une déci sion du 30 mars 2022, le Conseil d’Etat, statuant au
conten tieux a prononcé l’admis sion des conclu sions du pourvoi de
Mme B… A… enre gistré sous le n° 454374 diri gées contre l’arrêt n°
20MA00086 de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du 6 mai
2021, en tant seule ment que cet arrêt se prononce sur les préju dices
nés des frais d’aména ge ment de l’appar te ment de Mme A… ainsi des
frais d’aména ge ment des domi ciles de ses parents.

2

Par un mémoire en défense, enre gistré le 8 juin 2022, l’Office national
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales (ONIAM) conclut au rejet du pourvoi et à
ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de Mme A… en
appli ca tion de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

3

Vu les autres pièces du dossier ;4

Vu :5

- le code de la santé publique ;6

- le code de la sécu rité sociale ;7

- le décret n° 2021-1583 du 7 décembre 2021 ;8

- le code de justice admi nis tra tive ;9

Après avoir entendu en séance publique :10

- le rapport de Mme Flavie Le Tallec, maître des requêtes en
service extraordinaire,

11

- les conclu sions de M. Florian Roussel, rappor teur public.12
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La parole ayant été donnée, après les conclu sions, à la SCP Ohl,
Vexliard, avocat de Mme A… et à la SCP Sevaux, Mathonnet, avocat de
l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions nosocomiales.

13

Consi dé rant ce qui suit :14

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que
Mme A…, née en 1997, ayant conservé d’une opéra tion réalisée le
15 octobre 2015 par le centre hospi ta lier univer si taire de Mont pel lier
un lourd handicap, a demandé au tribunal admi nis tratif de
Mont pel lier de condamner, sur le terrain de la prise en charge non
fautive, l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (ONIAM) à
réparer les préju dices subis, évalués à la somme de
3 363 513,90 euros. Elle se pour voit en cassa tion contre l’arrêt du
6 mai 2021 par lequel la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille a
réduit le montant de l’indem ni sa tion accordée par le tribunal
admi nis tratif en le fixant à la somme de 373 763,20 euros. Par une
déci sion du 30 mars 2022, le Conseil d’Etat, statuant au conten tieux a
admis le pourvoi de Mme A… dirigé contre cet arrêt, en tant qu’il se
prononce sur les préju dices nés des frais d’aména ge ment de son
appar te ment et des frais d’aména ge ment des domi ciles de
ses parents.

15

2. En premier lieu, il ressort des termes de l’arrêt attaqué que la cour,
après avoir reconnu d’une part, qu’il incom bait à l’ONIAM
d’indem niser Mme A… au titre de la soli da rité natio nale en
appli ca tion du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique et,
d’autre part, que son état de santé néces si tait l’aména ge ment de
l’appar te ment qu’elle occupe à Mont pel lier, pendant la durée de ses
études d’archi tecte, recon nais sant ainsi l’exis tence d’un préju dice de
la patiente, s’est bornée à relever qu’il n’y avait pas lieu de surseoir à
statuer dans l’attente de la dési gna tion d’un expert pour évaluer le
coût des travaux d’aména ge ment du domi cile, dès lors que
l’inté ressée avait la possi bi lité de faire établir elle- même direc te ment
des devis. En reje tant ainsi les conclu sions indem ni taires présen tées
pour ce poste de préju dice, alors qu’il lui reve nait, le cas échéant, de
faire usage de ses pouvoirs d’instruc tion pour que soit précisée

16
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l’étendue de ce préju dice, la cour admi nis tra tive d’appel a méconnu
son office et commis une erreur de droit.

3. En second lieu, lorsque le préju dice à réparer consiste dans
l’aména ge ment du domi cile de la victime, il ouvre droit à son
indem ni sa tion alors même que la victime n’a pas avancé les frais
d’aména ge ment. En outre, l’indem ni sa tion des frais d’aména ge ment
du loge ment doit porter en prin cipe sur le domi cile prin cipal de la
victime. Toute fois, lorsque la victime justifie, eu égard aux contraintes
impo sées par la nature et la gravité de son état de santé, partager son
temps entre son domi cile prin cipal et un domi cile fami lial ou celui
d’un proche, elle est fondée, au titre de ce préju dice, à demander
l’indem ni sa tion des frais stric te ment néces saires à son accueil dans
cet autre domicile.

17

4. Il ressort des termes de l’arrêt attaqué que, pour juger que les frais
d’adap ta tion du domi cile fami lial ainsi que, après la sépa ra tion de ses
parents, de l’appar te ment occupé par sa mère, n’étaient pas des
préju dices person nels de la requé rante, la cour s’est bornée à retenir
que leur coût avait été exposé par ses parents. Il résulte de ce qui a
été dit au point précé dent que la cour a ce faisant commis une erreur
de droit. En s’abste nant, ensuite, d’une part, de tenir compte du fait,
qui ressor tait des pièces du dossier qui lui était soumis, que,
s’agis sant de la période immé dia te ment posté rieure à son
hospi ta li sa tion, le domi cile fami lial consti tuait le domi cile prin cipal
de Mme A… et, d’autre part, de recher cher, s’agis sant de la période
posté rieure à la conso li da tion de son état de santé et à l’instal la tion
dans un domi cile prin cipal situé à proxi mité du lieu de ses études, si
les deux loge ments paren taux qui avaient été aménagés en raison de
son handicap ne consti tuaient pas des lieux entre lesquels elle
justi fiait, en raison des contraintes impo sées par la nature et la
gravité de son état de santé, partager son temps, la cour
admi nis tra tive d’appel a entaché son arrêt d’une seconde erreur
de droit.

18

5. Il résulte de tout ce qui précède que Mme A… est fondée à
demander l’annu la tion de l’arrêt attaqué en tant qu’il rejette ses
demandes d’indem ni sa tion des frais d’aména ge ment des loge ments
qu’elle a occupés succes si ve ment à titre prin cipal et des frais
d’héber ge ment au domi cile de ses parents.

19
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ABSTRACT

Français
« Il ressort des termes de l’arrêt attaqué que, pour juger que les frais
d’adap ta tion du domi cile fami lial ainsi que, après la sépa ra tion de ses
parents, de l’appar te ment occupé par sa mère, n’étaient pas des préju dices
person nels de la requé rante, la cour s’est bornée à retenir que leur coût
avait été exposé par ses parents. Il résulte de ce qui a été dit au point
précé dent que la cour a ce faisant commis une erreur de droit. En
s’abste nant, ensuite, d’une part, de tenir compte du fait, qui ressor tait des
pièces du dossier qui lui était soumis, que, s’agis sant de la période
immé dia te ment posté rieure à son hospi ta li sa tion, le domi cile fami lial
consti tuait le domi cile prin cipal de Mme A… et, d’autre part, de recher cher,
s’agis sant de la période posté rieure à la conso li da tion de son état de santé
et à l’instal la tion dans un domi cile prin cipal situé à proxi mité du lieu de ses

6. Il y a lieu, dans les circons tances de l’espèce, de mettre à la charge
de l’ONIAM une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du
code de justice admi nis tra tive. Les dispo si tions du même article font,
en revanche obstacle, à ce qu’une somme soit mise à la charge de
Mme A…, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante.

20

D E C I D E :21

- -------------22

Article 1er : L’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
6 mai 2021 est annulé en tant qu’il rejette les demandes
d’indem ni sa tion, d’une part, des frais d’aména ge ment des loge ments
prin ci paux de Mme A… et, d’autre part, des frais d’héber ge ment au
domi cile de ses parents.

23

Article 2 : L’affaire est, dans cette mesure, renvoyée à la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille.

24

Article 3 : L’ONIAM versera à Mme A… une somme de 3 000 euros au
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

25

Article 4 : Les conclu sions présen tées par l’ONIAM au titre de l’article
L. 761-1 du code de justice admi nis tra tive sont rejetées.

26

Article 5 : La présente déci sion sera noti fiée à l’Office national
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales et à Mme B… A… »

27
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études, si les deux loge ments paren taux qui avaient été aménagés en raison
de son handicap ne consti tuaient pas des lieux entre lesquels elle justi fiait,
en raison des contraintes impo sées par la nature et la gravité de son état de
santé, partager son temps, la cour admi nis tra tive d’appel a entaché son
arrêt d’une seconde erreur de droit. »

INDEX

Mots-clés
frais de logement

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents médicaux, Réparation intégrale



CE, 21 mars 2013, n  452939 (offre
manifestement insuffisante de l’assureur)
Copyright
CC-BY

TEXT

o

« Vu la procé dure suivante :1

Par une déci sion du 30 mars 2022, le Conseil d’Etat, statuant au
conten tieux a prononcé l’admis sion partielle des conclu sions du
pourvoi de Mme D… E…, de M. C… E… et de Mme B… E…, agis sant en
leur qualité d’ayants droit de M. E…, leur mari et père, et en leur nom
propre, diri gées contre l’arrêt n° 18VE00882 du 29 mars 2021 de la
cour admi nis tra tive d’appel de Versailles, en tant qu’il se prononce sur
l’indem ni sa tion des frais de soutien psycho lo gique, des droits de
succes sion, des pertes de revenus liées aux divi dendes perçus par M.
E… et aux pensions d’orphe lins des enfants du foyer et du préju dice
lié au carac tère insuf fi sant de l’offre d’indem ni sa tion de la société
hospi ta lière d’assu rances mutuelles (SHAM).

2

Par un mémoire en défense et un autre mémoire, enre gis trés les
27 juin et 26 octobre 2022, le centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et
la SHAM concluent au rejet du pourvoi. Ils soutiennent que les
moyens soulevés ne sont pas fondés.

3

Par un mémoire en réplique, enre gistré le 27 septembre 2022,
Mme E… et autres reprennent les conclu sions de leur pourvoi par les
mêmes moyens.

4

Vu les autres pièces du dossier ;5

Vu :6

- le code de la santé publique ;7

- le code de justice admi nis tra tive ;8

Après avoir entendu en séance publique :9

- le rapport de M. Joachim Bendavid, maître des requêtes,10
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- les conclu sions de M. Florian Roussel, rappor teur public.11

La parole ayant été donnée, après les conclu sions, à la SCP Poupet et
Kace ne len bogen, avocat de Mme E… et autres et à la SARL Le Prado -
Gilbert, avocat du centre hospi ta lier de Juvisy- Sur-Orge et de la
société hospi ta lière d’assu rances mutuelles.

12

Consi dé rant ce qui suit :13

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le
tribunal admi nis tratif de Versailles a été saisi par Mme E…, agis sant
tant en son nom propre qu’en qualité de repré sen tante de ses enfants
mineurs, d’une demande tendant à la condam na tion du centre
hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et de la société hospi ta lière
d’assu rances mutuelles (SHAM) à les indem niser, en leur qualité
d’ayants droit et en leur nom propre, des préju dices résul tant du
décès de M. E…, admis dans cet établis se ment hospi ta lier dans un
état grave après avoir chuté d’un toit. Par un juge ment du
29 décembre 2017, le tribunal admi nis tratif a jugé que le centre
hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge avait commis une faute dans le
diag nostic et la prise en charge médi cale de M. E…, ayant entraîné
une perte de chance de 30 % d’éviter le décès, et condamné le centre
hospi ta lier et la SHAM à leur verser une somme totale de
311 848,22 euros. Sur appel du centre hospi ta lier et de la SHAM et
appel inci dent de Mme E… et autres, la cour admi nis tra tive d’appel de
Versailles a, par un arrêt du 29 mars 2021, ramené cette somme à
228 166,29 euros. Par une déci sion du 30 mars 2022, le Conseil d’Etat,
statuant au conten tieux a prononcé l’admis sion partielle des
conclu sions du pourvoi de Mme E… et autres diri gées contre cet
arrêt en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion des frais de soutien
psycho lo gique, des droits de succes sion, des pertes de revenus liées
aux divi dendes perçus par M. E… et aux pensions d’orphe lins des
enfants du foyer et du préju dice lié au carac tère insuf fi sant de l’offre
d’indem ni sa tion de la SHAM.

14

Sur l’arrêt attaqué en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion des
frais de soutien psycho lo gique :

15

2. En rete nant, pour rejeter la demande d’indem ni sa tion des frais
futurs de soutien psycho lo gique de la jeune B… E…, dont elle n’a pas
contesté la néces sité, que les requé rants n’avaient pas produit

16
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d’éléments permet tant de " chif frer préci sé ment " ce poste de
préju dice, alors qu’il ressort des pièces du dossier qui lui était soumis
que Mme E… et autres avaient déjà produit, avant même une mesure
d’instruc tion en ce sens, un certi ficat médical évaluant le besoin en
cause à deux séances mensuelles de 60 euros chacune, la cour
admi nis tra tive d’appel de Versailles a entaché son arrêt
de dénaturation.

Sur l’arrêt attaqué en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion des
frais de succes sion :

17

3. En jugeant que Mme E… n’était pas fondée à demander, au titre de
la répa ra tion de son préju dice patri mo nial, le rembour se ment des
frais exposés lors de la liqui da tion de la succes sion de M. E…, au motif
que ces frais ne peuvent être regardés comme un élément du
préju dice résul tant direc te ment de la prise en charge fautive de la
victime, la cour admi nis tra tive d’appel n’a pas commis d’erreur de
droit, ni inexac te ment qualifié les faits.

18

Sur l’arrêt attaqué en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion des
pertes de revenus liées aux divi dendes perçus par M. E… et sur les
revenus de substi tu tion perçus par ses enfants :

19

4. En premier lieu, il résulte des termes de l’arrêt attaqué que, pour
rejeter l’indem ni sa tion des pertes de revenus liées aux divi dendes
perçus avant son décès par M. E… en sa qualité de gérant de la
société GDS, la cour admi nis tra tive d’appel a estimé qu’il ne pouvait
être tenu pour certain que l’inté ressé aurait pu reprendre cette
acti vité en l’absence de faute dans sa prise en charge par
l’établis se ment hospi ta lier, compte tenu de la gravité de l’acci dent
dont il avait été victime. En statuant ainsi, alors que, si le rapport
d’exper tise du 15 octobre 2013 rele vait que " les patients
poly trau ma tisés sont des patients victimes de trau ma tismes violents
suscep tibles d’avoir provoqué des lésions multiples ou mena çant le
pronostic vital ou fonc tionnel ", il n’en ressor tait nulle ment que les
trau ma tismes subis en l’espèce par l’inté ressé auraient été, en
l’absence de faute du centre hospi ta lier, de nature à l’empê cher
d’exercer à nouveau ses fonc tions de gestion naire d’entre prise, la
cour admi nis tra tive d’appel a déna turé les pièces du dossier qui lui
était soumis.

20
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5. En second lieu, en esti mant que les deux enfants de M. E… avaient
perçu jusqu’à l’âge de 21 ans une pension d’orphelin d’un montant
total de 37 621,80 euros chacun, alors qu’il ressort des pièces du
dossier qui lui était soumis, notam ment de l’attes ta tion du régime
social des indé pen dants produite par Mme E…, qu’ils n’avaient perçu
qu’un capital orphelin d’un montant de 1 767,60 euros chacun, la cour
admi nis tra tive d’appel a égale ment entaché son arrêt
de dénaturation.

21

Sur l’arrêt attaqué en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion du
préju dice lié au carac tère insuf fi sant de l’offre d’indem ni sa tion de la
SHAM :

22

6. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 1142-14 du code de la
santé publique : " Lorsque la commis sion régio nale de conci lia tion et
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales estime qu’un dommage rele vant du
premier alinéa de l’article L. 1142-8 engage la respon sa bi lité d’un
profes sionnel de santé, d’un établis se ment de santé, d’un service de
santé ou d’un orga nisme mentionné à l’article L. 1142-1 ou d’un
produc teur d’un produit de santé mentionné à l’article L. 1142-2,
l’assu reur qui garantit la respon sa bi lité civile ou admi nis tra tive de la
personne consi dérée comme respon sable par la commis sion adresse
à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de quatre mois
suivant la récep tion de l’avis, une offre d’indem ni sa tion visant à la
répa ra tion inté grale des préju dices subis dans la limite des plafonds
de garantie des contrats d’assu rance ". Aux termes du neuvième alinéa
du même article : " Si le juge compé tent, saisi par la victime qui refuse
l’offre de l’assu reur, estime que cette offre était mani fes te ment
insuf fi sante, il condamne l’assu reur à verser à l’office une somme au
plus égale à 15 % de l’indem nité qu’il alloue, sans préju dice des
dommages et inté rêts dus de ce fait à la victime".

23

7. Il résulte des dispo si tions du neuvième alinéa de l’article L. 1142-14
du code de la santé publique citées au point 6 qu’il appar tient au juge,
s’il est saisi de conclu sions en ce sens par la victime ou ses ayants
droit, et s’il estime que l’offre d’indem ni sa tion faite par l’assu reur de
l’établis se ment de santé respon sable du dommage était
mani fes te ment insuf fi sante, de condamner l’assu reur au paie ment
d’une indem nité destinée à réparer les préju dices ayant résulté

24
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direc te ment pour la victime ou ses ayants droit de ce carac tère
mani fes te ment insuf fi sant. Ce préju dice est constitué par le fait, pour
la victime ou ses ayants droit, de s’être vu proposer une offre
d’indem ni sa tion mani fes te ment insuf fi sante au regard du dommage
subi et d’avoir dû engager une action conten tieuse pour en obtenir la
répa ra tion inté grale en lieu et place de béné fi cier des avan tages d’une
procé dure de règle ment amiable.

8. Il résulte des termes de l’arrêt attaqué que, pour refuser de
condamner la SHAM à indem niser le préju dice subi par Mme E… et
autres du fait du carac tère mani fes te ment insuf fi sant de son offre
d’indem ni sa tion, la cour admi nis tra tive d’appel a jugé que cet élément
de préju dice ne se distin guait pas des préju dices moraux que le
centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et la SHAM ont été condamnés
à indem niser. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ce qui a été dit
au point précé dent qu’il s’agis sait d’un préju dice distinct, dont la
répa ra tion incom bait d’ailleurs au seul assu reur du centre hospi ta lier,
la cour a commis une erreur de droit.

25

9. Il résulte de tout ce qui précède que l’arrêt attaqué doit être annulé
en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion des frais de soutien
psycho lo gique, des pertes de revenus liées aux divi dendes perçus par
M. E… et aux pensions d’orphelin des enfants du foyer et du préju dice
lié au carac tère insuf fi sant de l’offre d’indem ni sa tion de la SHAM.

26

10. Il y a lieu, dans les circons tances de l’espèce, de mettre à la charge
soli daire du centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et de la SHAM une
somme de 3 000 euros à verser à Mme E… et autres au titre de
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

27

D E C I D E :28

- -------------29

Article 1er : L’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles du
29 mars 2021 est annulé en tant qu’il se prononce sur l’indem ni sa tion
des frais de soutien psycho lo gique, des pertes de revenus liées aux
divi dendes perçus par M. E… et aux pensions d’orphe lins des enfants
du foyer et du préju dice lié au carac tère insuf fi sant de l’offre
d’indem ni sa tion de la SHAM.

30
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ABSTRACT

Français
« Il résulte des termes de l’arrêt attaqué que, pour refuser de condamner la
SHAM à indem niser le préju dice subi par Mme E et autres du fait du
carac tère mani fes te ment insuf fi sant de son offre d’indem ni sa tion, la cour
admi nis tra tive d’appel a jugé que cet élément de préju dice ne se distin guait
pas des préju dices moraux que le centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et la
SHAM ont été condamnés à indem niser. En statuant ainsi, alors qu’il résulte
de ce qui a été dit au point précé dent qu’il s’agis sait d’un préju dice distinct,
dont la répa ra tion incom bait d’ailleurs au seul assu reur du centre
hospi ta lier, la cour a commis une erreur de droit. »

INDEX

Mots-clés
offre manifestement insuffisante de l’assureur

Rubriques
Réparation intégrale

Article 2 : L’affaire est renvoyée, dans cette mesure, à la cour
admi nis tra tive d’appel de Versailles.

31

Article 3 : Le centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et la SHAM
verse ront à Mme E… et autres la somme globale de 3 000 euros au
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

32

Article 4 : Le surplus des conclu sions du pourvoi est rejeté.33

Article 5 : La présente déci sion sera noti fiée à Mme D… E…, première
requé rante dénommée, au centre hospi ta lier de Juvisy- sur-Orge et à
la société hospi ta lière d’assu rances mutuelles »

34



Cass. 2  Civ., 29 mars 2023, n  22-84.267
(action civile et JIVAT)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. Par ordon nance du 25 novembre 2019, les juges d’instruc tion ont
ordonné la mise en accu sa tion de sept personnes mises en examen,
dont MM. [L] [T] et [I] [J], du chef d’asso cia tion de malfai teurs
terro riste, et leur renvoi devant la cour d’assises de Paris
spécia le ment composée.

4

3. Par arrêt du 9 avril 2021, cette cour d’assises a condamné ces deux
accusés. Par arrêt du même jour, elle a déclaré rece vables et fondées
en leur prin cipe les consti tu tions de partie civile de deux asso cia tions
de victimes et a renvoyé l’examen de leurs demandes de dommages- 
intérêts devant la juri dic tion spécia lisée du tribunal judi ciaire
de Paris.

5

4. MM. [T], [J] et le minis tère public ont formé appel contre l’arrêt
pénal, le premier a de plus relevé appel de l’arrêt civil.

6

Examen des moyens7

Sur le moyen proposé pour M. [J], le premier et le troi sième moyens
proposés pour M. [T]

8

5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admis sion des pour vois au
sens de l’article 567-1-1 du code de procé dure pénale.

9

Sur le deuxième moyen proposé pour M. [T]10

Enoncé du moyen11

6. Le moyen critique l’arrêt civil attaqué en ce qu’il a déclaré
rece vables les consti tu tions de partie civile de l’[1] et de la [2], a

12
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déclaré fondées en leur prin cipe lesdites consti tu tions de partie
civile, et a renvoyé l’examen des demandes indem ni taires présen tées
par l’[1] et de la [2] contre lui devant la juri dic tion civile compé tente
par appli ca tion de l’article L. 217-6 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire,
à savoir la juri dic tion spécia lisée pour l’indem ni sa tion des victimes
d’actes de terro risme (JIVAT) du tribunal judi ciaire de Paris, alors :

« 1°/ que l’action civile portant sur une infrac tion qui constitue un
acte de terro risme tendant à la répa ra tion du dommage causé par
cette infrac tion ne peut être exercée que devant une juri dic tion civile,
sépa ré ment de l’action publique ; qu’en décla rant rece vable et fondée
en son prin cipe la consti tu tion de partie civile de l’asso cia tion
fran çaise des victimes de terro risme contre M. [T], qui tendait à la
répa ra tion du dommage causé par une infrac tion consti tuant un acte
de terro risme, la cour d’assises a méconnu les articles L. 217-6 du
code de l’orga ni sa tion judi ciaire et 706-16-1 du code de procé dure
pénale ;

13

2°/ que l’action civile portant sur une infrac tion qui constitue un acte
de terro risme tendant à la répa ra tion du dommage causé par cette
infrac tion ne peut être exercée que devant une juri dic tion civile,
sépa ré ment de l’action publique ; qu’en décla rant rece vable et fondée
en son prin cipe la consti tu tion de partie civile de la [2] contre M. [T],
qui tendait à la répa ra tion du dommage causé par une infrac tion
consti tuant un acte de terro risme, la cour d’assises a méconnu les
articles L. 217-6 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire et 706-16-1 du
code de procé dure pénale. »

14

Réponse de la Cour15

Vu l’article 706-16-1 du code de procé dure pénale :16

7. Selon cet article, lorsqu’elle est exercée devant les juri dic tions
répres sives, l’action civile portant sur une infrac tion qui constitue un
acte terro riste ne peut avoir pour objet que de mettre en mouve ment
ou de soutenir l’action publique, sans pouvoir tendre à la répa ra tion
du dommage causé par l’infraction.

17

8. L’action civile ne peut être exercée que devant la juri dic tion civile,
sépa ré ment de l’action publique, l’article 5 du code de procé dure
pénale n’étant pas applicable.

18
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9. Si elle est saisie d’une demande d’indem ni sa tion, la juri dic tion
répres sive doit renvoyer l’affaire, par une déci sion non suscep tible de
recours, devant la juri dic tion civile compé tente en appli ca tion de
l’article L. 217-6 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire, lequel donne
compé tence exclu sive au tribunal judi ciaire de Paris pour connaître
des demandes indem ni taires, après saisine du [3].

19

10. L’arrêt civil attaqué, après avoir déclaré rece vables les
consti tu tions de partie civile de l’[1] et de la [2], les a jugées fondées
en leur principe.

20

11. En se déter mi nant ainsi, la cour d’assises spécia le ment composée,
à laquelle il appar te nait seule ment, au constat que des demandes de
répa ra tion étaient présen tées par les parties civiles, de les déclarer
rece vables et de renvoyer l’affaire devant le tribunal judi ciaire de
Paris, compé tent en appli ca tion de l’article précité du code de
l’orga ni sa tion judi ciaire, a méconnu le texte susvisé.

21

12. La cassa tion est par consé quent encourue de ce chef.22

Portée et consé quences de la cassation23

13. La cassa tion ne concerne que l’arrêt civil. Les dispo si tions ce cet
arrêt qui ont déclaré rece vables les demandes des parties civiles et
ordonné le renvoi de l’examen des demandes de dommages- intérêts
devant la juri dic tion spécia lisée pour l’indem ni sa tion des victimes
d’actes de terro risme du tribunal judi ciaire de Paris
seront maintenues.

24

14. La cassa tion aura lieu par voie de retran che ment et sans renvoi, la
Cour de cassa tion étant en mesure d’appli quer direc te ment la règle
de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3
du code de l’orga ni sa tion judiciaire.

25

PAR CES MOTIFS, la Cour :26

Sur le pourvoi formé par M. [I] [J] :27

Le REJETTE ;28

Sur le pourvoi formé par M. [L] [T] :29

CASSE ET ANNULE, par voie de retran che ment, l’arrêt civil susvisé de
la cour d’assises de Paris, spécia le ment composée, en date du 13 juin
2022, mais en ses seules dispo si tions ayant déclaré les demandes de

30
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ABSTRACT

Français
« Vu l’article 706-16-1 du code de procé dure pénale. Selon cet article,
lorsqu’elle est exercée devant les juri dic tions répres sives, l’action civile
portant sur une infrac tion qui constitue un acte terro riste ne peut avoir
pour objet que de mettre en mouve ment ou de soutenir l’action publique,
sans pouvoir tendre à la répa ra tion du dommage causé par l’infrac tion.
L’action civile ne peut être exercée que devant la juri dic tion civile,
sépa ré ment de l’action publique, l’article 5 du code de procé dure pénale
n’étant pas appli cable. Si elle est saisie d’une demande d’indem ni sa tion, la
juri dic tion répres sive doit renvoyer l’affaire, par une déci sion non
suscep tible de recours, devant la juri dic tion civile compé tente en
appli ca tion de l’article L. 217-6 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire, lequel
donne compé tence exclu sive au tribunal judi ciaire de Paris pour connaître
des demandes indem ni taires, après saisine du [3]. L’arrêt civil attaqué, après
avoir déclaré rece vables les consti tu tions de partie civile de l’[1] et de la [2],
les a jugées fondées en leur prin cipe. 11. En se déter mi nant ainsi, la cour
d’assises spécia le ment composée, à laquelle il appar te nait seule ment, au
constat que des demandes de répa ra tion étaient présen tées par les parties
civiles, de les déclarer rece vables et de renvoyer l’affaire devant le tribunal
judi ciaire de Paris, compé tent en appli ca tion de l’article précité du code de
l’orga ni sa tion judi ciaire, a méconnu le texte susvisé. La cassa tion est par
consé quent encourue de ce chef. (…) La cassa tion ne concerne que l’arrêt
civil. Les dispo si tions ce cet arrêt qui ont déclaré rece vables les demandes
des parties civiles et ordonné le renvoi de l’examen des demandes de
dommages- intérêts devant la juri dic tion spécia lisée pour l’indem ni sa tion
des victimes d’actes de terro risme du tribunal judi ciaire de Paris seront
main te nues. La cassa tion aura lieu par voie de retran che ment et sans
renvoi, la Cour de cassa tion étant en mesure d’appli quer direc te ment la
règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3
du code de l’orga ni sa tion judi ciaire. »

répa ra tion formées par l’[1] et la [2] fondées en leur prin cipe, toutes
autres dispo si tions ainsi que celles de l’arrêt pénal du même jour
étant expres sé ment main te nues ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;31

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’assises de Paris et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt civil partiel le ment annulé. (…) ».
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TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 11 mai 2021), le 21 avril 1988, M. [N],
alors âgé de 10 ans, a été victime d’un acci dent impli quant un engin
agri cole, assuré par la Mutuelle assu rance des insti tu teurs de
France (l’assureur).

3

2. Après avoir été indem nisé de ses préju dices au terme d’une
procé dure amiable, M. [N] a assigné l’assu reur et la caisse primaire
d’assu rance maladie de la Loire (la caisse) devant un tribunal de
grande instance en indem ni sa tion du coût d’acqui si tion et
d’aména ge ment d’un loge ment compa tible avec l’aggra va tion de son
état de santé.

4

Examen des moyens5

Sur le moyen du pourvoi prin cipal de l’assureur6

Enoncé du moyen7

3. L’assu reur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [N] la
somme de 237 437,20 euros hors taxe au titre de l’aména ge ment de
son loge ment, outre la TVA appli cable au jour du paie ment et de le
condamner à lui payer la somme de 14 775,17 euros au titre des
hono raires de l’archi tecte conseil, alors :

8

« 1°/ que l’indem ni sa tion allouée à la victime doit réparer le préju dice
subi sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit ; que les frais
d’aména ge ment du loge ment de la victime ne sont indem ni sables que
s’ils sont en lien direct avec le fait domma geable, ce qui suppose que
la victime rapporte la preuve du carac tère inadapté de son loge ment
occupé au moment de l’acci dent ; qu’en l’espèce, pour condamner

9
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l’assu reur à supporter le coût d’adap ta tion du nouveau loge ment
acquis par M. [N] en 2013, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que
« M. [N] est en droit de voir aménager son immeuble de façon à
pouvoir évoluer à l’inté rieur de façon satis fai sante » et que « sa
situa tion ayant évolué, son préju dice évolue corré la ti ve ment, dès lors
que le choix de M. [N] de démé nager à la campagne ne paraît pas
dérai son nable » ; qu’en statuant ainsi sans constater que
l’appar te ment de plain- pied dans lequel il vivait au moment de
l’acci dent n’était pas adapté à l’évolu tion de son handicap, la cour
d’appel a privé son arrêt de base légale au regard du prin cipe de
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime, ensemble
l’article 1240 du code civil ;

2°/ que l’indem ni sa tion allouée à la victime doit réparer le préju dice
subi sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit ; que le préju dice
lié aux frais d’aména ge ment de loge ment adapté, corres pon dant aux
dépenses que la victime handi capée doit exposer pour béné fi cier d’un
habitat en adéqua tion avec son handicap, ne saurait être indem nisé
lorsqu’il résulte du choix personnel de la victime d’acquérir un
loge ment en pleine connais sance de cause de ce qu’il est
mani fes te ment inadapté à son handicap ; qu’en l’espèce, la cour
d’appel a constaté que M. [N] a quitté l’agglo mé ra tion lyon naise et fait
l’acqui si tion en septembre 2013 d’une maison ancienne, immense et
essen tiel le ment verti cale, dans un petit village du dépar te ment de la
Loire, qu’il s’agit d’un choix de vie légi time et personnel, qui n’est pas
toute fois direc te ment ratta chable à l’évolu tion de son état
séquel laire, dès lors qu’il vivait dans un appar te ment de plain- pied,
d’une surface utile permet tant l’utili sa tion d’un fauteuil roulant où la
présence de deux chambres lui permet tait de loger son enfant de
façon indé pen dante et dont la situa tion dans Lyon même lui
permet tait de recher cher un emploi compa tible avec son handicap ;
qu’en condam nant néan moins l’assu reur à supporter le coût
d’adap ta tion de ce loge ment, la cour d’appel n’a pas tiré les
consé quences légales de ses consta ta tions dont il ressor tait que
l’acqui si tion par M. [N] d’un loge ment inadapté à son handicap
résul tait d’un choix personnel et était, par consé quent, sans rapport
de causa lité avec l’évolu tion de son état séquel laire impu table à
l’acci dent, en viola tion du prin cipe de répa ra tion inté grale sans perte
ni profit pour la victime, ensemble l’article 1240 du code civil ;

10
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3°/ que le défaut de réponse à conclu sion constitue un défaut de
motif ; qu’en condam nant l’assu reur à supporter le coût d’adap ta tion
d’une maison ancienne, immense et essen tiel le ment verti cale, acquise
par M. [N] en septembre 2013 dans un petit village du dépar te ment
de la Loire, sans répondre aux conclu sions de l’assu reur qui faisait
valoir que M. [N] ne rappor tait pas la preuve qu’il aurait demandé à
son bailleur, l’OPAC Grand [Loca lité 3], très impor tant bailleur social
notoi re ment proprié taire de milliers de loge ment, de lui louer un
autre loge ment plus vaste ou diffé rem ment conçu si l’évolu tion de sa
situa tion le requé rait, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de
procé dure civile. »

11

Réponse de la Cour12

4. Constitue un préju dice répa rable en rela tion directe avec l’acci dent
de la circu la tion ayant causé le handicap de la victime le montant des
frais que celle- ci doit débourser pour adapter son loge ment et
béné fi cier ainsi d’un habitat en adéqua tion avec ce handicap.

13

5. L’arrêt retient que les experts ont revu M. [N] en 2014 et constaté
que l’état de son moignon d’ampu ta tion de la jambe droite s’était
dégradé, qu’il avait cessé progres si ve ment de porter une prothèse et
avait utilisé de façon plus fréquente un fauteuil roulant, ce qui
consti tuait une modi fi ca tion de son état situationnel.

14

6. Il énonce, ensuite, que M. [N] a acquis une maison ancienne en bon
état avec jardin et terrain et s’y est établi avec son fils de 10 ans,
scola risé dans la commune.

15

7. L’arrêt ajoute qu’il ressort du rapport de l’expert archi tecte que la
maison que M. [N] a acquise est appro priée à son projet de vie et lui
offre l’espace néces saire pour évoluer en fauteuil roulant. Il retient
encore que le montant des frais d’adap ta tion du loge ment n’appa raît
pas dérai son nable et que la solu tion à moindre coût proposée par
l’assu reur a été écartée par l’expert.

16

8. En l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, procé dant de son
pouvoir souve rain d’appré cia tion des éléments de preuve qui lui
étaient soumis, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les
parties dans le détail de leur argu men ta tion, a pu en déduire que le
montant des frais d’adap ta tion du loge ment, qu’elle a évalués, était en
rela tion directe avec l’accident.

17
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9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.18

Sur le moyen du pourvoi inci dent de M. [N]19

Enoncé du moyen20

10. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande à fin de
condam na tion de l’assu reur à prendre en charge les coûts
d’acqui si tion de son immeuble, alors « que le prin cipe de la répa ra tion
inté grale du dommage commande que la victime handi capée, qui
n’est que loca taire de son loge ment et n’en est de ce fait que
l’occu pant provi soire, puisse béné fi cier d’une indem ni sa tion lui
permet tant d’acquérir la propriété d’un bien adapté à son état,
condi tion néces saire pour qu’elle puisse béné fi cier de façon pérenne
des aména ge ments permet tant cette adap ta tion ; qu’en l’espèce, la
cour d’appel a constaté qu’après l’aggra va tion de son état de santé
consé cutif à l’acci dent de la circu la tion dont il avait été victime,
« M. [N] a quitté l’agglo mé ra tion lyon naise où il vivait depuis des
années pour s’établir dans un petit village du dépar te ment de la Loire,
y a fait l’acqui si tion d’un maison ancienne en bon état avec jardin et
terrain, s’y est établi avec son fils de 10 ans, scola risé dans la
commune et a indiqué avoir fait son deuil de l’exer cice d’une acti vité
profes sion nelle devenue diffi cile au vu de son handicap et de sa
forma tion, pour vivre au contact de la nature, en élevant son enfant
et en vouant ses loisirs à la pêche, au jardi nage et au brico lage, avec
l’espoir de fonder une nouvelle famille qui pour rait vivre dans cette
vaste bâtisse » ; qu’en esti mant néan moins, qu’« il s’agit d’un choix de
vie légi time et personnel, qui n’est pas toute fois direc te ment
ratta chable à l’évolu tion de son état séquel laire, dès lors qu’il vivait
dans un appar te ment de plain- pied, d’une surface utile permet tant
l’utili sa tion d’un fauteuil roulant où la présence de deux chambres lui
permet tait de loger son enfant de façon indé pen dante, et dont la
situa tion dans [Loca lité 3] même lui permet tait tout autant voire plus
qu’à la campagne, de recher cher un emploi compa tible avec son
handicap ; qu’en outre, M. [N] ne prouve pas avoir demandé à son
bailleur, l’OPAC Grand [Loca lité 3], très impor tant bailleur social
notoi re ment proprié taire de dizaines de milliers de loge ments, de lui
louer un autre loge ment, plus vaste, où diffé rem ment conçu, si
l’évolu tion de sa situa tion le requé rait, pour en déduire que « ces
éléments concor dants excluent que l’évolu tion du handicap de M. [N]

21
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ABSTRACT

Français
« Constitue un préju dice répa rable en rela tion directe avec l’acci dent de la
circu la tion ayant causé le handicap de la victime le montant des frais que

ait rendu néces saire des aména ge ments de son loge ment
incom pa tibles avec le carac tère provi soire d’une loca tion au point de
faire que l’acqui si tion d’un loge ment doive être regardée comme une
consé quence de l’acci dent », la cour d’appel a estimé que des
aména ge ments provi soires compa tibles avec le handicap de M. [N]
étaient possibles dans un bien donné en loca tion, mais n’a pas
recherché, comme il lui était pour tant expres sé ment demandé, si,
compte tenu des travaux d’aména ge ment et du carac tère provi soire
de la loca tion, l’acqui si tion d’un loge ment et son adap ta tion n’était pas
néces saire pour permettre à la victime de béné fi cier de manière
pérenne d’un habitat adapté au handicap causé par l’acci dent, privant
ainsi de base légale à sa déci sion au regard du prin cipe susvisé,
ensemble l’article 1382 devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour22

11. L’arrêt retient que l’acqui si tion d’une maison faite par M. [N] n’est
pas direc te ment ratta chable à l’évolu tion de son état séquel laire, dès
lors qu’il vivait dans un appar te ment de plain- pied, d’une surface utile
permet tant l’utili sa tion d’un fauteuil roulant, où la présence de deux
chambres lui permet tait de loger son enfant de façon indé pen dante
et dont la situa tion dans la ville de [Loca lité 3] même lui permet tait
tout autant, voire plus qu’à la campagne, de recher cher un emploi
compa tible avec son handicap.

23

12. L’arrêt énonce encore, par motifs adoptés, qu’il appa raît que cette
acqui si tion était un « coup de cœur », selon les termes repris par
l’expert archi tecte, rele vant d’un choix de vie personnel.

24

13. En l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, la cour d’appel, qui
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur
argu men ta tion, a léga le ment justifié sa décision.

25

PAR CES MOTIFS, la Cour :26

REJETTE les pour vois ; (…) ».27
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celle- ci doit débourser pour adapter son loge ment et béné fi cier ainsi d’un
habitat en adéqua tion avec ce handicap. L’arrêt retient que les experts ont
revu M. [N] en 2014 et constaté que l’état de son moignon d’ampu ta tion de la
jambe droite s’était dégradé, qu’il avait cessé progres si ve ment de porter une
prothèse et avait utilisé de façon plus fréquente un fauteuil roulant, ce qui
consti tuait une modi fi ca tion de son état situa tionnel. Il énonce, ensuite, que
M. [N] a acquis une maison ancienne en bon état avec jardin et terrain et s’y
est établi avec son fils de 10 ans, scola risé dans la commune. L’arrêt ajoute
qu’il ressort du rapport de l’expert archi tecte que la maison que M. [N] a
acquise est appro priée à son projet de vie et lui offre l’espace néces saire
pour évoluer en fauteuil roulant. Il retient encore que le montant des frais
d’adap ta tion du loge ment n’appa raît pas dérai son nable et que la solu tion à
moindre coût proposée par l’assu reur a été écartée par l’expert. En l’état de
ces consta ta tions et énon cia tions, procé dant de son pouvoir souve rain
d’appré cia tion des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur
argu men ta tion, a pu en déduire que le montant des frais d’adap ta tion du
loge ment, qu’elle a évalués, était en rela tion directe avec l’acci dent. Le
moyen n’est, dès lors, pas fondé. »
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Mots-clés
frais de logement adapté

Rubriques
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d’indemnisation : accidents de la circulation
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(procédure pénale)
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TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 26 janvier 2021), rendu sur renvoi
après cassa tion (2e Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 18-15.738), et les
produc tions, après avoir relaxé le conduc teur d’un véhi cule
auto mo bile, assuré auprès de la société MMA IARD assu rances
mutuelles, pour suivi du chef d’une infrac tion d’homi cide invo lon taire
sur la personne de [W] [V], une cour d’appel, consta tant qu’aucune
demande d’appli ca tion de l’article 470-1 du code de procé dure pénale
n’avait été formée, a rejeté les demandes indem ni taires de Mme [I]
[V], M. [L] [V], Mme [X] [V] et Mme [M] [V] , épouse et enfants de la
victime (les consorts [V]). Ceux- ci ont ensuite saisi un juge civil d’une
demande de répa ra tion de leurs préjudices.

3

Examen des moyens4

Sur les moyens du pourvoi prin cipal et du pourvoi provoqué, réunis5

Enoncé des moyens6

2. Les consorts [V], agis sant tant en leur nom personnel qu’en qualité
d’héri tiers de [W] [V], font grief à l’arrêt de déclarer leur action
irre ce vable, alors :

7

« 1°/ que le prin cipe de la concen tra tion des moyens ne s’étend pas à
la simple faculté que la partie civile tire de l’article 470-1 du code de
procé dure pénale de présenter au juge pénal une demande visant à
obtenir, selon les règles du droit civil, répa ra tion de tous les
dommages résul tant des faits ayant fondé la pour suite ; que, dès lors,
la circons tance que la partie civile n’ait pas usé de cette faculté ne
rend pas irre ce vables, comme mécon nais sant l’auto rité de la chose
jugée, les demandes de répa ra tion des mêmes dommages présen tées

8
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par elle devant le juge civil ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs
pris que « les consorts [V] n’ayant formé aucune demande par
appli ca tion des dispo si tions de l’article 470-1 du code de procé dure
pénale, la cour d’appel de Caen a débouté les consorts [V], sur le
moyen tiré du prononcé de la relaxe de M. [Y], de leurs demandes
d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du décès de M. [V] consé cutif
à l’acci dent de la circu la tion du 19 novembre 2010 » et « qu’il résulte
de l’appli ca tion des dispo si tions de l’ancien article 1351 du code civil
devenu l’article 1355 de ce code que lorsqu’une juri dic tion pénale a
statué par une déci sion défi ni tive sur l’action civile, toute nouvelle
demande portant sur les mêmes préju dices, ce qui est le cas en
l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose jugée, peu impor tant que la
juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles de leur demande
d’indem ni sa tion », la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355
du code civil, et 470-1 du code de procé dure pénale ;

2°/ qu’en vertu de l’article 470-1 du code de procé dure pénale, le
tribunal saisi, à l’initia tive du minis tère public ou sur renvoi d’une
juri dic tion d’instruc tion, de pour suites exer cées pour une infrac tion
non inten tion nelle, et qui prononce une relaxe peut, sur la demande
de la partie civile, statuer, en appli ca tion des règles du droit civil, aux
fins de répa ra tion des dommages résul tant des faits ayant fondé la
pour suite ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que les consorts
[V] n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions
de l’article 470-1 du code de procé dure pénale, la cour d’appel de
Caen les avait déboutés, sur le moyen tiré du prononcé de la relaxe
de M. [Y], de leurs demandes d’indem ni sa tion du préju dice résul tant
du décès de M. [V] consé cutif à l’acci dent de la circu la tion du
19 novembre 2010, de sorte que leur nouvelle demande portant sur
les mêmes préju dices se heur tait à l’auto rité de la chose jugée ; qu’en
statuant ainsi, la cour d’appel, qui a pure ment et simple ment contesté
aux consorts [V], parties civiles, le droit d’exercer l’option qui leur
était octroyée par l’article 470-1 du code de procé dure pénale susvisé,
en a violé les dispo si tions, ensemble l’article 1351, devenu 1355 du
code civil. »

9

3. La Caisse des dépôts et consi gna tions fait le même grief à l’arrêt,
alors :

10
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« 1°/ qu’en vertu des dispo si tions de l’article 470 du code de
procé dure pénale, la partie civile et son assu reur ont la faculté de
demander au juge pénal répa ra tion, selon les règles du droit civil, des
dommages résul tant des faits ayant fondé la pour suite ; que le libre
usage de cette faculté ayant eu pour effet de sous traire au juge pénal
l’examen et le prononcé de cette répa ra tion, il est impos sible que la
demande de cette répa ra tion, ulté rieu re ment présentée au juge civil,
puisse se voir opposer une irre ce va bi lité tirée de l’auto rité de la chose
jugée par le juge pénal ; qu’en l’espèce, pour juger irre ce vable la
demande de répa ra tion des consorts [V], la cour a retenu que,
« n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions de
l’article 470-1 du code de procé dure pénale, la cour d’appel de Caen
[les] a débouté (?), sur le moyen tiré du prononcé de la relaxe de M.
[Y], de leurs demandes d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du
décès de M. [V] consé cutif à l’acci dent de la circu la tion du
19 novembre 2010 » et qu’il résul tait de l’article 1351, devenu 1355 du
code civil, « que lorsqu’une juri dic tion pénale a statué par une
déci sion défi ni tive sur l’action civile, toute nouvelle demande portant
sur les mêmes préju dices, ce qui est le cas en l’espèce, se heurte à
l’auto rité de la chose jugée, peu impor tant que la juri dic tion pénale ait
débouté les parties civiles de leur demande d’indem ni sa tion » ; qu’en
se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu
1355 du code civil, et 470-1 du code de procé dure pénale ;

11

2°/ qu’en vertu de l’article 470-1 du code de procé dure pénale, le
tribunal saisi, à l’initia tive du minis tère public ou sur renvoi d’une
juri dic tion d’instruc tion, de pour suites exer cées pour une infrac tion
non inten tion nelle, et qui prononce une relaxe peut, sur la demande
de la partie civile, statuer, en appli ca tion des règles du droit civil, aux
fins de répa ra tion des dommages résul tant des faits ayant fondé la
pour suite ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que les consorts
[V] n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions
du texte susvisé, la cour d’appel de Caen les avait déboutés, sur le
moyen tiré du prononcé de la relaxe de M. [Y], de leurs demandes
d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du décès de M. [V], de sorte
que leur nouvelle demande portant sur les mêmes préju dices se
heur tait à l’auto rité de la chose jugée ; qu’en déniant ainsi tout droit
aux consorts [V], parties civiles, d’exercer la libre faculté qui leur était
offerte par le texte susvisé de ne pas soumettre au juge pénal leur

12
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demande de répa ra tion sur le fonde ment des règles du droit civil,
pour en réserver l’examen ulté rieur au juge civil, la cour a violé
l’article 470-1 du code de procé dure pénale, ensemble l’article 1351,
devenu 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour13

Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 470-1, alinéa 1er, du
code de procé dure pénale :

14

4. Selon le premier de ces textes, l’auto rité de la chose jugée n’a lieu
qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du juge ment. Il faut que la chose
demandée soit la même ; que la demande soit fondée sur la même
cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par
elles et contre elles en la même qualité.

15

5. Selon une juris pru dence constante (Ass. Plén., 7 juillet 2006,
pourvoi n° 04-10.672, Bull. 2006, Ass. Plén., n° 8), il incombe au
deman deur à l’action de présenter dès l’instance rela tive à la
première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à
fonder celle- ci.

16

6. Selon le second de ces textes, le tribunal saisi, à l’initia tive du
minis tère public ou sur renvoi d’une juri dic tion d’instruc tion, de
pour suites exer cées pour une infrac tion non inten tion nelle au sens
des deuxième, troi sième et quatrième alinéas de l’article 121-3 du
code pénal, et qui prononce une relaxe demeure compé tent, sur la
demande de la partie civile ou de son assu reur formulée avant la
clôture des débats, pour accorder, en appli ca tion des règles du droit
civil, répa ra tion de tous les dommages résul tant des faits qui ont
fondé la poursuite.

17

7. Le pourvoi pose la ques tion de savoir si le prin cipe de
concen tra tion des moyens s’impose à la partie civile lorsqu’elle
dispose, devant le juge pénal, de la faculté prévue à l’article 470-1 du
code de procé dure pénale.

18

8. En appli ca tion du prin cipe rappelé au para graphe 5, lorsque la
partie civile solli cite du juge pénal qu’il se prononce selon les règles
du droit civil, elle doit présenter l’ensemble des moyens qu’elle estime
de nature à fonder ses demandes, de sorte qu’elle ne peut saisir le

19
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ABSTRACT

Français
« Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 470-1, alinéa 1er, du code
de procé dure pénale. Selon le premier de ces textes, l’auto rité de la chose
jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du juge ment. Il faut que la
chose demandée soit la même ; que la demande soit fondée sur la même
cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et

juge civil des mêmes demandes, fussent- elles fondées sur
d’autres moyens.

9. En revanche, lorsque la partie civile n’a pas usé de la faculté qui lui
est ouverte par l’article 470-1 du code de procé dure pénale, elle ne
peut être privée de la possi bi lité de présenter ses demandes de
répa ra tion devant le juge civil. L’inter pré ta tion contraire abou ti rait à
priver d’effet l’option de compé tence qui lui est ouverte par la loi
n° 83-608 du 8 juillet 1983 dans le but de garantir le droit effectif de
toute victime d’infrac tion d’obtenir l’indem ni sa tion de son préjudice.

20

10. Pour déclarer irre ce vable l’action des consorts [V], l’arrêt énonce
qu’il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil que, lorsqu’une
juri dic tion pénale a statué par une déci sion défi ni tive sur l’action
civile, toute nouvelle demande portant sur les mêmes préju dices, ce
qui est le cas en l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose jugée, peu
impor tant que la juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles de
leur demande d’indemnisation.

21

11. En statuant ainsi, après avoir relevé que les consorts [V] n’avaient
pas solli cité, en appli ca tion de l’article 470-1 du code de procé dure
pénale, qu’il soit statué sur le fonde ment des dispo si tions de la loi du
5 juillet 1985 devant la chambre des appels correc tion nels, la cour
d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences légales de ses propres
consta ta tions, a violé les textes susvisés.

22

PAR CES MOTIFS, la Cour :23

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
26 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

24

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant cet
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen (…) ».

25
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contre elles en la même qualité. Selon une juris pru dence constante (Ass.
Plén., 7 juillet 2006, pourvoi n° 04-10.672, Bull. 2006, Ass. Plén., n° 8), il
incombe au deman deur à l’action de présenter dès l’instance rela tive à la
première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder
celle- ci. Selon le second de ces textes, le tribunal saisi, à l’initia tive du
minis tère public ou sur renvoi d’une juri dic tion d’instruc tion, de pour suites
exer cées pour une infrac tion non inten tion nelle au sens des deuxième,
troi sième et quatrième alinéas de l’article 121-3 du code pénal, et qui
prononce une relaxe demeure compé tent, sur la demande de la partie civile
ou de son assu reur formulée avant la clôture des débats, pour accorder, en
appli ca tion des règles du droit civil, répa ra tion de tous les dommages
résul tant des faits qui ont fondé la pour suite. Le pourvoi pose la ques tion de
savoir si le prin cipe de concen tra tion des moyens s’impose à la partie civile
lorsqu’elle dispose, devant le juge pénal, de la faculté prévue à l’article 470-1
du code de procé dure pénale. En appli ca tion du prin cipe rappelé au
para graphe 5, lorsque la partie civile solli cite du juge pénal qu’il se prononce
selon les règles du droit civil, elle doit présenter l’ensemble des moyens
qu’elle estime de nature à fonder ses demandes, de sorte qu’elle ne peut
saisir le juge civil des mêmes demandes, fussent- elles fondées sur d’autres
moyens. En revanche, lorsque la partie civile n’a pas usé de la faculté qui lui
est ouverte par l’article 470-1 du code de procé dure pénale, elle ne peut être
privée de la possi bi lité de présenter ses demandes de répa ra tion devant le
juge civil. L’inter pré ta tion contraire abou ti rait à priver d’effet l’option de
compé tence qui lui est ouverte par la loi n° 83-608 du 8 juillet 1983 dans le
but de garantir le droit effectif de toute victime d’infrac tion d’obtenir
l’indem ni sa tion de son préju dice. Pour déclarer irre ce vable l’action des
consorts [V], l’arrêt énonce qu’il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du
code civil que, lorsqu’une juri dic tion pénale a statué par une déci sion
défi ni tive sur l’action civile, toute nouvelle demande portant sur les mêmes
préju dices, ce qui est le cas en l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose
jugée, peu impor tant que la juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles
de leur demande d’indem ni sa tion. En statuant ainsi, après avoir relevé que
les consorts [V] n’avaient pas solli cité, en appli ca tion de l’article 470-1 du
code de procé dure pénale, qu’il soit statué sur le fonde ment des
dispo si tions de la loi du 5 juillet 1985 devant la chambre des appels
correc tion nels, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences légales de
ses propres consta ta tions, a violé les textes susvisés. »

INDEX

Mots-clés
procédure pénale

Rubriques
Procédure, Réparation intégrale



Cass. 2  Civ., 20 avril 2023, n  22-11.639
(préjudice d’agrément)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 décembre 2021), [K] [J], employé
de 1967 à 1999 par la société Pechiney métal lurgie, devenue la société
Ferropem (l’employeur), a été atteint d’une affec tion en lien avec
l’expo si tion à l’amiante, prise en charge par la caisse primaire
d’assu rance maladie de Haute- Garonne au titre des mala dies
profes sion nelles. Il est décédé le [Date décès 2] 2016.

3

2. Le Fonds d’indem ni sa tion des victimes de l’amiante (le FIVA), ayant
indem nisé la victime puis ses ayants droit, a saisi une juri dic tion de
sécu rité sociale en recon nais sance de la faute inex cu sable de
l’employeur et fixa tion des préjudices.

4

Examen du moyen5

Enoncé du moyen6

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer l’indem ni sa tion des
préju dices person nels de la victime à la somme totale de
93 600 euros, alors « que le préju dice d’agré ment est celui lié à
l’impos si bi lité pour la victime de prati quer régu liè re ment une acti vité
spéci fique spor tive ou de loisirs ; qu’il en résulte que la victime d’une
maladie profes sion nelle impu table à la faute inex cu sable de
l’employeur ne peut obtenir une indem ni sa tion complé men taire au
titre d’un préju dice d’agré ment qu’à condi tion d’établir judi ciai re ment
la pratique régu lière d’une acti vité spéci fique dont l’inter rup tion
consé cu tive au sinistre lui cause un préju dice distinct du déficit
fonc tionnel consé cutif aux séquelles de la maladie ; qu’au cas présent
en se bornant à relever que la victime ne pouvait plus prati quer ses
"acti vités régu lières (brico lage)" pour accorder une répa ra tion au titre

7
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ABSTRACT

Français
« Sous couvert d’un grief non fondé de viola tion de la loi, le moyen ne tend
qu’à remettre en discus sion devant la Cour de cassa tion l’appré cia tion
souve raine par laquelle la cour d’appel a estimé que la preuve de
l’impos si bi lité pour la victime de conti nuer la pratique d’une acti vité
régu lière spéci fique de loisirs était rapportée et a fixé à une certaine somme
l’indem ni sa tion du préju dice d’agré ment qu’elle a ainsi carac té risé. Le
moyen n’est, dès lors, pas fondé. »

INDEX

Mots-clés
préjudice d’agrément

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices extrapatrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents du travail, Réparation intégrale

du préju dice d’agré ment, cepen dant que ce préju dice est celui qui
résulte d’un trouble spéci fique lié à l’impos si bi lité pour la victime de
conti nuer à prati quer régu liè re ment une acti vité spor tive ou de
loisirs, la cour d’appel a violé les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code
de la sécu rité sociale. »

Réponse de la Cour8

4. Sous couvert d’un grief non fondé de viola tion de la loi, le moyen ne
tend qu’à remettre en discus sion devant la Cour de cassa tion
l’appré cia tion souve raine par laquelle la cour d’appel a estimé que la
preuve de l’impos si bi lité pour la victime de conti nuer la pratique
d’une acti vité régu lière spéci fique de loisirs était rapportée et a fixé à
une certaine somme l’indem ni sa tion du préju dice d’agré ment qu’elle a
ainsi caractérisé.

9

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.10

PAR CES MOTIFS, la Cour :11

REJETTE le pourvoi (…) ».12



Cass. 2  Civ., 20 avril 2023, n  21-21.490
(dépenses de santé)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après
cassa tion (2e Civ., 16 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.696, 18-24.013)
M. [Z], qui pilo tait un scooter assuré par la société Allianz IARD (la
société Allianz), a été victime d’un acci dent de la circu la tion dans
lequel était impliqué un véhi cule assuré par la Société anonyme de
défense et d’assu rance (la SADA).

3

2. Après qu’il a été jugé que sa faute de conduite rédui sait de 40 % son
droit à indem ni sa tion, M. [Z], se préva lant du béné fice de la garantie
indi vi duelle du conduc teur stipulée au contrat d’assu rance conclu
avec la société Allianz, a assigné cette dernière et la SADA en
répa ra tion de ses préju dices, en présence de la caisse du régime
social des indé pen dants d’Ile de France.

4

Examen des moyens5

Sur le premier moyen du pourvoi prin cipal de M. [Z] et le moyen du
pourvoi inci dent de la société Allianz

6

3. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ces moyens qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

7

Sur le troi sième moyen du pourvoi principal8

Enoncé du moyen9

4. M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 18 000 euros la condam na tion
de la SADA au titre de l’inci dence profes sion nelle, alors « que
constitue un préju dice, indem ni sable au titre de l’inci dence

10
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profes sion nelle, la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la victime du
fait de son exclu sion du monde du travail, que celle- ci soit
tempo raire ou défi ni tive ; qu’en jugeant que « M. [Z] ayant repris,
ainsi qu’il l’indique lui- même, son métier de photo graphe en 2017,
n’ayant pas été exclu défi ni ti ve ment du monde du travail il ne peut
prétendre à une indem ni sa tion au titre de la déva lo ri sa tion sociale
ressentie avant ou après la conso li da tion », la cour d’appel a violé le
prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ».

Réponse de la Cour11

5. Le préju dice résul tant de la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la
victime, indem ni sable au titre de l’inci dence profes sion nelle, n’est
constitué que si celle- ci a été exclue défi ni ti ve ment du monde
du travail.

12

6. Après avoir relevé que M. [Z] avait repris son métier de
photo graphe en 2017, de sorte qu’il n’avait pas été exclu
défi ni ti ve ment du monde du travail, la cour d’appel en a exac te ment
déduit qu’il ne pouvait prétendre à une indem ni sa tion au titre de
l’inci dence profes sion nelle en raison d’une déva lo ri sa tion sociale.

13

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.14

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal15

Enoncé du moyen16

8. M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 15 478,89 euros la
condam na tion de la SADA au titre de ses dépenses de santé futures,
alors « qu’il incombe au juge d’évaluer le préju dice à la date à laquelle
il rend sa déci sion ; qu’en fixant le préju dice subi par M. [Z] au titre de
ses dépenses de santé, carac té risé par un besoin en bas de
conten tion, à leur coût d’acqui si tion, la cour d’appel, qui s’est placée à
la date à laquelle les dépenses de santé ont été expo sées pour évaluer
le préju dice, sans l’actua liser à la date de sa déci sion, a violé le
prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ».

17

Réponse de la Cour18

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

19
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9. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le
préju dice à la date à laquelle il rend sa décision.

20

10. Pour condamner la SADA à payer à M. [Z] la somme de
7 917,03 euros au titre des dépenses de santé futures, l’arrêt prend
pour base de calcul du coût des bas de conten tion la somme de
350 euros, de la date de la conso li da tion à la date de l’arrêt.

21

11. En statuant ainsi, sans procéder, comme il le lui était demandé, à
l’actua li sa tion, au jour de sa déci sion, de l’indem nité allouée en
répa ra tion de ce préju dice en fonc tion de la dépré cia tion moné taire,
la cour d’appel a violé le prin cipe susvisé.

22

Sur le quatrième moyen du pourvoi prin cipal, pris en sa
seconde branche

23

Enoncé du moyen24

12. M. [Z] fait grief à l’arrêt de condamner la société Allianz in solidum
avec la SADA à hauteur de la somme de 230 000 euros avec les
inté rêts au taux légal à compter du 2 juin 2015, alors « que la
limi ta tion, en raison de sa faute, du droit à indem ni sa tion du
conduc teur victime d’un acci dent de la circu la tion est, sauf
stipu la tion contraire du contrat d’assu rance garan tis sant
l’indem ni sa tion des préju dices résul tant d’une atteinte à sa personne,
sans effet sur le montant des pres ta tions à carac tère indem ni taire
dues par son assu reur au titre de cette garantie ; qu’il en résulte que
ce conduc teur victime peut, dans la limite du montant de ses
préju dices, perce voir en sus de l’indem nité partielle due par le
respon sable de l’acci dent les pres ta tions à carac tère indem ni taire
versées au titre de son assu rance de personne ; qu’en condam nant
néan moins « la société Allianz in solidum avec la SADA à hauteur de la
somme de 230 000 euros avec les inté rêts au taux légal à compter du
2 juin 2015 », la cour d’appel a violé les articles 1134, devenu 1103, et
1382, devenu 1240, du code civil, L. 131-1 et L. 131-2, alinéa 2, du code
des assu rances et le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni
profit pour la victime ».

25

Réponse de la Cour26

Vu les articles 1134, devenu 1103, et 1382, devenu 1240, du code civil,
L. 131-1 et L. 131-2, alinéa 2, du code des assu rances et le prin cipe de la

27
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répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

13. La limi ta tion, en raison de sa faute, du droit à indem ni sa tion du
conduc teur victime d’un acci dent de la circu la tion est, sauf
stipu la tion contraire du contrat d’assu rance garan tis sant
l’indem ni sa tion des préju dices résul tant d’une atteinte à sa personne,
sans effet sur le montant des pres ta tions à carac tère indem ni taire
dues par son assu reur au titre de cette garantie. Il en résulte que ce
conduc teur victime peut, dans la limite du montant de ses préju dices,
perce voir en sus de l’indem nité partielle due par le conduc teur du
véhi cule impliqué les pres ta tions à carac tère indem ni taire versées au
titre de son assu rance de personne.

28

14. Pour condamner la société Allianz in solidum avec la SADA à payer
à M. [Z] la somme de 230 000 euros, l’arrêt retient, d’abord,
qu’aucune clause du contrat liant la société Allianz et M. [Z] ne
déro geait à la règle ci- dessus énoncée dans le cas de réduc tion du
droit à indem ni sa tion de la victime, ensuite, que les postes garantis
avaient été évalués à la somme de 678 550,75 euros, enfin, que la
SADA était tenue de payer la somme de 444 555,52 euros.

29

15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a refusé à la victime le
béné fice des pres ta tions à carac tère indem ni taire au titre de
l’assu rance de personne en sus de l’indem nité partielle due par
l’assu reur du véhi cule impliqué dans l’acci dent, a violé les textes et le
prin cipe susvisés.

30

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal31

Enoncé du moyen32

16. M. [Z] fait grief à l’arrêt de le déclarer irre ce vable en sa demande
de dommages- intérêts pour résis tance abusive formée contre la
société Allianz, alors « que les récla ma tions qui tendent à la
répa ra tion d’un élément de préju dice non inclus dans la demande
initiale ont un objet diffé rent de celle- ci ; qu’en jugeant que la
demande de M. [Z], tendant à l’indem ni sa tion du préju dice qu’il subit
à raison de la résis tance abusive de la société Allianz à exécuter ses
obli ga tions à la suite de l’arrêt rendu le 16 juillet 2020 par la Cour de
cassa tion en défa veur de cet assu reur, se heur te rait à l’auto rité de la
chose jugée atta chée à l’arrêt rendu le 12 février 2018 par la cour
d’appel de Paris, cepen dant que cette nouvelle demande visait un fait
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géné ra teur posté rieur à cette déci sion et tendant à la répa ra tion d’un
préju dice lui aussi posté rieur et, partant, néces sai re ment distinct du
précé dent, la cour d’appel a violé les articles 480 du code de
procé dure civile et 1351, devenu 1355 du code civil ».

Réponse de la Cour34

Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 480 du code de
procé dure civile :

35

17. Pour débouter M. [Z] de sa demande en paie ment de dommages- 
intérêts pour résis tance abusive, l’arrêt énonce que la cour d’appel a
irré vo ca ble ment jugé, par des dispo si tions non atteintes par la
cassa tion de l’arrêt du 12 février 2018, que la société Allianz avait
résisté abusi ve ment à la demande de M. [Z] et évalué le préju dice subi
par celui- ci à la somme de 5 000 euros.

36

18. En statuant ainsi, alors que M. [Z] se préva lait d’un fait géné ra teur
posté rieur à l’arrêt du 12 février 2018 tenant au compor te ment de
l’assu reur posté rieur à l’arrêt de la Cour de cassa tion et, en
consé quence, d’un préju dice distinct de celui qui avait déjà été
indem nisé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

37

PAR CES MOTIFS, la Cour :38

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il condamne la Société
anonyme de défense et d’assu rance à payer à M. [Z] la somme de
7 917,03 euros au titre des dépenses de santé futures et la condamne
à payer à M. [Z] la somme de 444 555,52 euros au titre de
l’indem ni sa tion de son préju dice corporel, provi sions et sommes
versées en vertu de l’exécu tion provi soire du juge ment non déduites,
après appli ca tion de la réduc tion de son droit à indem ni sa tion et
impu ta tion des pres ta tions versées par la caisse du régime social des
indé pen dants, en ce qu’il condamne la société Allianz IARD in solidum
avec la Société anonyme de défense et d’assu rance à hauteur de la
somme de 230 000 euros avec les inté rêts au taux légal à compter du
2 juin 2015 et en ce qu’il déclare M. [Z] irre ce vable en sa demande de
dommages- intérêts pour résis tance abusive formée contre la société
Allianz IARD, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, par la cour
d’appel de Paris ;
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ABSTRACT

Français
« M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 15 478,89 euros la condam na tion de la
SADA au titre de ses dépenses de santé futures, alors « qu’il incombe au juge
d’évaluer le préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion ; qu’en fixant le
préju dice subi par M. [Z] au titre de ses dépenses de santé, carac té risé par
un besoin en bas de conten tion, à leur coût d’acqui si tion, la cour d’appel, qui
s’est placée à la date à laquelle les dépenses de santé ont été expo sées pour
évaluer le préju dice, sans l’actua liser à la date de sa déci sion, a violé le
prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ».
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime : En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le
préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion. Pour condamner la SADA à
payer à M. [Z] la somme de 7 917,03 euros au titre des dépenses de santé
futures, l’arrêt prend pour base de calcul du coût des bas de conten tion la
somme de 350 euros, de la date de la conso li da tion à la date de l’arrêt. En
statuant ainsi, sans procéder, comme il le lui était demandé, à l’actua li sa tion,
au jour de sa déci sion, de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice
en fonc tion de la dépré cia tion moné taire, la cour d’appel a violé le prin cipe
susvisé. »

INDEX

Mots-clés
dépenses de santé

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Régimes spéciaux
d’indemnisation : accidents de la circulation

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Versailles (…) ».
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Cass. 2  Civ., 20 avril 2023, n  22-11.525
(perte de droits à la retraite)
Copyright
CC-BY

TEXT

e o

« (…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 janvier 2021) et les produc tions,
M. [L] a été victime, le 22 octobre 1977, d’un acci dent de la circu la tion
impli quant un véhi cule assuré par la société AGF, aux droits de
laquelle vient la société Allianz IARD (l’assu reur). Il a été indem nisé de
ses préju dices par appli ca tion d’une tran sac tion conclue en 1981.

3

2. Un juge ment du 25 mars 2004 a indem nisé M. [L] de l’aggra va tion
de ses préju dices, lui allouant, notam ment, une somme au titre du
préju dice professionnel.

4

3. Le 6 avril 2017, M. [L] a assigné l’assu reur, en présence de la
Mutuelle géné rale de l’éduca tion natio nale, en indem ni sa tion de la
perte de ses droits à la retraite.

5

Examen du moyen6

Enoncé du moyen7

4. M. [L] fait grief à l’arrêt de déclarer irre ce vable son action tendant à
la répa ra tion de la perte de ses droits à la retraite, alors « qu’il résulte
de l’article 1355 du code civil que l’auto rité de chose jugée n’a lieu qu’à
l’égard de ce qui fait l’objet du juge ment et il faut que la chose
demandée soit la même, que la demande soit fondée sur la même
cause, qu’elle soit entre les mêmes parties et formée par elles contre
elles en la même qualité ; qu’une nouvelle demande d’indem ni sa tion
est dès lors rece vable, sans heurter l’auto rité de chose jugée, si elle
concerne un préju dice nouveau, distinct du préju dice indem nisé de
façon irré vo cable par un juge ment anté rieur ; qu’il résulte du
juge ment du 25 mars 2004 du tribunal de grande instance de Saint- 
Quentin que M. [L] n’a demandé que la répa ra tion de la pertur ba tion

8
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apportée dans le dérou le ment de sa carrière et que le tribunal n’a
entendu réparer que la perte de salaire subie par M. [L] avant son
évic tion de la fonc tion publique en 1993 et la perte d’une chance de
pour suivre sa carrière au sein de l’ensei gne ment ; de sorte que la
cour d’appel, en décla rant sa demande irre ce vable, a violé la
dispo si tion précitée. »

Réponse de la Cour9

Vu l’article 1355 du code civil :10

5. Il résulte de ce texte que s’il incombe au deman deur de présenter
dès l’instance rela tive à la première demande l’ensemble des moyens
qu’il estime de nature à fonder celle- ci, il n’est pas tenu de présenter
dans la même instance toutes les demandes fondées sur les
mêmes faits.

11

6. Pour déclarer irre ce vable, comme se heur tant à l’auto rité de chose
jugée, la demande formée par M. [L] en indem ni sa tion de la perte de
ses droits à la retraite, l’arrêt énonce que le juge ment du 25 mars
2004 n’a pas entendu limiter sa portée aux périodes de vie active de
la victime. Il précise que ce juge ment statue expres sé ment sur le
préju dice profes sionnel global en tenant compte de la perte de
chance subie par M. [L] de pour suivre une carrière au sein de
l’éduca tion nationale.

12

7. L’arrêt ajoute que ce dernier, qui deman dait notam ment répa ra tion
de l’inci dence profes sion nelle, savait à cette époque que l’acci dent
aurait une inci dence sur sa situa tion profes sion nelle et donc sur le
montant de sa retraite. Il retient, enfin, que la réper cus sion de
l’acci dent sur les droits à la retraite de la victime n’est pas un élément
nouveau et ne s’analyse pas en une aggra va tion du préju dice qui a été
anté rieu re ment indemnisé.

13

8. En statuant ainsi, alors que le juge ment du 25 mars 2004 n’avait
statué que sur l’indem ni sa tion des pertes de rému né ra tion subies par
M. [L] lors de ses congés mala dies et sur la perte de chance de
béné fi cier du dérou le ment prévi sible de sa carrière, et que celui- ci
n’avait pas demandé au tribunal la répa ra tion de la perte de ses droits
à la retraite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

14

PAR CES MOTIFS, la Cour :15
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ABSTRACT

Français
« Vu l’article 1355 du code civil. Il résulte de ce texte que s’il incombe au
deman deur de présenter dès l’instance rela tive à la première demande
l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle- ci, il n’est pas
tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur
les mêmes faits. Pour déclarer irre ce vable, comme se heur tant à l’auto rité
de chose jugée, la demande formée par M. [L] en indem ni sa tion de la perte
de ses droits à la retraite, l’arrêt énonce que le juge ment du 25 mars 2004
n’a pas entendu limiter sa portée aux périodes de vie active de la victime. Il
précise que ce juge ment statue expres sé ment sur le préju dice profes sionnel
global en tenant compte de la perte de chance subie par M. [L] de
pour suivre une carrière au sein de l’éduca tion natio nale. L’arrêt ajoute que
ce dernier, qui deman dait notam ment répa ra tion de l’inci dence
profes sion nelle, savait à cette époque que l’acci dent aurait une inci dence
sur sa situa tion profes sion nelle et donc sur le montant de sa retraite. Il
retient, enfin, que la réper cus sion de l’acci dent sur les droits à la retraite de
la victime n’est pas un élément nouveau et ne s’analyse pas en une
aggra va tion du préju dice qui a été anté rieu re ment indem nisé. En statuant
ainsi, alors que le juge ment du 25 mars 2004 n’avait statué que sur
l’indem ni sa tion des pertes de rému né ra tion subies par M. [L] lors de ses
congés mala dies et sur la perte de chance de béné fi cier du dérou le ment
prévi sible de sa carrière, et que celui- ci n’avait pas demandé au tribunal la
répa ra tion de la perte de ses droits à la retraite, la cour d’appel a violé le
texte susvisé. »

INDEX

Mots-clés
perte de droits à la retraite

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne le rabat de l’ordon nance
de clôture du 7 octobre 2019 et fixe la clôture de la procé dure au
12 novembre 2020, l’arrêt rendu le 14 janvier 2021, entre les parties,
par la cour d’appel d’Amiens ;

16

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Douai (…) ».
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Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux, Réparation intégrale,
Régimes spéciaux d’indemnisation : accidents de la circulation



CE, 25 avril 2023, n  443248 (vaccination
obligatoire et lien de causalité)
Copyright
CC-BY

TEXT

o

« Vu la procé dure suivante :1

Mme B… A… a demandé au tribunal admi nis tratif de Melun de
condamner l'Of fice national d'in dem ni sa tion des acci dents médi caux,
des affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (ONIAM) à
l'in dem niser des consé quences domma geables de sa vacci na tion
obli ga toire contre l'hé pa tite B. Par un juge ment n° 1206963 du
26 février 2014, le tribunal admi nis tratif, après avoir retenu l'exis tence
d'un lien de causa lité entre les troubles de Mme A… et sa vacci na tion
contre l'hé pa tite B, a ordonné une exper tise aux fins de déter miner
l'étendue de ses préju dices. Par un arrêt n° 14PA02117 du 2 juillet 2015,
la cour admi nis tra tive d'appel de Paris a, sur appel de l'ONIAM,
ordonné une nouvelle exper tise aux fins d'ap pré cier l'exis tence de ce
lien de causa lité. Par un arrêt n° 14PA02117 du 20 novembre 2018, la
cour a rejeté la requête de l'ONIAM et les conclu sions d'appel
inci dent de Mme A… diri gées contre le juge ment du 26 février 2014.
Par un juge ment n° 1206963 du 23 avril 2019, le tribunal admi nis tratif
de Melun, statuant au fond, a rejeté la demande de Mme A… Par un
arrêt n° 19PA02060 du 23 juin 2020, la cour admi nis tra tive d'appel de
Paris a rejeté l'appel dirigé par Mme A… contre ce jugement.

2

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complé men taire et un
mémoire en réplique, enre gis trés les 24 août et 24 novembre 2020 et
le 27 août 2021 au secré ta riat du conten tieux du Conseil d'Etat,
Mme A… demande au Conseil d'Etat :

3

1°) d'an nuler l'arrêt du 23 juin 2020 de la cour admi nis tra tive d'appel
de Paris ;

4

2°) réglant l'af faire au fond, de faire droit à son appel ;5

3°) de mettre à la charge de l'ONIAM la somme de 4 000 euros au
titre des dispo si tions de l'ar ticle L. 761-1 du code de

6
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justice administrative.

Vu les autres pièces du dossier ;7

Vu le code de justice admi nis tra tive ;8

Après avoir entendu en séance publique :9

- le rapport de M. Jean- Dominique Langlais, conseiller d'Etat,10

- les conclu sions de M. Maxime Boutron, rappor teur public.11

La parole ayant été donnée, après les conclu sions, à la SCP Lévis,
avocat de Mme A… et à la SCP Sevaux, Mathonnet, avocat de l'Of fice
national d'in dem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions
iatro gènes et des infec tions nosocomiales.

12

Consi dé rant ce qui suit :13

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que
Mme A…, infir mière à l'hô pital Esquirol de Saint- Maurice (Val- de-
Marne), a reçu en 2007 et 2009, dans le cadre de ses fonc tions, une
vacci na tion obli ga toire contre l'hé pa tite B à laquelle elle impute
l'ap pa ri tion d'un syndrome de myofas ciite à macro phages. Elle a
demandé au tribunal admi nis tratif de Melun de condamner l'ONIAM à
réparer ses préju dices. Par un juge ment du 26 février 2014, le tribunal
admi nis tratif a retenu l'exis tence d'un lien entre la vacci na tion et les
préju dices de Mme A… et ordonné une exper tise sur l'étendue de ces
préju dices. Par un arrêt avant- dire droit du 2 juillet 2015, la cour
admi nis tra tive d'appel de Paris, statuant sur l'appel de l'ONIAM, a
ordonné une exper tise portant sur l'exis tence d'un lien entre la
vacci na tion et les préju dices de Mme A… Par un second arrêt du
20 novembre 2018, elle a, d'une part, jugé, au vu de cette exper tise,
qu'en l'ab sence de lien établi entre la vacci na tion et les préju dices de
Mme A…, l'ONIAM était fondé à soutenir que le tribunal admi nis tratif
avait à tort ordonné l'ex per tise portant sur le montant des préju dices
de la victime, d'autre part, jugé qu'il ne lui appar te nait pas de
connaître des conclu sions de Mme A… tendant à la répa ra tion de ses
préju dices et enfin, rejeté les conclu sions de l'ONIAM. Cet arrêt est
devenu défi nitif. Ressaisi du fond du litige, le tribunal admi nis tratif de
Paris, qui a estimé que l'au to rité de la chose jugée par l'arrêt avant- 
dire droit de la cour admi nis tra tive d'appel du 20 novembre 2018 ne
faisait pas obstacle à ce que, statuant au fond, il se prononce lui- 

14
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même sur l'exis tence d'un lien entre la vacci na tion et les préju dices
de Mme A…, a, par un juge ment du 23 avril 2019, jugé que l'exis tence
de ce lien n'était pas établie et rejeté les conclu sions de Mme A…
tendant à la répa ra tion de ses préju dices par l'ONIAM. Mme A… se
pour voit en cassa tion contre l'arrêt du 23 juin 2020 par lequel la cour
admi nis tra tive de Paris a rejeté son appel dirigé contre ce jugement.

2. Il résulte des termes de l'arrêt attaqué que, pour rejeter la demande
d'in dem ni sa tion de Mme A…, la cour admi nis tra tive d'appel a estimé,
en se fondant sur divers travaux scien ti fiques consa crés aux liens
suscep tibles d'exister entre l'ad mi nis tra tion de vaccins conte nant des
adju vants alumi niques et le déve lop pe ment de diffé rents symp tômes
consti tués de lésions histo lo giques de myofas ciite à macro phages, de
fatigue chro nique, de douleurs arti cu laires et muscu laires et de
troubles cogni tifs, qu'aucun lien de causa lité n'avait été
scien ti fi que ment établi à la date de son arrêt.

15

3. Toute fois, en statuant ainsi, alors qu'elle était saisie d'un litige
indi vi duel portant sur les consé quences pour la personne concernée
d'une vacci na tion présen tant un carac tère obli ga toire, la cour a
commis une erreur de droit. En effet, pour écarter toute
respon sa bi lité de la puis sance publique, il appar te nait à la cour, non
pas de recher cher si le lien de causa lité entre l'ad mi nis tra tion
d'ad ju vants alumi niques et les diffé rents symp tômes attri bués à la
myofas ciite à macro phages était ou non établi, mais de s'as surer, au
vu du dernier état des connais sances scien ti fiques en débat devant
elle, qu'il n'y avait aucune proba bi lité qu'un tel lien existe.

16

4. Il appar te nait ensuite à la cour, après avoir procédé à la recherche
mentionnée au point précé dent, soit, s'il en était ressorti, en l'état des
connais sances scien ti fiques en débat devant elle, qu'il n'y avait
aucune proba bi lité qu'un tel lien existe, de rejeter l'appel de Mme A…,
soit, dans l'hy po thèse inverse, de procéder à l'examen des
circons tances de l'es pèce et de ne retenir alors l'exis tence d'un lien
de causa lité entre les vacci na tions obli ga toires subies par l'in té ressée
et les symp tômes qu'elle avait ressentis que si ceux- ci étaient
apparus, posté rieu re ment à la vacci na tion, dans un délai normal pour
ce type d'af fec tion, ou s'étaient aggravés à un rythme et une ampleur
qui n'étaient pas prévi sibles au vu de son état de santé anté rieur ou
de ses anté cé dents et, par ailleurs, qu'il ne ressor tait pas du dossier

17
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ABSTRACT

Français
« Toute fois, en statuant ainsi, alors qu'elle était saisie d'un litige indi vi duel
portant sur les consé quences pour la personne concernée d'une vacci na tion
présen tant un carac tère obli ga toire, la cour a commis une erreur de droit.
En effet, pour écarter toute respon sa bi lité de la puis sance publique, il
appar te nait à la cour, non pas de recher cher si le lien de causa lité entre
l'ad mi nis tra tion d'ad ju vants alumi niques et les diffé rents symp tômes
attri bués à la myofas ciite à macro phages était ou non établi, mais de

qu'ils pouvaient être regardés comme résul tant d'une autre cause que
ces vaccinations.

5. La cour admi nis tra tive d'appel ayant méconnu ces prin cipes, il y a
lieu, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens du
pourvoi, d'an nuler son arrêt.

18

6. Il y a lieu, dans les circons tances de l'es pèce, de mettre à la charge
de l'ONIAM la somme de 3 000 euros à verser à Mme A… au titre de
l'ar ticle L. 761-1 du code de justice admi nis tra tive. Les dispo si tions de
ce même article font obstacle à ce que la somme demandée par
l'ONIAM soit mise à la charge de Mme A…, qui n'est pas, dans la
présente instance, la partie perdante.

19

D E C I D E :20

- -------------21

Article 1er : L'arrêt du 23 juin 2020 de la cour admi nis tra tive d'appel
de Paris est annulé.

22

Article 2 : L'af faire est renvoyée devant la cour admi nis tra tive d'appel
de Paris.

23

Article 3 : L'ONIAM versera la somme de 3 000 euros à Mme A… au
titre de l'ar ticle L. 761-1 du code de justice administrative.

24

Article 4 : Le surplus des conclu sions des parties est rejeté.25

Article 5 : La présente déci sion sera noti fiée à Mme B… A… et à
l'Of fice national d'in dem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales.de Juvisy- sur-
Orge et à la société hospi ta lière d'as su rances mutuelles »

26
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s'as surer, au vu du dernier état des connais sances scien ti fiques en débat
devant elle, qu'il n'y avait aucune proba bi lité qu'un tel lien existe. Il
appar te nait ensuite à la cour, après avoir procédé à la recherche
mentionnée au point précé dent, soit, s'il en était ressorti, en l'état des
connais sances scien ti fiques en débat devant elle, qu'il n'y avait aucune
proba bi lité qu'un tel lien existe, de rejeter l'appel de Mme A…, soit, dans
l'hy po thèse inverse, de procéder à l'examen des circons tances de l'es pèce et
de ne retenir alors l'exis tence d'un lien de causa lité entre les vacci na tions
obli ga toires subies par l'in té ressée et les symp tômes qu'elle avait ressentis
que si ceux- ci étaient apparus, posté rieu re ment à la vacci na tion, dans un
délai normal pour ce type d'af fec tion, ou s'étaient aggravés à un rythme et
une ampleur qui n'étaient pas prévi sibles au vu de son état de santé
anté rieur ou de ses anté cé dents et, par ailleurs, qu'il ne ressor tait pas du
dossier qu'ils pouvaient être regardés comme résul tant d'une autre cause
que ces vacci na tions ».
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TEXT

Cycle de confé rences 2023/2024 « Quel avenir pour le droit de la
respon sa bi lité ? » orga nisé par l’IRJS. Programme disponible. Édition
2023 – Déjeu ners du droit du dommage corporel orga nisés par
Chris tophe Quézel- Ambrunaz, univer sité Savoie Mont Blanc
(Cham béry), Centre de recherche en droit Antoine Favre. Replay
dispo nible en ligne.

1

Cour de cassa tion Cycle 2023 (Santé, justice et société : quels défis
pour le XXI  siècle) – Programme disponible. CF. « Le droit est- il
adapté aux produits de santé défec tueux » le 11 mai 2023 de 17h à 19h.
Replay disponible.

2

e

Deuxième édition du sémi naire « Juri mé trie », le 30 mai 2023 (centre
de recherche Antoine Favre – univer sité Savoir mont blanc –
 Chambéry). Programme disponible. (Publi ca tion à venir) CF. Appel
à contribution de la troi sième édition.

3

Colloque en hommage à Yvonne Lambert- Faivre, pour célé brer les 50
ans de l’institut des assu rances de l’univer sité Jean Moulin Lyon 3, le
8 juin 2023. Programme disponible. (Publi ca tion à venir)

4

Gazette du palais éd. spécia lisée n  19 du 6 juin 2023 dossier
« véhi cule adapté et dépla ce ment ».

5 o

Mai 2023 – Publi ca tion n  227 Journal des acci dents et des catastrophes
(JAC). Dispo nible gratui te ment en ligne.

6 o

Compte rendu du sémi naire annuel du GRERCA 2023 « Crise sani taire
et respon sa bi lité civile » dispo nible en ligne. Paru tion des actes
à venir.

7

Journée scien ti fique de l’ALFEST « Trauma et créa ti vité », Paris,
28 juin 2023. Programme disponible.

8

https://framaforms.org/inscription-cycle-de-conferences-quel-avenir-pour-le-droit-de-la-responsabilite-1644214443
https://www.youtube.com/playlist?list=PLGWG0AD2xR8EVWtiVJSp740PDIuO0-ddm
https://www.courdecassation.fr/files/files/Colloques/Programmes_colloques/Programmes_2023/2023_01_23_Programme_Cycle_Sante_justice_societe.pdf
https://www.courdecassation.fr/agenda-evenementiel/le-droit-est-il-adapte-aux-produits-de-sante-defectueux
https://univ-droit.fr/recherche/actualites-de-la-recherche/manifestations/48344-jurimetrie-revue-de-la-mesure-des-phenomenes-juridiques
https://www.centre-max-weber.fr/Appel-a-contributions-Revue-des-politiques-sociales-et-familiales-date-limite-674
https://facdedroit.univ-lyon3.fr/50-ans-de-linstitut-des-assurances-de-lyon
https://www.jac.cerdacc.uha.fr/edito-rana-plaza-buitoni-meme-combat-c-lienhard/
https://www.jac.cerdacc.uha.fr/compte-rendu-du-seminaire-annuel-du-grerca-crise-sanitaire-et-responsabilite-civile-c-trebert-et-j-didry-barca/
https://www.jac.cerdacc.uha.fr/wp-content/uploads/2023/05/Alfest-juin-2023-1-1.pdf

